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Un d•partement agricole performant,  
dynamique et innovant

L'agriculture, et particuli•rement en Lot-et-Garonne, est un secteur strat€gique pour l'€conomie, l'approvisionnement alimentaire, 

l'emploi, l'am€nagement du territoire, la gestion des paysages et le maintien du tissu rural. 

Dans notre d€partement, ce sont 7 200 exploitations agricoles qui mettent en valeur pr•s de 285 000 hectares de surface agricole. 

L'agriculture lot-et-garonnaise est reconnue pour la diversit€ et la qualit€ de ses productions auxquelles s'ajoutent la grande 

richesse de nos terroirs et les nombreux savoir-faire locaux. 

Mais l'agriculture est confront€e • un enjeu de taille : maintenir sur le territoire, en lien avec la soci€t€, des hommes et des femmes 

qui ont envie d'exercer un m€tier en prise directe avec la nature et le vivant. Ces dix derni•res ann€es, le d€partement a perdu 

pr•s du quart de ses exploitations. Les agriculteurs doivent faire face • des contraintes de plus en plus importantes, fragilisant ce 

secteur €conomique et la p€rennit€ de l'agriculture sur notre d€partement.

Dans le souci de d€fendre notre mod•le agricole et les ®li•res qui font l'identit€ de notre d€partement, j'ai souhait€, au travers des 

‚tats g€n€raux de l'agriculture, engager une r€¯exion de fond sur le d€veloppement agricole. Grƒce • ce projet ambitieux et sans 

pr€c€dent, le Conseil g€n€ral conforte son engagement en faveur de la profession agricole. 

Le programme d'actions que vous vous appr„tez • d€couvrir illustre la nouvelle politique agricole d€partementale 2012-2020 issue 

des ‚tats g€n€raux de l'agriculture. Elle est structur€e autour de sept orientations strat€giques qui sont elles-m„mes d€clin€es en 

objectifs puis en ®ches actions :

Orientation 1 : Favor�t�� iser l'installation, l'emploi et la formation en agriculture

Orientation 2 : Optimiser la gestion des espaces agricoles et des paysages�t��

Orientation 3 : Ma!triser les risques climatiques et sanitaires�t��

Orientation 4 : Accompagner les pratiques agricoles respectueuses de l'environnement �t��

Orientation 5 : Favoriser les investissements et l'organisation des acteurs agricoles�t��

Orientation 6 : Soutenir les projets de recherche, d'innovation et de d"veloppement en agriculture�t��

Orientation 7 : Valoris�t�� er l'agriculture de Lot-et-Garonne # travers des actions de promotion, de commercialisation 

et de communication

Cette politique agricole est le fruit de nombreux mois de travail aux cot€s des professionnels agricoles lot-et-garonnais que je tiens 

• remercier chaleureusement pour leur collaboration. Ensemble nous continuerons d'agir au service d'une agriculture diversi®€e, 

porteuse de richesses, d'emplois et de valeurs ajout€es. Nos entreprises agricoles repr€sentent l'identit€ de notre d€partement 

rural auquel nous sommes tous profond€ment attach€s et que nous entendons pr€server.

 Pierre CAMANI
 Pr€sident du Conseil g€n€ral
 S€nateur de Lot-et-Garonne 



4



5

LA POLITIQUE AGRICOLE 
2012-2020

L’agriculture reste l’atout majeur du Lot-et-garonne

La plus grande page de l'histoire du Lot-et-Garonne a •t• •crite autour de l'agriculture et du milieu qui la compose. Par la diversit• 

de son territoire, de son sol et de ses productions, par le savoir-faire de ses femmes et de ses hommes accumul• de g•n•ration en 

g•n•ration, notre d•partement est unique en France.

R•aliser les €tats g•n•raux de l'agriculture a®n de d•®nir la politique agricole de demain et r•af®rmer que notre agriculture reste 

l'atout majeur du Lot-et-Garonne est l'objectif que nous nous sommes ®x•s.

Depuis plus d'un demi-si•cle, nous avons v•cu un chamboulement hors du commun avec la modernisation et la restructuration 

agricole, la politique agricole commune et la mondialisation des •changes. La conjugaison de ces •l•ments a radicalement chang• 

le visage de l'agriculture.

Dans ce contexte dif®cile et passionnant, nous avons un d•® •conomique, social et culturel ‚ relever et une nouvelle page de notre 

agriculture ‚ •crire ensemble. Nous avons le devoir d'ƒtre au rendez-vous de l'histoire pour couvrir les besoins alimentaires, avoir 

une bonne occupation de l'espace rural et prot•ger notre environnement.

Ces €tats g•n•raux sont le r•sultat du travail de tous les acteurs du d•partement, riches de leurs diff•rences et forts de leur 

compl•mentarit•. Je les remercie de leur participation active et de l'engouement pour ce projet dont ils ont fait preuve ‚ l'occasion 

de la tenue de nombreuses r•unions de travail et de la synth•se des travaux.

Trois volets •manent de cette d•marche : 

l'•tat des lieux �t�� de l'agriculture d•partementale,

les orientations str�t�� at•giques,

les projets pilotes agricoles.�t��

Ils forment un ensemble compl•mentaire qui sera ‚ la fois une r•f•rence technique et un outil de travail pou l'avenir.

Les €tats g•n•raux de l'agriculture marquent la premi•re •tape d'une nouvelle p•riode port•e par le Conseil g•n•ral et qui associe 

tous les acteurs du milieu agricole.

Nous avons la volont• de r•ussir ensemble la mutation n•cessaire pour construire l'avenir d'une agriculture encore plus moderne 

et novatrice. 

Avec notre territoire exceptionnel form• de coteaux, de vall•es, de cours d'eau, de massifs forestiers et de soixante-dix  productions 

diff•rentes, nous pouvons ƒtre les pr•curseurs d'une •re nouvelle, prƒts ‚ relever les d•®s qui nous attendent au service de tous 

les Lot-et-Garonnais.

 Raymond Girardi
 Vice-pr•sident du Conseil g•n•ral de Lot-et-Garonne
 en charge de l'Agriculture, de la Forƒt et de l'Environnement 
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Le Lot-et-Garonne, 
d•partement rural agricole

UN D•PARTEMENT AGRICOLE RICHE ET DIVERSIFI•...

Le Lot-et-Garonne est un territoire aux nombreux atouts pour l'agriculture :

des conditions naturelles vari•es (coteaux, vall•es de la Garonne et du Lot, con¯uence avec les r•gions landaise et quercynoise, �t��
etc¼) qui ont permis de d•velopper historiquement une agriculture diversi®•e (cultures l•gumi!res et fruiti!res, c•r•ali!res, 
viticulture, •levage),

un r•seau hydrographique tr!s dense qui permet l'irrigation et donc une plus grande diversit• et richesse des cultures pratiqu•es,�t��

un taux d'utilisation agricole des surfaces •lev• et une r•elle importance •conomique de l'agriculture (en 2010,  �t��
7 200 exploitations agricoles valorisent 284 300 ha).

L'agriculture a donc, dans ce d•partement une importance particuli!re, tant au niveau •conomique, paysager, social ou 
environnemental. En 2010, le Lot-et-Garonne repr•sentait 15 % du potentiel •conomique agricole de l'Aquitaine.

¼ QUI N'•CHAPPE PAS ! UN PH•NOM"NE DE D•PRISE AGRICOLE

Cependant, le d•partement enregistre une baisse signi®cative du nombre d'exploitations agricoles. En 10 ans, le Lot-et-Garonne 
a perdu pr!s d'un quart de ses exploitations agricoles. Cette baisse est le r•sultat d'un ph•nom!ne de restructuration global 
induit par un agrandissement des exploitations, une augmentation des formes soci•taires (assez mod•r•e en Lot-et-Garonne, en 
comparaison avec l'Aquitaine), et de moins en moins d'exploitations non professionnelles.

L'•volution des exploitations agricoles vers des exploitations plus grandes, plus sp•cialis•es conduit " une am•lioration de la 
productivit• mais bouleverse en m#me temps les modes d'agriculture traditionnels du d•partement.

En parall!le, les installations sont de moins en moins nombreuses et presque la moiti• des exploitants ont plus de 50 ans, ce qui 
pose la question de la p•rennit• et de la transmission des exploitations. Les dif®cult•s pour les candidats " l'installation sont 
multiples : acc!s au foncier, investissements importants, dif®cult•s •conomiques de certaines ®li!res, manque de s•curisation de 
leur revenu¼

Cette diminution des exploitations s'accompagne d'une perte d'espaces agricoles de l'ordre de 17 900 ha entre 2000 et 2010. Ces 
espaces ont •t• arti®cialis•s ou ont simplement perdu leur vocation agricole. Des ph•nom!nes de mitage et de pression fonci!re 
existent dans le d•partement, notamment au niveau des vall•es de la Garonne et du Lot.

L'AGRICULTURE, CR•ATRICE D'EMPLOIS¼

Les actifs agricoles repr•sentent 7,5 % de la population active en Lot-et-Garonne. En plus des 6 000 chefs d'exploitations 
professionnelles et co-exploitants dans le d•partement, la production agricole emploie •galement un peu plus de 1 000 actifs 
familiaux et 1 500 salari•s permanents. Au total, ce sont 12 000 unit•s de travail annuelles qui sont n•cessaires " l'agriculture.

Il y a peu d'•volution en termes de nombre d'emplois salari•s si ce n'est une progression de la part des salari•s permanents. En 
revanche, la main d'úuvre non salari•e (exploitants, conjoints et aides familiaux) a diminu• de 24 %  entre 2000 et 2007.

¼MAIS UNE FORMATION AGRICOLE QUI MANQUE D'ATTRACTIVIT•

Au niveau de la formation continue, les r•sultats sont " am•liorer sur le d•partement :

moins de 7 % des chefs d'exploitations participent " une formation chaque ann•e (moyenne 2007 " 2009), soit presque 6 % de �t��
moins que la moyenne fran$aise (12,7 %),

80 % des salari•s agricoles permanents ne partent jamais en formation continue. Les raisons •voqu•es sont une offre de �t��
formation mal adapt•e ou encore un manque de motivation des salari•s, souvent peu quali®•s lors de l'embauche.
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La formation agricole initiale est assur•e par 9 •tablissements en Lot-et-Garonne pour 2 000 •l€ves, un effectif en diminution de 
l'ordre de 5 % en 3 ans (2007-2010). Les probl•matiques majeures sont le manque d'int•r•t pour les parcours li•s ‚ la production 
agricole (7 % des effectifs seulement) et l'importance des diplƒmes de cycles courts (en majorit• de niveau brevet des coll€ges).

Par ailleurs, l'apprentissage concerne pour l'essentiel des •l€ves de niveau lyc•e (83 % des apprentis).

DES ORGANISMES DE RECHERCHES, SOURCES D'INNOVATION  
ET DE D•VELOPPEMENT AGRICOLE

Les structures assurant la recherche et l'exp•rimentation ainsi que leurs partenaires hors d•partement couvrent une grande partie 
des th•matiques n•cessaires au d•veloppement de l'agriculture : nouvelles techniques de production, progr€s vari•tal, m•thodes 
alternatives pour une meilleure prise en compte de l'environnement sont de nature ‚ d•velopper les diff•rentes ®li€res.

DE TR!S NOMBREUSES FILI!RES AGRICOLES¼

Grandes cultures, cultures l•gumi€res et fruiti€res, •levage, viticulture, polyculture : aucune orientation technico-•conomique ne 
pr•domine en Lot-et-Garonne. La diversit• des productions est similaire ‚ la diversit• des situations des exploitations. 58 % des 
exploitations ont d'ailleurs au moins deux ateliers de production (qui assurent 80 % du chiffre d'affaires). 

La coexistence de multiples ®li€res et la compl•mentarit• de certaines productions a permis aux exploitations agricoles de trouver 
des •quilibres •conomiques moins al•atoires que dans d'autres d•partements.

Le Lot-et-Garonne est de fa!on historique un d•partement repr•sentant •norm•ment de cultures animales ou v•g•tales. Cette 
diversit• s'observe •galement ‚ l'•chelle de l'exploitation. Il s'agit l‚ d'une caract•ristique qui fait parfois sa faiblesse mais 
•galement sa force.

Cette structuration permet aux agriculteurs de maintenir une activit• et un revenu sur l'exploitation lors de situations d•licates pour 
une ®li€re ou d'une ann•e dif®cile (m•vente, accidents climatiques,¼) mais ‚ l'inverse ne leur permet pas de se sp•cialiser sur une 
activit• bien pr•cise, ce qui les rend moins comp•titifs.

¼AUX PERFORMANCES H•T•ROG!NES

Qu'elles soient tr€s anciennes en Lot-et-Garonne ou en plein d•veloppement, les performances de chaque ®li€re sont bien souvent 
conditionn•es ‚ leur mode d'organisation et de commercialisation. 

Les agriculteurs sont soumis ‚ une forte concurrence europ•enne et ‚ l'intensi®cation des •changes au niveau mondial.

AVEC DES ACTIVIT•S ET DES MODES DE COMMERCIALISATION EN PLEIN 
ESSOR¼

Par ailleurs, les exploitations ont su d•velopper des activit•s de diversi®cation (production d'•nergies renouvelables, agrotourisme, 
transformation ‚ la ferme¼). En 2010, cela concerne une exploitation sur dix, soit 800 exploitations agricoles.

Les circuits courts de commercialisation constituent un mode de distribution compl•mentaire pour 20 % des exploitations lot-et-
garonnaises. Pr€s de la moiti• d'entres elles r•alisent plus de 50 % du chiffre d'affaires par les circuits courts (vente ‚ la ferme, 
march•s, vente ‚ un commer!ant d•taillant). 

¼ET UN FORT POTENTIEL IRRIGABLE

En Lot-et-Garonne, l'eau est un •l•ment primordial pour le d•veloppement •conomique. Le r•seau hydrologique des cours d'eau 
et des eaux souterraines est tr€s pr•sent et r•pond aux besoins de tous les usages : eau potable (12 ‚ 13 millions de m3  par an), 
agriculture (84 millions de m3 en moyenne), industrie (10 millions de m3 environ) mais aussi loisirs, tourisme, production d'•lectricit• 
et •cosyst€mes (donn•es de l'Agence de l'Eau).

L'agriculture est n•anmoins l'un des principaux usagers de l'eau. L'irrigation s'est en effet d•velopp•e tr€s tƒt en Lot-et-Garonne et 
a rendu possible la grande richesse agricole du d•partement. En cons•quence, les retenues collinaires sont tr€s nombreuses dans 
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certains secteurs et permettent de stocker 30 % de l'eau d'irrigation utilis•e chaque ann•e  (44 % proviennent des eaux de surface 
et les 26 % restants sont pr•lev•s dans les nappes phr•atiques).

L'•tat qualitatif de l'eau est au cúur de la politique de l'eau r•gie par le Sdage Adour Garonne : la qualit• des cours d'eau lot-et-
garonnais est tr€s souvent m•diocre. La gestion de l'eau s'organise • diff•rentes •chelles pour concourir aux objectifs de bon •tat 
des eaux.

Dans la perspective du changement climatique, des •pisodes climatiques extr‚mes devraient se multiplier, perturbant ainsi 
l'•quilibre hydrologique et augmentant les besoins en eau des diff•rents usagers et notamment de l'agriculture. L'anticipation de 
ces changements et la bonne gestion quantitative et qualitative de l'eau seront indispensables pour pr•server la ressource en eau, 
essentielle pour tous les usages.

CHIFFRE CL•S
�t��Chiffre d'affaires de l'agriculture :

- 719,4 millions d'euros

�t��Chiffres d'affaires de l'agroalimentaire :

- 700 000 millions d'euros

�t��284 300 hectares de SAU

�t��7 200 exploitations

�t��7,5 % de la population active lot-et-garonnaise.

�t��12 000 Unit!s de travail annuel (exploitants agricoles, actifs familiaux, salari!s permanents et saisonniers).

�t��Au niveau national, 1er d!partement producteur de

- prunes d'ente
- fraises
- noisettes

�t��Au niveau r!gional, 1er d!partement producteur de

- pommes
- pomme de terre
- poire

�t��1er d!partement d'Aquitaine en terme de surface bio
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L’agriculture de Lot-et-Garonne 
en bref... 
Le Lot-et-Garonne subit une d•prise li•e € l'urbanisation et aux divers am•nagements et infrastructures. Cette •volution est 
identique € la plupart des d•partements fran•ais. Diminution du nombre d'exploitations agricoles, dif®cult•s d'installation en 
agriculture, pression fonci‚re sont autant de facteurs expliquant la perte d'espaces agricoles.

N•anmoins, en mati‚res de recherche et d'exp•rimentation, le Lot-et-Garonne b•n•®cie d'un environnement aquitain favorable. 
De nombreuses ®li‚res sont implant•es € proximit• de centres de recherche et d'exp•rimentation, ce qui explique leurs capacit•s 
€ mettre en úuvre des techniques comp•titives.

La climatologie de Lot-et-Garonne et les capacit•s d'irrigation sur le d•partement expliquent le maintien des nombreuses ®li‚res 
de production. Le d•veloppement de r•seaux d'irrigation performants permet aux agriculteurs de compenser les irr•gularit•s du 
climat. 

L'absence d'une ®li‚re dominante selon un mod‚le unique permet aux agriculteurs d'assurer une certaine performance •conomique. 
Il faut noter que la pr•sence d'un acteur aval performant d•termine la r•ussite d'une ®li‚re et garantit aux agriculteurs la ®xation 
de valeur ajout•e au sein de leur exploitation.

Le Lot-et-Garonne est donc un d•partement au sein duquel cohabitent diff•rentes formes d'agriculture. Il compte de nombreuses 
®li‚res ayant des organisations et des modes de gouvernance et de production tr‚s diff•rents. D•velopper un dialogue et des r‚gles 
de coexistence et de convergence des diff•rentes formes d'agriculture participera au maintien d'une agriculture performante en 
Lot-et-Garonne. 

Les tableaux suivants r•sument les principales forces et faiblesses inh•rentes € l'agriculture lot-et-garonnaise ainsi que les 
menaces et opportunit•s qui agissent sur l'objectif majeur que nous devons nous ®xer : maintenir et d•velopper durablement 
l'agriculture lot-et-garonnaise.

En 2010, l'agriculture en Lot-et-Garonne
En 2010, 7 200 exploitations agricoles utilisent 
284 300 ha de surface agricole.

R!partition de la surface agricole en 47

La surface agricole utilis•e a diminu• de 6 %, soit une 
perte de 17 900 ha en 10 ans.

Le nombre d'exploitations agricoles a diminu• de 22 % en 
10 ans. 

Les exploitations sp•cialis•es r•sistent mieux : le nombre 
d'exploitations mixtes (polyculture, poly•levage¼) a •t• 
divis• par 2 entre 2000 et 2010.

Le Lot-et-Garonne repr•sente toujours 15 % du potentiel 
!conomique agricole aquitain. 

L'emploi agricole a diminu! de 25 % entre 2000 et 2010, 
ce qui accompagne la baisse du nombre d'exploitations.

Dans le m!me temps, le travail fourni par les Entreprises 
de travaux agricoles (ETA) et les Cuma a doubl• en 10 ans.

Cependant, le Lot-et-Garonne est le 6e d!partement 
fran"ais en termes de volume de travail saisonnier 
de par l'importance des cultures permanentes et du 
mara"chage.

11 % des exploitations agricoles d!veloppent une 
activit! de diversi®cation. Il s'agit, pour un quart 
d'entres elles, de transformation des produits € la ferme et 
pour une sur cinq d'agrotourisme.

20 % des exploitations du d!partement pratiquent la 
vente directe.

Grandes cultures 
60 % Surfaces 

toujours en herbe 
et fourrages 

22 %

Vergers 6 %

Jach‚res 7 %

Vignes 2 %
L•gumes 2 %

Autres 1 %
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 FORCES
Un d•partement de polyculture �t��
L'•quilibre •conomique des exploitations agricoles d•pend tr€s souvent de plusieurs productions.

Un chiffre d'affaires agricole important �t��
Le chiffre d'affaires de l'agriculture lot-et-garonnaise est de 719,4 millions d'euros en 2010, ce qui est comparable au chiffre 
d'affaires de l'industrie agroalimentaire (700 millions d'euros par an).

Un taux •lev• d'utilisation agricole des surfaces �t��
54 % de la super®cie de Lot-et-Garonne est occup•e par l'agriculture, con®rmant l'importance sociale, paysag€re et 
environnementale de l'agriculture.

Des productions diversi®•es ! forte valeur ajout•e�t��
Les fruits et l•gumes occupent 9 % de la SAU mais assurent 42 % de la valeur de la production d•partementale. 

Un nombre d'emplois agricoles encore important :�t��
7 500 exploitations agricoles en 2007 repr•sentant 12 000 UTH (Unit• de travail humain). 
Les actifs agricoles sont encore 7,5 % de la population active (3 fois plus qu'en France m•tropolitaine) 
Le Lot-et-Garonne est parmi les 15 d•partements fran!ais employant le plus de main d'úuvre salari•e agricole gr"ce # la 
production des fruits et l•gumes, de l'arboriculture et aux syst€mes de polyculture qui fournissent les trois quarts des emplois 
salari•s. 

Une restructuration engag•e des exploitations agricoles �t��
Elles •voluent pour devenir plus grandes, plus sp•cialis•es ce qui contribue # une am•lioration de la productivit•. 

L'existence de marques commerciales et de signes d'identi®cation de qualit• et d'origine reconnus �t��
Cela permet une reconnaissance de la qualit• des produits agricoles et optimise leur valorisation.

La pr•sence de structures assurant la recherche et l'exp•rimentation�t��
Elles couvrent une grande partie des th•matiques n•cessaires au d•veloppement de l'agriculture et sont # l'origine de la r•ussite 
•conomique de certaines ®li€res.

L'acc"s ! l'eau�t��
Le Lot-et-Garonne poss€de depuis longtemps une surface irrigable importante (38 % de la SAU). 

Des ®li"res dynamiques pour la plupart, bien structur•es et ancr•es dans le territoire du Lot-et-Garonne �t��

La pr•sence locale d'outils, de savoir-faire accumul•s �t��
(tabac, pruniculture, cultures fruiti€res et l•gumi€res...).

Une production biologique d•j! bien d•velopp•e�t��
5,1 % de la surface agricole d•partementale en production biologique : c'est plus important que l'Aquitaine (3,5 %) et beaucoup 
plus que la moyenne fran!aise (2 %). 

La pr•sence de structures de commercialisation et de transformation forte �t��
L'Agropole, le Min d'Agen... 

Le recours aux Cuma bien d•velopp• �t��
En 2011, 140 Cuma sont actives et regroupent 4 200 agriculteurs adh•rents.
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 FAIBLESSES
Une perte importante d'espaces agricoles �t��
Ce d•partement a perdu 17 900 ha de terres agricoles entre 2000 et 2010. 

Des ph!nom"nes de mitage et de pression fonci"re�t��

Un nombre d'exploitations agricoles en forte diminution �t��
Une diminution de 25 % des exploitations agricoles entre 2000 et 2010. 

Un vieillissement des exploitants agricoles�t��
La moiti• des exploitants ont plus de 50 ans en 2007, ce qui pose le probl!me de la transmission des exploitations. 

Les installations en agriculture peu nombreuses �t��
230 installations par an en moyenne ces dix derni!res ann•es, avec une diminution marqu•e pour les raisons suivantes : acc!s 
au foncier, investissements importants, dif®cult•s •conomiques de certaines ®li!res, manque de s•curisation du revenu, d•®cit 
d'image du m•tier d'agriculteur.

L'emploi agricole diminue�t��
Le nombre d'emploi se r•duit plus rapidement en Lot-et-Garonne qu'au niveau national. 

La faible attractivit! des m!tiers de l'agriculture �t��
M"me les •l!ves de l'enseignement agricole (en formation initiale) se destinent tr!s peu aux m•tiers de la production (seulement 
7 %).

L'offre de formation continue en Lot-et-Garonne r!ussit dif®cilement # mobiliser les agriculteurs �t��
Moins de 7 % des exploitants agricoles se rendent en formation continue chaque ann•e.

Manque de professionnalisation des salari!s agricoles et des chefs d'entreprises �t��
Les formations initiales ou continues des salari•s agricoles ont peu de succ!s.

Manque de sp!cialisation des exploitations �t��
Cette caract•ristique peut conduire # des performances souvent moindres pour chaque ®li!re. 

D!gradation de la situation ®nanci"re de certaines exploitations �t��
Seuls 69 % sont en situation saine (•chantillon CER France).

Manque de structuration de certaines ®li"res�t��
Con¯its possibles entre certaines formes d'agriculture et manque d'•changes inter®li!res. 
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 OPPORTUNIT•S
Des conditions naturelles vari•es �t��
Les terroirs de Lot-et-Garonne offrent la possibilit• de d•velopper de nombreuses cultures. 

La r•ussite commerciale de certaines ®li€res plus dynamiques �t��

Une demande soci•tale pour des productions agricoles plus respectueuses de l'environnement �t��

Une forte demande en produits biologiques�t��

Le d•veloppement des agroressources et des •nergies renouvelables�t��
Possibilit• de d•velopper et de p•renniser des ®li€res alternatives.

Le d•veloppement d'une demande accrue pour les circuits de proximit• �t��
La vente directe offre d'autres d•bouch•s et une meilleure valorisation des produits agricoles.

 MENACES
Le changement climatique�t��
Dans la perspective du changement climatique, les al•as climatiques extr!mes devraient se multiplier (s•cheresse¼).

Des march•s tr€s ¯uctuants�t��
Le prix des c•r•ales et des fruits et l•gumes varie beaucoup et a in¯uenc• le revenu des agriculteurs et le devenir de 
l'agriculture.

Evolution des r•glementations et des conditions d'obtention des aides publiques�t��
Cela implique des investissements tr€s importants " r•aliser pour les agriculteurs.

La mise en place de la contractualisation, notamment pour le Min d'Agen�t��



LES •TATS G•N•RAUX  
DE L'AGRICU LTURE :
VERS UNE NOUVE LLE PO LITIQUE 
AGRICOLE D•PARTEMENTA LE

111133
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LA POLITIQUE AGRICOLE 
2012-2020

En 2010, le Conseil g•n•ral de Lot-et-Garonne a engag• une r•¯exion de fond autour de l'agriculture 
d•partementale et des perspectives qu'il convenait de d•velopper a®n d'accompagner au mieux les acteurs 
agricoles. Apr€s plusieurs mois de concertation, les •tats g•n•raux de l'agriculture d•partementale ont permis 
de d•®nir une nouvelle politique agricole ‚ l'horizon 2020.

Cette d•marche participative s'est appuy•e sur divers groupes de travail, entretiens et enquƒtes.

Quelle agriculture 
pour le Lot-et-Garonne ?
Dans un d•partement comme le Lot-et-Garonne, une agriculture familiale, moderne et performante, garante de la diversit• des 
productions et d'une occupation harmonieuse du territoire, doit !tre d•fendue. 

Adaptable, inventive, •galement productrice de biens non marchands (paysages, qualit• de l'environnement ¼), cette agriculture 
s'inscrit dans la modernit•.

Elle r•pond aux attentes de l'ensemble des citoyens, de plus en plus sensibles aux notions de proximit•, de tra"abilit•, de qualit• 
des produits et de s•curit• alimentaire.

Objectifs et m!thode 
de cette d!marche
En octobre 2010, le Conseil g•n•ral a pr•sent• la d•marche # l'ensemble des partenaires agricoles convi•s pour l'occasion. 

Les $tats g•n•raux de l'agriculture puisent ainsi leur originalit• dans la construction d'une r•¯exion partag•e par l'ensemble des 
acteurs agricoles du d•partement. Cette d•marche s'est d•roul•e en trois •tapes :

PREMI•RE €TAPE : €TAT DES LIEUX ET DIAGNOSTIC DE L'AGRICULTURE 
D€PARTEMENTALE

Cet •tat des lieux a constitu• le socle des r•¯exions en appr•ciant les caract•ristiques de l'agriculture lot-et-garonnaise et la 
dynamique de d•veloppement agricole sur le d•partement.

Les r•sultats conduisent # mettre en •vidence les tendances d'•volution et font ressortir les forces et faiblesses de l'agriculture 
d•partementale.

DEUXI•ME €TAPE : ANALYSE DE LA STRAT€GIE D'INTERVENTION DU 
D€PARTEMENT

Une analyse critique de la strat•gie d'intervention telle qu'elle a •t• mise en úuvre jusqu'# pr•sent a •t• r•alis•e.

TROISI•ME €TAPE : PERSPECTIVES ET PROPOSITIONS

D•but•e en mars 2011, cette phase s'est d•roul•e autour de 5 groupes de travail th•matiques. De mars # mai, chacun des cinq 
groupes de travail s'est r•uni trois fois. Constitu•s syst•matiquement d'un pr•sident, d'un rapporteur ainsi que d'un animateur 
(cabinet d'•tude), les acteurs agricoles du d•partement ont pu d•battre et faire des propositions en lien avec la th•matique 
souhait•e.

Plus de 60 organismes, r•pr•sent•s par plus de 120 participants, ont assist• # ces groupes de travail.



15

Une r•union intergroupes a •galement permis de confronter les travaux de chaque groupe et de d•battre de mani€re d•cloisonn•e 
des propositions •mises.

Cette •tape a permis de faire ressortir :

les principaux axes de d•veloppement susceptibles d'•tre envisag•s pour une agriculture durable dans le d•partement,�t��

des propositions de red•ploiement ou d'am•nagement des r•gimes du Conseil g•n•ral,�t��

les modalit•s d'appui qui pourraient •tre envisag•es.�t��

Le calendrier
 

Cinq th!matiques essentielles
Les cinq th•matiques retenues ont permis de cibler les probl•matiques principales rencontr•es par l'agriculture d•partementale 
dans ces domaines.

FONCIER, TERRITOIRE ET AGRONOMIE

Le mitage, l'accession au foncier par les agriculteurs, la transmission dans des conditions acceptables sont des pr•occupations 
majeures pour le monde agricole.

L'acc€s au foncier pose de nombreux probl€mes. La reprise d'exploitations agricoles devenues capitalistiques p€se lourd 
®nanci€rement et limite la capacit• de d•veloppement des exploitations agricoles et l'installation des jeunes agriculteurs.

Le mitage occasionne notamment des dif®cult•s relationnelles entre agriculteurs et n•o-ruraux. Le manque de lien et de 
communication entre n•o-ruraux et agriculteurs accentue parfois ces dif®cult•s. Le foncier agricole doit •tre pr•serv•, la disparition 
des terres agricoles •tant trop importante. 

Lancement des •tats g€n€raux
Octobre 2010

 Donn€es statistiques
 Entretiens individuels  
avec des acteurs des OPA 

et des fili€res

 Enqu!tes 
aupr"s de 

b€n€ficiaires

5 groupes de travail th€matiques
3 r•unions par groupe de travail

1 r•union intergroupe (10 juin 2011)

Cl#ture des •tats g€n€raux
Novembre 2011

PHASE 1 : •tat des lieux de l'agriculture d€partementale

PHASE 2 : 
Analyse de la strat€gie 

d'intervention du D€partement

PHASE 3
Perspectives 

et propositions

Un comit€ de pilotage : validation des diff€rentes phases de l'€tude.
Conseil g•n•ral, Chambre d'Agriculture, DDT, Conseil r•gional
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LA POLITIQUE AGRICOLE 
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EMPLOI, FORMATION, RECHERCHE ET EXP•RIMENTATION

Le manque d'attractivit• des m•tiers de l'agriculture est un probl€me majeur dans le d•partement. Il a pour cons•quences une 
p•nurie de main-d'úuvre sur le plan quantitatif et qualitatif et une dif®cult• • trouver des repreneurs d'exploitation. Ce manque 
d'attractivit• peut affaiblir la dynamique d'innovation et p•naliser, • long terme, la comp•titivit• des entreprises agricoles du 
d•partement. 

La communication et la formation constituent des leviers majeurs pour traiter cette probl•matique. En effet, le manque de 
communication sur les m•tiers de l'agriculture est un frein • l'installation de jeunes. En ce qui concerne la formation, il faut 
professionnaliser le chef d'entreprise et les salari•s, former des hommes • la gestion de projet et donner la possibilit• • chaque 
entrepreneur d'‚tre son propre gestionnaire de projet. L'analyse des besoins en formation des salari•s mais aussi des chefs 
d'entreprise est une cl• de r•ussite dans le parcours de ces publics.

La recherche, le d•veloppement et les nouvelles •nergies sont des moteurs d'innovation, qui doivent ‚tre soutenus et encourag•s 
dans le d•partement.

ECONOMIE DES FILI!RES

Forte de plus de 70 productions, cette diversit• est • la fois un atout et une contrainte pour l'agriculture d•partementale. En effet, 
la diversit• des ®li€res et la structuration complexe des exploitations agricoles suscitent une approche cloisonn•e de ces ®li€res, 
ce qui emp‚che de cr•er une synergie de d•veloppement •conomique pour le territoire.

Par ailleurs, le devenir de certaines ®li€res est suspendu • la pr•sence d'outils industriels locaux, au maintien de certaines aides 
europ•ennes, • la disponibilit• des ressources en eau et • des •volutions r€glementaires.

L'image de l'agriculture et sa promotion est un puissant facteur d'identi®cation du territoire aupr€s du consommateur qu'il est 
n•cessaire de valoriser et de d•velopper.

Les circuits longs ou courts de commercialisation apportent chacun des solutions et des plus-values qui, loin de s'opposer, sont 
compl•mentaires sur le territoire mais dont les modalit•s et les liens restent encore • d•®nir.

EAU ET CHANGEMENT CLIMATIQUE

Le changement climatique contraint le d•partement • s'adapter • des situations parfois extr‚mes. Il faut anticiper le r•chauffement 
climatique et adapter notre ressource en eau. 

La cr•ation de ressources en eau de qualit• semble s'imposer en plaines et en coteaux. La contrainte hydrique •tant de plus en 
plus forte, les outils d'irrigation doivent •galement •voluer et s'adapter le plus justement aux cultures a®n d'avoir un minimum de 
perte d'eau.

Le d•partement b•n•®cie d•j• de nombreuses retenues d'eau, mais une revalorisation s'impose. En effet, l'envasement est un 
ph•nom€ne existant dans le d•partement et diminue le potentiel des retenues d'eau. 

D'autre part, le risque inondation va s'accro!tre avec les ph•nom€nes de changement climatique. Il faut trouver des solutions pour 
ralentir les ¯ux de ruissellement, prot•ger les cultures mais aussi les hommes.

La logique de « d•sirrigation » men•e par les politiques nationales peut sembler remettre en cause le d•veloppement d'une 
agriculture comp•titive et diversi®•e. Il convient de trouver un consensus entre tous les acteurs du territoire pour transformer la 
contrainte eau en opportunit• pour le d•veloppement du territoire.

COEXISTENCE ET CONVERGENCE DES DIFF•RENTES FORMES 
D'AGRICULTURE

Le Lot-et-Garonne b•n•®cie d'une grande diversit• de productions qui doivent coexister voire m‚me converger pour apporter leurs 
contributions respectives au d•partement. Le manque de communication et de connaissance des ®li€res entre elles entra!ne des 
probl€mes de coexistence et parfois des con¯its.



PR•SENTATION 
DES FICHES ACTIONS
Le programme d'actions comprend 55 ®ches actions, chacune •tant structur•e autour des •l•ments suivants :

l'orientation et l'objectif dans lequel s'inscrit l'action (chaque ®che action est num•rot•e),�t��

le contexte de l'action,�t��

la description de l'action (dans le cas de r•gimes d'aides, diverses rubriques telles que les b•n•®ciaires de l'aide, les �t��
conditions d'attribution, les modalit•s de calculs, les pi!ces " fournir sont pr•cis•es),

les partenaires de l'action,�t��

le budget allou• " cette action,�t��

les co®nancements, �t��

le calendrier de r•alisation,�t��

l'•valuation de l'action " travers les indicateurs de suivi et de r•sultat, �t��

les perspectives li•es " cette action, �t��

les contacts au sein du Conseil g•n•ral.�t��

Toutes les actions sont r•pertori•es par orientation et objectif strat•gique.
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Le suivi et l’!valuation de la politique 
agricole 2012-2020
L'•valuation consiste " mesurer " intervalles r•guliers l'ef®cacit• et l'ef®cience du dispositif a®n de fournir les •l•ments permettant 
de prendre des d•cisions d'ordre strat•gique. L'•valuation joue •galement un r#le cl• dans le renforcement de la transparence. En 
effet, il est important de d•celer tout •cart par rapport aux objectifs op•rationnels ®x•s a®n de pouvoir adapter les outils d'action 
dans le cadre d'un processus partenarial avec les acteurs agricoles.

Pour chaque action, des indicateurs de suivi et de r•sultat sont propos•s. Dans la mesure du possible, des objectifs chiffr•s ont 
•t• d•termin•s.

Un comit• de suivi se r•unira au moins une fois par an sous la responsabilit• du pr•sident du Conseil g•n•ral ou du 
vice-pr•sident en charge de l'Agriculture. Il est compos• principalement des •lus et services du Conseil g•n•ral, de 
la Chambre d'Agriculture, de la Direction d•partementale des territoires et de responsables professionnels.

Une •valuation des actions sera r•alis•e dans quatre ans (soit en 2016, " mi-parcours du programme d'actions) et sera compl•t•e 
par une •valuation ®nale r•alis•e en 2020.

Le Conseil g•n•ral souhaite cr•er une r•elle dynamique autour de cette •valuation qui permettra d'adapter la politique agricole 
d•partementale aux mutations croissantes du monde agricole.
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LA POLITIQUE AGRICOLE 
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Une •quipe dynamique 
• votre •coute...
La direction de l'Agriculture, de la For•t et de l'Environnement (Dafe) assure, au travers du service « Agriculture », la mise en úuvre 
de la politique agricole du Conseil g!n!ral. 

Neufs agents d!partementaux sont au service des agriculteurs et des partenaires agricoles dans divers domaines : productions 
animales, productions v!g!tales, hydraulique agricole, promotion des produits, installation en agriculture, agroforesterie¼.

SERVICE « AGRICULTURE » DU CONSEIL G•N•RAL

Direction
C!cile Inserra : ceinserr@cg47.fr

Investissements des nouveaux install!s, installation de ®lets para-gr"le, installation d'abris et de serres, 
®li#re tabac, ®li#re arboricole¼
Vincent Perrier : viperrie@cg47.fr

Installation en agriculture, investissement des Cuma, agriculteurs en dif®cult!, agro-m!t!orologie, foncier 
agricole¼
Brigitte Couderc : brcouder@cg47.fr

Promotion des produits (Vignerons ambassadeurs, manifestations diverses, grande distribution¼), Area, 
agriculture biologique, ®li#re viticole, vente directe, restauration collective¼
B!n!dicte Leroux : beleroux@cg47.fr
Sandrine Frecchiami : safrecch@cg47.fr

Subventions de fonctionnement, comices agricoles, centres de recherches, prophylaxies animales, FDZE¼
Juliette Prost : juprost@cg47.fr

Hydraulique agricole
Alain Barat : albarat@cg47.fr
Marie-Fran"oise Bottin : mfbottin@cg47.fr

Arbre dans le paysage rural et agroforesterie
Sandrine Chevalier : sacheval@cg47.fr
Alain Barat : albarat@cg47.fr

Charg!e de mission « Agriculture », animation de la nouvelle politique, actions de communication...
Ma!va Le Joubioux : malejoub@cg47.fr

N'h!sitez pas $ les contacter pour tout renseignement

Direction de l'Agriculture, de la For•t et de l'Environnement
H#tel du D!partement
47922 AGEN Cedex 9
T!l. : 05 53 69 44 22
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Programme d’actions 

ORIENTATION 1 
FAVORISER L'INSTALLATION, L'EMPLOI ET LA FORMATION EN AGRICULTURE

Objectif 1.1 : Soutenir l'installation des nouveaux agriculteurs
Fiche action 1 Aide forfaitaire pour les nouveaux install!s en agriculture
Fiche action 2 Aide " l'investissement des nouveaux install!s en agriculture 
Fiche action 3 Accompagnement pour la cr!ation d'une « p!pini#re » d'entreprises agricoles 

Objectif 1.2 : D!velopper l'attractivit! des m!tiers de l'agriculture 
Fiche action 4 Cr!ation et optimisation des outils de communication autour des m!tiers de l'agriculture 

Objectif 1.3 : Adapter la formation agricole et la professionnalisation des m!tiers agricoles aux besoins
Fiche action 5 Participation " une op!ration pilote d'indenti®cation des besoins en formation agricole

Objectif 1.4 : Soutenir les agriculteurs en dif®cult!
Fiche action 6 Fonds d'accompagnement social des agriculteurs en dif®cult!
Fiche action 7 Aide " la r!alisation d'audit des exploitations agricoles en dif®cult!

ORIENTATION 2 
OPTIMISER LA GESTION DES ESPACES AGRICOLES ET DES PAYSAGES

Objectif 2.1 : Pr!server les terres " vocation agricole ainsi que leur potentiel agronomique
Fiche action 8 Mise en place d'un $tablissement public foncier local
Fiche action 9 Soutien " la diffusion d'une base de donn!es p!dologique d!partementale

Objectif 2.2 : Am!liorer la gestion des con¯its li!s au mitage
Fiche action 10 Elaboration d'une charte sur le foncier agricole

ORIENTATION 3 
MA!TRISER LES RISQUES CLIMATIQUES ET SANITAIRES

Objectif 3.1 : Adapter le Lot-et-Garonne au changement climatique 
Fiche action 11 Le Lot-et-Garonne, d!partement pilote en mati#re de changement climatique

Objectif 3.2 : Maintenir et d!velopper le potentiel irrigable d!partemental 
Fiche action 12 Aide aux investissements pour l'irrigation individuelle 
Fiche action 13 Aide aux investissements pour l'irrigation collective
Fiche action 14 Soutien " l'agrom!t!orologie et " l'appui technique " l'irrigation

Objectif 3.3 : Prot!ger les cultures contre la gr#le 
Fiche action 15 Aide " la mise en place de ®lets pare-gr%le
Fiche action 16 Soutien aux projets exp!rimentaux de lutte contre la gr%le

Objectif 3.4 : Lutter contre les maladies du b!tail
Fiche action 17 Aide aux prophylaxies volontaires et obligatoires
Fiche action 18 Lutte contre la tremblante ovine
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ORIENTATION 4 
ACCOMPAGNER LES PRATIQUES AGRICOLES RESPECTUEUSES 
DE L'ENVIRONNEMENT 

Objectif 4.1 : Encourager les investissements pour des pratiques agricoles respectueuses de l'environnement
Fiche action 19 Agriculture respectueuse de l'environnement en Aquitaine (Area) : Plan v•g•tal environnement
Fiche action 20 Agriculture respectueuse de l'environnement en Aquitaine (Area) : Programme de modernisation des b€timents 
d'•levage

Objectif 4.2 : Soutenir les actions de lutte contre les pollutions d'origine agricole et de pr!servation de 
l'environnement

Fiche action 21 Participation au Programme d'actions territoriales (Pat) sur le bassin versant du Trec-Canaule
Fiche action 22 Cr•ation d'un appel ! projets « Agriculture & Biodiversit• » 
Fiche action 23 L'arbre dans la paysage rural : aide ! la plantation de haies champ"tres

Objectif 4.3 : Soutenir et promouvoir l'agriculture biologique
Fiche action 24 Soutien aux organismes de promotion et de d•veloppement de l'agriculture biologique 
Fiche action 25 Aide forfaitaire ! l'installation en agriculture biologique
Fiche action 26 Accompagnement pr•alable ! la conversion ! l'agriculture biologique
Fiche action 27 Organisation des Assises de l'agriculture biologique en Lot-et-Garonne

Objectif 4.4 : Valoriser le potentiel de l'agriculture en mati"res d'!nergie et de carbone
Fiche action 28 Promotion des •nergies renouvelables
Fiche action 29 R•¯exion sur la mise en place d'une bourse locale au carbone en relation avec l'#tat et la R•gion

ORIENTATION 5  
FAVORISER LES INVESTISSEMENTS ET L'ORGANISATION DES ACTEURS 
AGRICOLES

Objectif 5.1 : Encourager la restructuration, la modernisation et la cr!ation d'unit!s de production 
Fiche action 30 Aide ! la cr•ation et l'am•nagement d'abris et de serres chapelles
Fiche action 31 Fonds de d•veloppement des zones •conomiques : aide aux projets agricoles

Objectif 5.2 : Favoriser l'!mergence de strat!gies intra et inter®li"res
Fiche action 32 Accompagnement des acteurs agricoles pour mutualiser leurs exp•riences et d•velopper les •changes  
 inter®li$res
Fiche action 33 Soutien ! l'•laboration d'une charte de coexistence inter®li$res

Objectif 5.3 : Aider les investissements collectifs de mat!riels agricoles
Fiche action 34 Aide aux investissements des Coop•ratives d'utilisation de mat•riel agricole (Cuma) b•n•®ciant 
 d'un co®nancement europ•en
Fiche action 35 Aide aux investissements des Coop•ratives d'utilisation de mat•riel agricole (Cuma) sans co®nancement 
 europ•en

Objectif 5.4 : Aider # la diversi®cation des exploitations agricoles
Fiche action 36 Aide ! la plantation de ch"nes truf®ers
Fiche action 37 Inventaire des productions atypiques et transposables en Lot-et-Garonne

Objectif 5.5 : Le Conseil g!n!ral, partenaire des organisations agricoles
Fiche action 38 Subventions de fonctionnement aux organismes agricoles
Fiche action 39 Accompagnement de la ®li$re tabac
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ORIENTATION 6 
SOUTENIR LES PROJETS DE RECHERCHE, D'INNOVATION ET  
DE D•VELOPPEMENT EN AGRICULTURE

Objectif 6.1 : Encourager les pratiques agricoles innovantes
Fiche action 40 Mise en place des Troph•es de l'innovation agricole 
Fiche action 41 Soutien au d•veloppement des syst€mes agroforestiers

Objectif 6.2 : Soutenir les centres de recherche d!partementaux
Fiche action 42 Aide au fonctionnement et aux investissements des centres de recherche 

Objectif 6.3 : Favoriser la diffusion des pratiques innovantes et durables
Fiche action 43 Participation et promotion du Salon international de la bio et de l'agriculture durable

ORIENTATION 7 
VALORISER L'AGRICULTURE DU LOT-ET-GARONNE  ! TRAVERS DES ACTIONS 
DE PROMOTION, DE COMMERCIALISATION ET DE COMMUNICATION

Objectif 7.1 : D!velopper et soutenir les circuits de proximit! 
Fiche action 44 Aide au d•veloppement de la vente directe des produits agricoles
Fiche action 45 Soutien ! la cr•ation de magasins sp•cialis•s dans la commercialisation de produits locaux

Objectif 7.2 : Conforter l'approvisionnement en produits « durables » dans la restauration collective
Fiche action 46 Structuration et mutualisation de la demande de produits « durables » pour la restauration collective 
Fiche action 47 Accompagnement du « groupe restauration » au sein des coll€ges dans l'introduction de produits « durables »  
 en Lot-et-Garonne  

Objectif 7.3 : Soutenir les op!rations de promotion de l'agriculture et des produits agricoles locaux
Fiche action 48 Organisation de l'op•ration « 1 fruit, 1 coll•gien »
Fiche action 49 Organisation d'une journ•e annuelle de l'agriculture et de la ruralit• 
Fiche action 50 Aide ! l'organisation des comices agricoles
Fiche action 51 Aide ! l'organisation de manifestations agricoles d•partementales
Fiche action 52 Aide la promotion viticole avec l'op•ration « Vignerons ambassadeurs »
Fiche action 53 Soutien ! la promotion des produits du terroir aupr€s de la grande distribution

Objectif 7.4 : Participer " des manifestations nationales pour promouvoir le terroir d!partemental
Fiche action 54 Participation au Salon international de l'agriculture
Fiche action 55 Participation et accompagnement des appellations viticoles ! la F"te des vendanges de Montmartre
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ORIENTATION 1 O
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FAVORISER L'INSTALLATION, 
L'EMPLOI ET LA FORMATION 
EN AGRICULTURE
Conscient de l'importance des installations pour la p•rennit• de l'agriculture 
d•partementale et a®n de faire face au ¯•chissement signi®catif de son nombre, le 
Conseil g•n•ral m€ne une politique tr€s incitative dans ce domaine. Son soutien, 
destin• aux nouveaux install•s en agriculture, doit permettre d'assurer un bon 
renouvellement des g•n•rations agricoles et de freiner l'exode rural.

Le d•®cit d'image des m•tiers de l'agriculture a •t• particuli€rement soulign• • 
l'occasion des ‚tats g•n•raux de l'agriculture. Il entraƒne une p•nurie de main-d'úuvre 
tant sur le plan quantitatif, notamment pour g•rer la saisonnalit• et les pics d'activit•, 
que sur le plan qualitatif pour disposer d'une main-d'úuvre permanente quali®•e. 

Les jeunes ont une repr•sentation ¯oue de ces m•tiers et sont de moins en moins 
nombreux • s'engager dans l'enseignement agricole (particuli€rement dans le 
secteur de la production). Le Conseil g•n•ral souhaite donc d•velopper et optimiser 
la communication sur les m•tiers agricoles a®n qu'ils retrouvent davantage 
d'attractivit•.

Mais il ne s'agit pas seulement de favoriser l'installation. Les nouveaux install•s 
doivent „tre form•s et accompagn•s dans leurs projets. Aussi, une identi®cation des 
besoins en formation et une meilleure coh•rence de l'offre de formation semblent  
n•cessaires.

Le Conseil g•n•ral entend •galement poursuivre son soutien aux agriculteurs en 
dif®cult•s.

Objectif 1.1 : Soutenir l'installation des nouveaux agriculteurs

Objectif 1.2 : D•velopper l'attractivit• des m•tiers agricoles 

Objectif 1.3 : Adapter la formation agricole et la professionnalisation des m•tiers aux besoins

Objectif 1.4 : Soutenir les agriculteurs en dif®cult•s
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AIDE FORFAITAIRE POUR 
LES NOUVEAUX INSTALL•S 
EN AGRICULTURE

ORIENTATION 1
FAVORISER L'INSTALLATION, L'EMPLOI  
ET LA FORMATION EN AGRICULTURE
OBJECTIF 1.1 : Soutenir l'installation des nouveaux agriculteurs

FICHE ACTION

1
CONTEXTE
Entre 2000 et 2010, le Lot-et-Garonne a perdu 25 % de ses exploitations agricoles.

En 2010, le d•partement compte 7 200 exploitations agricoles.

L'€ge moyen des agriculteurs du d•partement est de 49 ans.

Depuis 2000, on compte en moyenne 230 installations en agriculture par an sur le d•partement, dont 
la moiti• des agriculteurs ont moins de 40 ans. Moins d'un quart de ces installations b•n•®cient de la 
Dotation jeunes agriculteurs (DJA).

La question de l'installation et de la reprise des exploitations est essentielle pour assurer la p•rennit• 
de l'activit• agricole sur le territoire.    

OBJET
Aide forfaitaire ! l'installation pour tout jeune agriculteur n'ayant pas atteint l'€ge de 50 ans lors de 
sa premi"re installation.

B!N!FICIAIRES
Tout agriculteur de moins de 50 ans qui s'installe pour la premi"re fois ! titre principal et r•side en 
Lot-et-Garonne, et dont l'installation a moins de cinq ans.

L'agriculteur est susceptible de recevoir des aides dans les cinq ans suivant son installation.

La cr•ation de GAEC ou de soci•t• est prise en compte dans la limite de trois aides par GAEC ou 
soci•t•.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Cas n•1 : #tre b•n•®ciaire de la Dotation jeune agriculteur (DJA).

Cas n•2 :  

�t��exploiter une superficie •gale ! au moins $ Surface minimum d'installation (SMI),
�t��pouvoir justifier de la tenue d'une comptabilit• de gestion,
�t��#tre affili• ! la MSA ! titre principal,
�t��ne pas avoir d•pass• le plafond d'attribution dans le cadre des aides de minimis,
�t��pr•senter un Plan de d•veloppement de l'exploitation (PDE) r•alis• par un organisme agr•• (Chambre 

d'Agriculture, CGER¼) ou ! d•faut un diagnostic pr•alable ! l'installation.

MODALIT!S DE CALCUL
Aide forfaitaire de 4 000 & ! l'installation, vers•e ! l'agriculteur install• depuis moins de cinq ans ! 
titre principal ! raison d'une aide par installation. 

 

Partenaires
Chambre d'Agriculture, 
Centres de gestion,  
MSA,  DDT,  Conseil 
r•gional¼

Objectif 
Accompagner et inciter  
! l'installation  
en agriculture. 

Budget allou! 
Environ 320 000 & par an

Co®nancement 
Dans le cas des  
b•n•®ciaires de la DJA :  
*tat, Europe

Calendrier
Court terme (2012)
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PI!CES " FOURNIR

Pour la demande
Cas n•1 : attestation de versement de la DJA transmise par la DDT.

Cas n•2 :

�t��une attestation d'affiliation ! un centre de gestion ou un cabinet de comptabilit" pour la comptabilit" 
ou la gestion ou, ! d"faut, copie de la comptabilit" de gestion de l'exploitation (bilan et compte 
d'exploitation au minimum),

�t��une attestation d'affiliation ! la MSA pr"cisant une installation ! titre principal,
�t��une attestation sur l'honneur pr"cisant les aides de minimis per#ues sur les trois derni$res ann"es,
�t��le plan de d"veloppement de l'exploitation effectu" par un organisme agr"" ou un diagnostic pr"alable 

! l'installation,
�t��un relev" d'identit" bancaire et un num"ro Siret.

PERSPECTIVES
Une r"union d'information ! l'attention des organismes en charge de la r"alisation des dossiers de 
demande aura lieu d"but 2012.

CONTACT

Direction de l'Agriculture,  
de la For%t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 44 27

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectifs chiffr!s

¼ de suivi
Nombre de dossiers valid"s par an
- avec DJA ou non
- en bio et en conventionnel

¼ de r!sultat

& d'agriculteurs install"s dans 
l'ann"e (avec ou sans DJA) ayant 
b"n"®ci" de cette aide
Evolution du nombre d'installations 
en agriculture  conventionnelle et 
biologique

Augmentation de 20 & des 
installations agricoles sur le 
d"partement
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AIDE • L'INVESTISSEMENT 
DES NOUVEAUX INSTALL€S 
EN AGRICULTURE

ORIENTATION 1
FAVORISER L'INSTALLATION, L'EMPLOI  
ET LA FORMATION EN AGRICULTURE
OBJECTIF 1.1 : Soutenir l'installation des nouveaux agriculteurs

FICHE ACTION

2
CONTEXTE
230 installations ont lieu en moyenne sur le d•partement depuis 2000. Un quart de ces nouveaux 
agriculteurs b•n•®cient de la Dotation jeunes agriculteurs (DJA). Pr€s de 20 % de ces installations 
sont r•alis•es • titre secondaire.

Dans le cadre d'une installation en agriculture, les investissements • r•aliser a®n de cr•er, d•velopper 
ou moderniser une exploitation sont primordiaux.

OBJET
Aide aux investissements mat•riels et immat•riels pour les nouveaux agriculteurs de moins  
de 50 ans.

B!N!FICIAIRES
Tout agriculteur de moins de 50 ans qui s'installe pour la premi€re fois • titre principal ou secondaire 
(moins de 50 % du temps de travail consacr• • l'activit• agricole ou moins de la moiti• du revenu 
provenant de l'agriculture) r•sidant en Lot-et-Garonne, et dont l'installation a moins de cinq ans.

La cr•ation de GAEC ou de soci•t• est prise en compte dans la limite de trois installations par GAEC 
ou soci•t•.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
L'agriculteur est susceptible de recevoir des aides dans les cinq ans suivant son installation.

L'exploitant agricole doit :
�t��exploiter une superficie •gale • au moins ! Surface minimum d'installation (SMI),
�t��pouvoir justifier de la tenue d'une comptabilit• de gestion,
�t��"tre affili• • la MSA • titre principal ou secondaire,
�t��pr•senter un Plan de d•veloppement de l'exploitation (PDE) r•alis• par un organisme agr•• (Chambre 

d'Agriculture, Centres de gestion, M.S.A., ¼),
�t��pr•senter en d•tail son projet.

Les investissements !ligibles
Mat•riels neufs et/ou d'occasion (dans la limite de la moiti• de la subvention) et/ou immat•riels 
(•tudes, PDE, bilan des cinq ans,¼), sp•ci®ques de productions (y compris le cheptel) li•s • 
l'installation sur l'exploitation. 

Ne sont pas !ligibles : 
�t��le foncier,
�t��la main-d'úuvre de l'exploitant,
�t��le mat•riel roulant,
�t��les investissements •ligibles dans un autre r•gime du Conseil g•n•ral (y compris ceux •ligibles au 

programme Area),
�t��les transferts entre •poux.

Partenaires
Chambre d'Agriculture, 
centres de gestion,  
MSA,  DDT,  Conseil 
r•gional¼

Objectif 
Accompagner et inciter 
les investissements des 
nouveaux agriculteurs en 
vue de p•renniser et de 
d•velopper leur activit• 
agricole qu'elle soit • titre 
principal ou secondaire. 

Budget allou! 
600 000 # par an

Autres ®nancements 
Variables selon les 
investissements (R•gion 
Aquitaine¼).

Calendrier
Court terme (2012)
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MODALIT!S DE CALCUL
Pour les exploitants • titre principal :
Subvention au taux de 20 % maximum sur le montant HT des investissements de l'exploitation sur cinq 
ans plafonn!e " 12 500 #.

Pour les exploitants • titre secondaire :
Subvention au taux de 20 % maximum sur le montant HT des investissements de l'exploitation sur cinq 
ans plafonn!e " 6 250 #.

Si le nouvel install! devient exploitant " titre principal dans les cinq ans qui suivent son installation, il 
pourra r!aliser de nouveaux investissements pour atteindre le plafond de 12 500 #.

Le cumul des aides devra respecter la l!gislation europ!enne en vigueur.

PI"CES # FOURNIR

Pour la demande
�t��le projet d!taill! comprenant les motivations de l'installation, le programme d'investissements, le plan 

de financement et le revenu pr!visionnel sur les cinq ans suivant l'installation, 
�t��une attestation d'affiliation " un centre de gestion ou un cabinet de comptabilit! pour la comptabilit! 

ou la gestion ou, " d!faut, copie de la comptabilit! de gestion de l'exploitation (bilan et compte 
d'exploitation au minimum),

�t��une attestation d'affiliation " la MSA pr!cisant une installation " titre principal ou secondaire,
�t��le plan de d!veloppement de l'exploitation effectu! par un organisme agr!!,
�t��un relev! d'identit! bancaire et un num!ro Siret.

Pour le versement
�t��les factures acquitt!es des investissements effectu!s.

Aucune prolongation de d!lai ne sera accord!e dans le cadre de ce r!gime.

PERSPECTIVES
Une r!union d'information " l'attention des organismes en charge de la r!alisation des dossiers de 
demande aura lieu d!but 2012.

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectifs chiffr!s

¼ de suivi
Nombre de dossiers aid!s par an pour les 
exploitants " titre principal et " titre secondaire.
Montant des investissements aid!s.

¼ de r!sultat

% des agriculteurs install!s dans les cinq 
derni$res ann!es (avec ou sans DJA) ayant 
b!n!®ci!s de cette aide.
Evolution du nombre d'installations sur le 
d!partement.

Augmentation 
de 20 % des 
installations 
agricoles sur le 
d!partement

CONTACT

Direction de l'Agriculture,  
de la For&t et de 
l'Environnement 
T!l. : 05 53 69 44 23
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CONTACT

Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 46 84

ACCOMPAGNEMENT POUR LA 
CR•ATION D'UNE « P•PINI€RE » 
D'ENTREPRISES AGRICOLES 

ORIENTATION 1
FAVORISER L'INSTALLATION, L'EMPLOI  
ET LA FORMATION EN AGRICULTURE
OBJECTIF 1.1 : Soutenir l'installation des nouveaux agriculteurs

FICHE ACTION

3
CONTEXTE
Une « p"pini#re » d'entreprises agricoles propose des espaces pour des entrepreneurs agricoles $ 
l'essai.

Elle met $ disposition des moyens de production, un r"seau commercial, un accompagnement 
technique, ®nancier et administratif et mobilise du foncier.

Les activit"s agricoles envisageables peuvent !tre le mara%chage, l'"levage et "ventuellement 
l'arboriculture ou des cultures sp"ci®ques n"cessitant peu de foncier.

Depuis 2003, le Contrat d'appui au projet d'entreprise est un dispositif qui peut !tre mobilis" pour les 
candidats $ l'installation pendant un $ deux ans dans le cadre d'une p"pini#re d'entreprises. Il d"®nit 
les engagements entre la structure d'appui et le porteur du projet et peut donner droit $ une r"tribution 
de la structure d'appui.

OBJET 
Aides sp"ci®ques pour la cr"ation et la p"rennisation d'une p"pini#re d'entreprises agricoles sur le 
d"partement :

�t��aide aux investissements pour sa mise en place,
�t��aide au fonctionnement de la structure. 

Les •tapes de la mise en place d'une p•pini€re d'entreprises agricoles

1- Cr"ation ou d"finition d'une structure porteuse de la p"pini#re agricole (Ex : lyc"e agricole¼).

2- D"finition du fonctionnement de la p"pini#re.
    Choix des candidats, modalit"s d'accompagnement.

3- Mise en place des moyens de production n"cessaires.
    Foncier disponible, mat"riel agricole, serres ou abris froids, b&timents,¼

4- Communication et p"rennisation de la p"pini#re.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Un v"ritable partenariat entre le candidat $ l'installation, la structure de la p"pini#re d'entreprises 
agricoles, la Safer et d'autres organismes (Chambre d'Agriculture, Civam bio¼ selon le projet du 
candidat) devra !tre mis en place a®n de faciliter la r"ussite de l'installation.

Partenaires
Conseil r"gional, 
*tablissement 
d'enseignement agricole, 
Chambre d'Agriculture¼

Objectif 
Proposer une solution 
d'accompagnement des 
candidats $ l'installation pour 
qu'ils puissent d"velopper 
leur projet et l'exp"rimenter.

Tremplin pour les 
installations hors cadre 
familial. 

Budget allou! 
80 000 + pour les 
investissements, 

20 000 + pour son 
fonctionnement.

Co®nancement 
• d€terminer

Calendrier
Moyen terme (2013-2014)
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•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de r!sultat
Mise en place effective d'une p€pini!re d'entreprises agricoles.
Nombre d'installations en agriculture r€alis€es et p€rennis€es gr"ce # la 
p€pini!re.
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CONTACT

Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 44 22

CR•ATION ET OPTIMISATION 
DES OUTILS DE COMMUNICATION 
AUTOUR DES M•TIERS AGRICOLES

ORIENTATION 1
FAVORISER L'INSTALLATION, L'EMPLOI  
ET LA FORMATION EN AGRICULTURE
OBJECTIF 1.2 : D!velopper l'attractivit! des m!tiers de l'agriculture

FICHE ACTION

4 
CONTEXTE
Le d€®cit d'image des m€tiers de l'agriculture entra!ne une p€nurie de main-d'úuvre tant sur le plan 
quantitatif, notamment pour g€rer la saisonnalit€ et les pics d'activit€, que sur le plan qualitatif pour 
disposer d'une main-d'úuvre permanente quali®€e. 

Ce d€®cit d'image est aliment€ par la p€nibilit€ de certains m€tiers agricoles et par la dif®cult€ " d€®nir 
les diff€rents m€tiers agricoles. D#s lors, les jeunes ont une repr€sentation ¯oue de ces m€tiers.

OBJET 
Cr€ation d'une exposition itin€rante sur les m€tiers agricoles avec notamment :

�t��une description pratique des m€tiers agricoles,
�t��des t€moignages,
�t��les formations existantes sur le d€partement et en Aquitaine.

Cette exposition pourrait •tre mise " disposition des lyc€es, des forums des m€tiers, des manifestations 
agricoles type comices agricoles, etc.

D'autres types d'outils de communication pourraient •tre d€velopp€s. Le projet devra encore •tre 
af®n€ avec les acteurs concern€s.

PERSPECTIVES
Un groupe de travail sera constitu€ en 2012 pour af®ner l'offre.

Partenaires
" d€terminer pr€cis€ment 
Syndicats agricoles, lyc€es 
agricoles, MFR, Chambre 
d'Agriculture...

Objectif 
Faire conna!tre les m€tiers  
et les formations agricoles.

Am€liorer l'image des 
m€tiers agricoles et de 
l'agriculture.

Budget allou! 
10 000 $ 

Co®nancement 
R€gion Aquitaine, 
organismes de formation 

Calendrier
Moyen terme (2013)
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•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectifs chiffr!s

¼ de suivi

Partenaires impliqu€s.
Nombre de panneaux ou supports de 
communication r€alis€s.
Nombre de manifestations agricoles 
concern€es.
Nombre de jours o% l'exposition est en place.

¼ de r!sultat
Evolution du nombre d'€l#ves en formation 
« production » dans les lyc€es agricoles

x 2 le nombre d'€l#ves en 
parcours « production »



32



33

CONTACT

Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 84

PARTICIPATION • UNE OP€RATION 
PILOTE D'IDENTIFICATION DES 
BESOINS EN FORMATION AGRICOLE

ORIENTATION 1
FAVORISER L'INSTALLATION, L'EMPLOI  
ET LA FORMATION EN AGRICULTURE
OBJECTIF 1.3 : Adapter la formation agricole et la professionnalisation 
                          des m!tiers agricoles aux besoins

FICHE ACTION

5 
CONTEXTE
D€velopper la formation continue des agriculteurs et de leurs salari€s devient un enjeu important 
pour accro!tre les comp€tences n€cessaires a®n de s'adapter aux nouveaux besoins et " la complexit€ 
croissante de l'entreprise agricole et de son environnement. 

Les r€sultats en termes de formation continue sont d'ailleurs " am€liorer sur le d€partement :

�t��moins de 7 % des chefs d'exploitants participent " une formation chaque ann€e (moyenne 2007 " 2009), 
soit presque 6 % de moins que la moyenne fran#aise (12,7 %),

�t��80 % des salari€s agricoles permanents ne partent jamais en formation continue. Les raisons €voqu€es 
sont une offre de formation mal adapt€e ou encore un manque de motivation des salari€s, souvent peu 
qualifi€s lors de l'embauche.

OBJET 
Mise en place d'une op€ration pilote au sein d'une  ®li$re a®n d'identi®er les besoins en formation de 
tous les op€rateurs (demande forte issue des &tats g€n€raux de l'agriculture).

Le principe
Le produit sera suivi de la production jusqu'" la mise en march€. L'observation et l'analyse porteront 
sur tous les op€rateurs chacun dans son activit€ mais aussi et surtout dans leurs interrelations et 
leur interd€pendance. Ce travail pourra •tre r€alis€ par des observateurs comp€tents : ergonomes, 
sociologues, €conomistes du travail, agronomes, charg€s d'ing€nierie de formation¼ 

Cette op€ration permettra de faire €merger et de pr€ciser les besoins de connaissances communes aux 
op€rateurs, d'acquisition de nouvelles comp€tences (techniques, relationnelles, organisationnelle¼) 
et d'optimisation des processus.

En r€ponse aux besoins ainsi identi®€s, une offre de formation adapt€e pourra •tre diffus€e en 
partenariat avec tous les organismes de formation.

Partenaires
Organismes de formation  
en agriculture, Conseil 
r€gional, &tablissement 
d'enseignement agricoles, 
Chambre d'Agriculture

(Liste " compl€ter)

Objectif 
Identi®er et comprendre 
les besoins des chefs 
d'entreprises et des 
salari€s a®n de leur 
apporter une r€ponse 
adapt€e et personnalis€e 
en terme de parcours de 
professionnalisation.

Calendrier
Moyen terme (2013-2014)
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€VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Acteurs impliqu€s

¼ de r!sultat
G€n€ralisation de l'op€ration aux autres ®li$res
Evolution du nombre de salari€s et des chefs d'entreprise agricoles 
r€alisant des formations
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CONTACT

Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 44 27

FONDS D'ACCOMPAGNEMENT 
SOCIAL DES AGRICULTEURS 
EN DIFFICULT•

ORIENTATION 1
FAVORISER L'INSTALLATION, L'EMPLOI  
ET LA FORMATION EN AGRICULTURE
OBJECTIF 1.4 : Soutenir les agriculteurs en difficult!

FICHE ACTION

6 
CONTEXTE
Une convention annuelle est sign€e entre la MSA, l'Association pour la pr€vention et le redressement des 
exploitations en difficult€ (Apred) et le Conseil g€n€ral afin de faciliter l'accompagnement et la diffusion des 
informations aupr!s des agriculteurs en difficult€.

OBJET 
Aide ®nanci!re " caract!re social pour les agriculteurs en dif®cult€s €conomiques et sociales.

B!N!FICIAIRES  
Exploitants agricoles dont le si!ge d'exploitation est en Lot-et-Garonne ayant des dif®cult€s 
€conomiques et sociales justi®ant une demande r€alis€e par l'Apred ou la MSA.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Le dossier de l'agriculteur devra •tre instruit par une assistante sociale de la MSA ou un technicien de 
l'Apred. Dans le cas de dossiers d€pos€s par l'Apred, une assistante sociale de la MSA pourra r€aliser 
un diagnostic social en compl€ment de l'audit technique.

MODALIT!S DE CALCUL  
Le montant de l'aide ®nanci!re " caract!re social est ®x€ par la commission sociale compos€e du 
pr€sident de l'Apred ou de son repr€sentant, de la Pr€sidente de la MSA Dordogne/Lot-et-Garonne ou 
de son repr€sentant, du pr€sident du Conseil g€n€ral ou de son repr€sentant.

Ce montant sera au maximum de 3000 # par exploitant agricole.

La commission sociale €tudiera en priorit€ les dossiers non €ligibles aux aides publiques.

Un accompagnement social par la MSA et technique par l'Apred sera ensuite mis en úuvre. 

PI"CES # FOURNIR

Pour la demande
Liste des b€n€®ciaires valid€e lors de la commission sociale Apred.

Partenaires
MSA, Apred

Objectif 
Accompagner les  
exploitants agricoles  
ayant des dif®cult€s  
sociales et €conomiques.

Budget allou! 
Environ 35 000 # 
(40 % du fonds)

Co®nancement 
MSA (60 % du fonds)

Calendrier
Court terme (2012)
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•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi
Nombre de dossiers aid€s
Montant total des aides accord€es

¼ de r!sultat
Bilan et €valuation sociale et ®nanci!re r€alis€s en ®n de convention
Part des b€n€®ciaires du fonds qui ont p€rennis€ leur activit€ agricole
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CONTACT

Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 44 27

AIDE • LA R€ALISATION 
D'AUDITS DES EXPLOITATIONS 
AGRICOLES EN DIFFICULT€

ORIENTATION 1
FAVORISER L'INSTALLATION, L'EMPLOI  
ET LA FORMATION EN AGRICULTURE
OBJECTIF 1.4 : Soutenir les agriculteurs en difficult!

FICHE ACTION

7 
CONTEXTE
En Lot-et-Garonne, l'Association pour la pr"vention et le redressement des exploitations en difficult" (Apred) 
assure l'accueil et l'accompagnement de tout agriculteur pr"sentant des difficult"s sur son exploitation.

Une exploitation est dite en difficult" "conomique sur les crit#res suivants :
�t��un taux d'endettement d'au moins 75 %,
�t��une baisse de rentabilit" correspondant $ une baisse de l'exc"dent brut d'exploitation (EBE) de 20 % sur 

les trois derni#res ann"es. 

L'Apred intervient dans les proc"dures d'aides publiques en faveur d'agriculteur en difficult" par exemple le 
dispositif Agridiff.

Dans le cadre de ce dispositif mis en place par l'&tat, ces exploitations en difficult" peuvent b"n"ficier 
d'un plan de redressement (sous certaines conditions d'"ligibilit") dont la premi#re "tape est une analyse 
technico-"conomique de l'exploitation afin de d"terminer les causes des difficult"s et les possibilit"s de 
redressement.

En Lot-et-Garonne, l'Apred est comit" d'expert.

OBJET 
Aide apport"e pour la r"alisation des audits des exploitations en dif®cult" que ce soit dans le cadre 
du dispositif Agridiff ou non.

B!N!FICIAIRES  
L'Association pour la pr"vention et le redressement des exploitations en dif®cult" (Apred) dont les 
membres sont :

Chambre d'Agriculture, FDSEA, Coordination Rurale, Jeunes Agriculteurs, MSA, Terres du Sud, Cr"dit 
agricole, Banque Populaire et APRIA RSA (op"rateur de services en assurance et en sant").

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Le dossier de l'agriculteur en dif®cult" devra avoir fait l'objet d'un passage en comit" technique 
de l'Apred et/ou $ la Commission d"partementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) section 
« agriculteurs en dif®cult" ».

MODALIT!S DE CALCUL  
Une aide forfaitaire de 152 * est accord"e par audit d'exploitation en dif®cult" et par dossier 
d'agriculteur orient" vers la proc"dure judiciaire r"alis"e par l'Apred.

Cette aide est accord"e pour 300 op"rations par an au maximum. 

PI"CES # FOURNIR

Pour la demande
Liste des dossiers valid"e en comit" technique Apred et/ou en CDOA

Partenaires
DDT et membres de  
l'Apred (Chambre 
d'Agriculture, Syndicats 
agricoles, MSA, Terres  
du Sud,  Cr"dit agricole, 
Banque Populaire et  
APRIA RSA)

Objectif 
Soutenir la r"alisation 
d'audits des exploitations 
agricoles en dif®cult"

Budget allou! 
8 000 * par an en moyenne

Co®nancement 
Pour les dossiers  
relevant du dispositif  
Agridiff, l'&tat apporte  
une aide de 300 *  
par analyse technico-
"conomique r"alis"e.

Calendrier
Court terme (2012)
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€VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectifs chiffr!s

¼ de suivi Nombre d'op"rations r"alis"es par l'Apred

¼ de r!sultat
Evolution du nombre d'exploitations en 
dif®cult" sur le d"partement.

R"duire de 20 % le nombre 
d'agriculteurs en dif®cult"
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OPTIMISER LA GESTION  
DES ESPACES AGRICOLES  
ET DES PAYSAGES
Avec une perte de 17 900 ha d'espaces agricoles en dix ans, le foncier est devenu 
une denr•e rare en Lot-et-Garonne, freinant souvent la dynamique d'installation ou 
d'agrandissement des exploitations. 

La sp•culation sur le foncier augmente avec notamment le d•veloppement des 
activit•s touristiques, de loisirs et l'urbanisation. Le terroir agricole repr•sente un 
patrimoine irrempla€able qu'il convient de pr•server. 

Le Conseil g•n•ral souhaite am•liorer la gestion globale du foncier par la mise en 
place d'un •tablissement public foncier local (EPFL) d•partemental, pour un travail 
plus coh•rent ‚ l'•chelle du territoire. L'alliance entre la Safer et les •tablissements 
publics fonciers locaux est trƒs fructueuse et doit se d•velopper en Lot-et-Garonne. 

Le potentiel agronomique des espaces agricoles repr•sente un capital consid•rable 
qui doit •galement „tre pris en compte.

Par ailleurs, les collectivit•s locales doivent participer au maintien des espaces ruraux. 
La communication entre les agriculteurs, la population locale et les collectivit•s doit 
„tre facilit•e a®n d'am•liorer la gestion des con¯its potentiels. 

Objectif 2.1 : Pr•server les terres ‚ vocation agricole ainsi que leur potentiel agronomique

Objectif 2.2 : Am•liorer la gestion des con¯its li•s au mitage 
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MISE EN PLACE D'UN 
•TABLISSEMENT PUBLIC FONCIER 
LOCAL (EPFL) D•PARTEMENTAL

ORIENTATION 2
OPTIMISER LA GESTION DES ESPACES 
AGRICOLES ET DES PAYSAGES
OBJECTIF 2.1 : Pr!server les terres " vocation agricole  
 ainsi que leur potentiel agronomique

FICHE ACTION

8
CONTEXTE
Dans un contexte de forte pression fonci•re li€e • la rar€faction des terrains, • l'utilisation croissante 
des territoires, au maintien indispensable d'espaces agricoles et • des anticipations fonci•res relatives 
• de grands projets €conomiques, d'infrastructures ou d'habitat, la n€cessit€ de disposer d'un outil 
d'acquisition et de portage foncier d€partemental s'av•re indispensable.    

OBJET
Soutien • la cr€ation d'un !tablissement public foncier • l'€chelle d€partementale.

Qu'est-ce qu'un EPFL ?
Un EPFL est un €tablissement public • caract•re industriel et commercial comp€tent pour r€aliser pour 
le compte de ses membres, toute acquisition fonci•re ou immobili•re en vue de la constitution de 
r€serves fonci•res ou la r€alisation d'actions ou d'op€rations d'am€nagement.

Ses comp!tences
Les comp€tences d'un EPFL sont exclusivement fonci•res : achat, portage, gestion, d€pollution, 
revente de terrains¼Son p€rim•tre d'intervention est celui des EPCI et des communes ayant d€lib€r€ 
favorablement pour adh€rer • l'EPFL.

Qui peut adh!rer ?
Cr•ation initiale : seuls les EPCI comp€tents en mati•re de Sch€ma de coh€rence territoriale (Scot), 
de Zones d'am€nagement concert€es (Zac) et de  Programme local de l'habitat (PLH) et les communes 
non membres de l'un de ces €tablissements peuvent demander la cr€ation d'un EPFL.

Adh€sions compl€mentaires : peuvent €galement adh€rer • l'EPFL le D€partement et la R€gion.

Int!r"t pour les collectivit!s adh!rentes
Avoir recours • un EPFL permet aux collectivit€s adh€rentes de s'assurer les moyens ®nanciers et  
techniques pour mener • bien leur projet d'am€nagement. L'EPFL permet • ses membres de ma"triser 
le foncier n€cessaire :

�t��• la construction de logements, en particulier sociaux, 
�t��• leur d€veloppement €conomique (r€alisation ou extension de zones d'activit€s €conomiques),
�t��• la r€alisation d'€quipements publics,
�t��• la pr€servation des espaces naturels et agricoles, en compl€ment de l'action men€e par la Safer.

Sa gouvernance
L'EPFL est form€ de ses seuls adh€rents. Il est compos€ d'un pr€sident, d'un conseil d'administration 
et d'une assembl€e g€n€rale. Les statuts ®xent les r•gles de composition et de fonctionnement de 
l'Assembl€e g€n€rale et du conseil d'administration de l'EPFL.

Partenaires
R€gion, EPCI, communes, 
Safer

Objectif 
G€rer le foncier d'une 
mani•re strat€gique et 
plani®€e.
Mutualiser les moyens 
®nanciers pour intervenir 
de mani•re coh€rente 
et ef®cace sur le 
d€partement.
Apporter des conseils sur 
les projets d'am€nagement

Budget allou! 
# d€terminer

Ressources 
®nanci"res d'un EPFL
La taxe sp€ciale 
d'€quipement. 
La contribution de 
solidarit€ pour le logement 
social.
Les contributions 
accord€es par l'!tat et les 
collectivit€s locales ou 
territoriales.
R€mun€ration des 
prestations de portage.
Les emprunts.
La revente des biens.

Calendrier
Moyen • long terme  
(2013, 2014)
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FICHE ACTION
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LES !TAPES DE LA CR!ATION D'UN EPFL
1-  Phases pr•liminaires
�t��R•alisation des •tudes pr•alables justifiant de l'utilit• de la constitution d'un outil au service de 

politiques fonci€res locales. Elles peuvent comporter deux •tapes. Une premi€re dite •tude d'opportunit• 
(identification des enjeux et des besoins) et une seconde dite •tude de faisabilit• (conditions de 
cr•ations et de fonctionnement de l'EPFL).

�t��Pr•sentation du projet de statuts aux •lus afin de recueillir leurs avis et r•alisation d'un calendrier 
pr•visionnel pour la cr•ation de l'EPFL. 

�t��Transmission du projet de statuts aux futurs membres de l'•tablissement. 
�t��D•lib•ration des conseils communautaires, municipaux, g•n•raux et r•gionaux concern•s par le projet 

de statuts.

2. Cr•ation de l'•tablissement
�t��Arr!t• de cr•ation de l'EPFL par le pr•fet, au vu des d•lib•rations des organes d•lib•rants des EPCI et 

communes futurs membres.
�t��Parution de l'arr!t• de cr•ation au recueil des actes administratifs du d•partement et installation du 

conseil d'administration par le pr•fet de d•partement. 
�t��D•signation du comptable de l'•tablissement par le pr•fet apr€s avis du tr•sorier payeur g•n•ral. 
�t��Premier conseil d'administration de l'•tablissement. 
�t��Nomination du directeur par le conseil d'administration sur proposition du pr•sident.

3. Vie de l'•tablissement
Un arr!t• pr•fectoral est n•cessaire pour toute modi®cation des statuts et notamment pour les 
nouvelles adh•sions.

MODALIT!S DE LA PARTICIPATION DU CONSEIL 
G!N!RAL

Le Conseil g•n•ral est le ma"tre d'ouvrage. Il prend en charge :

�t��la r•alisation de l'•tude d'opportunit• et de faisabilit•,
�t��le suivi de la cr•ation de l'EPFL,
�t��la coordination entre les futurs adh•rents de l'EPFL.

PERSPECTIVES
L'•tude de pr•figuration de l'EPFL a •t• lanc•e en septembre 2011. Elle doit se terminer en mai 2012.
Cet outil pourrait notamment permettre de constituer des r•serves fonci€res pour la cr•ation de retenues 
de r•alimentation.

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T•l. : 05 53 69 44 27

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi
Dur•e entre le lancement de l'•tude de pr•®guration et la 
nomination du directeur de l'EPFL

¼ de r•sultat
Mise en place effective d'un EPFL d•partemental.
Nombre d'adh•rents # l'EPFL.
Montant et nombre des acquisitions.



CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 44 27

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi
Type d'informations disponibles sur les sols de Lot-et-Garonne.
Nombre et type de projets ou d'actions qui ont utilis"  
cette base de donn"es.

SOUTIEN ! LA DIFFUSION D'UNE 
BASE DE DONN•ES P•DOLOGIQUE 
D•PARTEMENTALE

ORIENTATION 2
OPTIMISER LA GESTION DES ESPACES 
AGRICOLES ET DES PAYSAGES
OBJECTIF 2.1 : Pr"server les terres # vocation agricole  
 ainsi que leur potentiel agronomique

FICHE ACTION

9
CONTEXTE
Les sols constituent la base de notre agriculture et leur connaissance permet d'adapter les cultures. 
La mati#re organique joue un triple r$le dans le sol : physique pour la structure du sol et sa capacit" 
de r"tention en eau ; chimique pour la nutrition min"rale des plantes ; et biologique pour l'activit" 
microbienne et toute la vie du sol.

L'Inra a constat" un appauvrissement g"n"ral en mati#re organique dans les sols en France.

En Lot-et-Garonne, on note une diminution pr"occupante du taux d'humus dans les sols et ce depuis 
plus de 50 ans en vall"e de Garonne comme dans les coteaux. Quelques techniques permettent de 
maintenir un taux d'humus (couvertures v"g"tales hivernales par exemple), mais les r"sultats ne sont 
visibles qu'% tr#s long terme.

Une base de donn"es p"dologique est un outil de connaissance des sols. Elle peut !tre utilis"e pour la 
caract"risation des aptitudes agricoles des sols, le conseil en agronomie, les travaux d'am"nagement, 
les documents d'urbanisme, la protection de la ressource en eau et du sol ("rosion¼), la protection de 
la biodiversit", ou encore les "tudes paysag#res¼

La cartographie des sols a "t" r"alis"e pour le Lot-et-Garonne par l'Enitab et sera prochainement 
valid"e par l'&tat. 

OBJET
Aide % la diffusion de la base de donn"es p"dologique d"partementale qui sera un outil pour une 
gestion durable des sols de Lot-et-Garonne.

Le Conseil g"n"ral pourra "galement apporter un appui pour la r"alisation de cartes th"matiques 
compl"mentaires (mati#re organique, capacit" de stockage de l'eau des sols, sensibilit" % l'"rosion) et 
pour la diffusion des informations par la suite.

Partenaires
Chambre d'Agriculture,
Ecoles d'ing"nieurs  
(Enitab),
(Liste % compl"ter)

Objectif 
Am"liorer la connaissance 
des sols du d"partement.
Pr"server la qualit" 
agronomique des sols.

Budget allou! 
5 000 *

Co®nancement 
+ d"terminer.

Calendrier
Moyen terme (2013-2014)
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 46 84•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi

R"alisation effective de la charte.
Nombre de signataires.
Ef®cacit" en terme de gestion du foncier ("volution  
de la surface # vocation agricole).

•LABORATION D'UNE CHARTE 
SUR LE FONCIER AGRICOLE

ORIENTATION 2
OPTIMISER LA GESTION DES ESPACES 
AGRICOLES ET DES PAYSAGES
OBJECTIF 2.2 : Am!liorer la gestion des conflits li!s au mitage 
 de l'espace agricole

  FICHE ACTION

10
CONTEXTE
Le recensement agricole de 2010 con®rme la d"prise agricole avec une perte d'espaces agricoles de 
17 900 ha entre 2000 et 2010 sur le d"partement.

Le ph"nom$ne de pression fonci$re a des cons"quences multiples : 

�t��perte de la vocation agricole des terres (d"finitive dans le cas de l'urbanisation),
�t��conflits d'usages entre exploitants agricoles et n"o-ruraux,
�t��difficult"s d'acc$s au foncier pour les exploitants agricoles.

OBJET
R"alisation d'une charte de gestion du foncier agricole qui permettrait de :

�t pr!server l'espace et les activit!s agricoles : r"aliser des diagnostics agricoles, prot"ger les 
espaces agricoles de l'urbanisation, ma%triser l'"talement urbain par des formes plus compactes, assurer 
le bon fonctionnement des exploitations,

�t reconna"tre le r#le de l'agriculture : prendre en compte toutes les fonctionnalit"s de l'agriculture, 
int"grer le b&ti agricole, favoriser le maintien du bocage,

�t maintenir et d!velopper l'agriculture : pr"server les si$ges d'exploitation, favoriser les "changes 
parcellaires, pr"voir des mesures compensatoires et des r"serves fonci$res, faciliter la diversification,

�t��renforcer les liens entre l'agriculture et les autres usagers de l'espace : concilier l'ouverture de 
l'espace avec l'agriculture, int"grer les usages agricoles dans les projets d'am"nagement,

�t !valuer et faire vivre la charte : "changer des donn"es, suivre la consommation et le prix du foncier, 
suivre les volets agricoles des Scot et des PLU.

Elle devra donc formuler des engagements qui permettront de traiter les usages majeurs du foncier 
pour une gestion durable.

Ces engagements s'accompagneront d'objectifs pr"cis et de recommandations pratiques # l'usage de 
tous (maires, agriculteurs, population rurale). 

Partenaires
DDT
Chambre d'Agriculture
Collectivit"s
Safer
Repr"sentants syndicaux 
et agricoles
(Liste # compl"ter)

Objectif 
Am"liorer les relations 
entre les usagers de 
l'espace rural.
D"®nir des 
recommandations pour 
am"liorer la gestion de 
l'espace.

Budget allou! 
R"alisation interne

Calendrier
Moyen terme (2013-2014)
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ORIENTATION 3
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MA!TRISER  
LES RISQUES CLIMATIQUES  
ET SANITAIRES
L'agriculture est particuli•rement vuln€rable aux ph€nom•nes climatiques extr•mes. 
En 2003, 2005 ou encore 2011, le territoire a rencontr€ des situations de s€cheresse 
qui pourraient se produire plus fr€quemment ‚ l'avenir. 

De nombreuses incertitudes existent sur l'€volution climatique. Cela ne doit 
cependant pas emp•cher notre territoire d'agir d•s maintenant. Cette adaptation 
doit •tre plani®€e : il faut r€duire notre vuln€rabilit€ aux variations climatiques et 
anticiper leurs impacts a®n de limiter les dommages environnementaux, mat€riels et 
€conomiques.

Le potentiel irrigable du d€partement est une force pour l'agriculture d€partementale. 
Il convient de le maintenir et de le d€velopper tout en appliquant des techniques 
innovantes pour une meilleure gestion quantitative et qualitative de l'eau : 
am€nagements sp€ci®ques des lacs et pilotage de l'irrigation par exemple.

D'autre part, l'agriculture de Lot-et-Garonne comporte des productions ‚ forte valeur 
ajout€e qui sont tr•s sensibles ‚ la gr•le. Il apparaƒt important de favoriser la lutte 
contre la gr•le, que ce soit par l'€quipement des exploitations en ®lets pare-gr•le ou 
par un soutien aux projets exp€rimentaux dans ce domaine. 

En®n, en mati•re de risques sanitaires, la prophylaxie animale, c'est-‚-dire les actions 
de pr€vention sanitaire contre l'apparition ou la propagation des maladies du b€tail, 
rel•ve en partie de la comp€tence du Conseil g€n€ral qui entend poursuivre son action 
dans ce domaine. 

Objectif 3.1 : Adapter le Lot-et-Garonne au changement climatique  

Objectif 3.2 : Maintenir et d€velopper le potentiel irrigable d€partemental 

Objectif 3.3 : Prot€ger les cultures contre la gr•le 

Objectif 3.4 : Lutter contre les maladies du b€tail 



48



49

LE LOT-ET-GARONNE, D•PARTEMENT 
PILOTE EN MATI€RE D'ADAPTATION 
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

ORIENTATION 3
MA!TRISER LES RISQUES CLIMATIQUES  
ET SANITAIRES 
OBJECTIF 3.1 : Adapter le Lot-et-Garonne au changement climatique

FICHE ACTION

11
CONTEXTE
Malgr• toutes les dispositions qui pourront €tre mises en úuvre pour limiter les d•r•glements 
climatiques, le changement climatique est in•vitable. L'adaptation ‚ ce changement est donc 
n•cessaire. Elle apportera de nouvelles contraintes mais •galement des opportunit•s.

Face au changement climatique, le d•partement doit s'adapter a®n d'y faire face dans les meilleures 
conditions possibles. 

OBJET
Cr•ation et mise en úuvre d'un plan d•partemental d'adaptation au changement climatique :

�t��ce plan pilote garantira, y compris lors d'•v•nements de s•cheresse durable, un fonctionnement 
non catastrophique o! les syst•mes de production agricoles seront sauvegard•s aussi bien que 
l'environnement,

�t��ce sera un v•ritable plan d'am•nagement du territoire o! l'eau et sa gestion sont des atouts essentiels ‚ 
privil•gier.

Les grandes propositions du groupe de travail
Valoriser les ressources existantes 
�t��Am•liorer la r•alimentation des nappes phr•atiques. 
�t��Moderniser les lacs existants : d•senvasement et am•nagements de nouvelle g•n•ration partout o! cela 

est possible.

Economiser l'eau 
�t��D•velopper les techniques de pilotage de l'irrigation pour mieux g•rer l'eau par l'aide ‚ l'investissement, 

la formation et le soutien ‚ la recherche.

Cr!er de nouvelles ressources en eau 
�t��Cr•er de nouveaux lacs collinaires r•pondant aux conditions des lacs de nouvelle g•n•ration.

Am!liorer la gestion de l'eau 
�t��Red•finir les r•gles de fonctionnement des lacs collinaires collectifs.
�t��Cr•er une association autour des lacs collinaires individuels (peut-€tre par bassin versant).

Pr!venir les risques inondations et incendies 
�t��Agir pour limiter les risques d'inondation et de saturation des sols.
�t��Pr•voir l'eau n•cessaire ‚ la lutte contre les incendies.
�t��S•curiser l'eau n•cessaire aux techniques anti-gel.

Diminuer les temp!ratures estivales dans les villes 
�t��Utiliser l'eau pour rafra"chir les espaces publics.
�t��Favoriser une agriculture irrigu•e ‚ proximit• des villes.

 

Partenaires
Agence de l'eau, ACMG, 
Chambre d'Agriculture, 
DDT, Acteurs 
d•partementaux de l'eau

Objectifs 
R•pondre au d•® du 
changement climatique 
pour :
- pr•server et d•velopper € 
long terme une agriculture 
diversi®•e et respectueuse 
de l'environnement,
- assurer le maintien  
du confort climatique  
dans les villes,
- pr•server les ressources 
en eau,
- •viter les con¯its d'usage 
autour de l'eau.

Budget allou• 
! d•terminer

Co®nancement
! d•terminer

Calendrier
Court (2012) et long terme 
(2020)
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FICHE ACTION

11
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Les •tapes de r•alisation
1- Constitution d'un comit! de suivi (technique, scientifique et socio-•conomique)  

L'objectif est d'imaginer les meilleures solutions pour un Lot-et-Garonne moteur en mati!re de gestion 
de l'eau et d'adaptation au changement climatique. Ce comit• s'est r•uni pour la premi!re fois  
le 6 octobre 2011.

2- R!alisation du dossier technique sur la base des donn•es rassembl•es par le Conseil g•n•ral et des 
travaux du groupe eau des •tats g•n•raux de l'agriculture.

3-Communication de ce dossier technique aupr!s des minist!res concern•s.

4-Mise en úuvre du plan d'adaptation
Selon les solutions retenues par le comit• de suivi, cela pourra passer par de la communication locale au 
grand public et aux collectivit•s, la mise en place de formations, la promotion des nouvelles techniques 
de pilotage de l'irrigation, l'accompagnement pour la cr•ation de lacs de nouvelle g•n•ration, la mise en 
place d'exp•rimentations¼

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For"t et de 
l'Environnement 
T•l. : 05 53 69 46 84 •VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Nombre de participants au comit• de suivi

¼ de r!sultat
R•alisation effective du dossier du plan d•partemental
Obtention de moyens ®nanciers n•cessaires # sa r•alisation
Bilan des actions r•alis•es
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AIDE AUX INVESTISSEMENTS 
POUR L'IRRIGATION 
INDIVIDUELLE

ORIENTATION 3
MA!TRISER LES RISQUES CLIMATIQUES  
ET SANITAIRES 
OBJECTIF 3.2 : Maintenir et d!velopper le potentiel irrigable d!partemental

  FICHE ACTION

12
CONTEXTE
L'irrigation est un outil indispensable pour beaucoup d'agriculteurs lot-et-garonnais. Elle constitue une 
assurance face aux irr•gularit•s du climat. Elle contribue fortement € l'am•lioration de la qualit• et la 
stabilit• des rendements. 

115 000 ha sont irrigables sur le d•partement et les besoins en eau d'irrigation sont en moyenne de 84 
millions de m3 par an, pr•lev•s € 30 % dans les retenues collinaires (situation entre 2002 et 2008).

OBJET
Travaux d'irrigation individuelle.

B"N"FICIAIRES
Exploitants agricoles € titre principal dont le si!ge social se situe en Lot-et-Garonne.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Les actions •ligibles, sous r•serve de la r•alisation d'un dossier loi sur l'eau, sont les  travaux 
d'irrigation individuelle ou r•alis•s par des groupements associant moins de trois agriculteurs. 

1-La cr•ation ou l'extension d'une ressource en eau 
Les d•penses € caract!re environnemental li•es € la r•alisation d'am•nagements dits  « de nouvelle 
g•n•ration » (bande enherb•e, dispositif de restitution du d•bit r•serv•, bassin de d•cantation...) sont 
•galement subventionnables et ouvrent le droit € une bonification (augmentation du plafond de la 
subvention par exploitant).

2-Les installations fixes d'irrigation (station de pompage, conduites enterr•es¼) € partir de ressource 
en eau individuelle ou de rivi!re r•aliment•e. 
Le plafond de la d•pense subventionnable pour les installations fixes d'irrigation est calcul• en fonction 
de l'importance de la ressource en eau, sur la base de « un hectare irrigu• avec 1 500 m3 d'eau ».

3-Les travaux de remise en •tat des ressources en eau  
Les d•penses € caract!re environnemental li•es € la r•alisation d'am•nagements dits  « de nouvelle 
g•n•ration » (bande enherb•e, dispositif de restitution du d•bit r•serv•, bassin de d•cantation...) sont 
•galement subventionnables.
La ressource en eau doit avoir plus de 10 ans et son volume initial doit "tre sup•rieur € 5 000 m3.

Ne sont pas •ligibles : 
�t��les frais de main-d'úuvre en r•gie ou de l'exploitant,
�t��les mat•riels d'occasion,
�t��les mat•riels de simple remplacement.

 

Partenaires
DDT 
Chambre d'Agriculture 
Fili!res concern•es

Objectifs 
D•velopper et maintenir 
l'agriculture et en 
particulier les productions 
agricoles € forte valeur 
ajout•e (cultures 
l•gumi!res, fruiti!res, 
semences, ¼) qui 
n•cessitent de l'irrigation.
Faciliter la remise en •tat 
des ressources en eau.
Inciter € la r•alisation 
des am•nagements de 
nouvelle g•n•ration.

Budget allou! 
430 000 # par an

Co®nancement
Aucun

Calendrier
Court terme (2012)

Ordre de priorit!
Les aides d•partementales 
seront attribu•es selon 
l'ordre de priorit• suivant :
1. Cr•ation de nouvelles 
ressources
2. Extensions de 
ressources existantes
3. Installations ®xes 
d'irrigation.
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MODALIT!S DE CALCUL

Nature des 
travaux ou des 
!quipements

Taux de subvention 
maximum appliqu! 
au montant HT de la 

d!pense

Plafond de 
d!penses 

subventionnables
Plafond de subventions

Cr•ation ou 
extension de 
ressources 

40 % ou 50 %*
2,20 ! HT/m3 d'eau 
stock•e y compris 
ma"trise d'oeuvre

16 000 ! par exploitant # 
titre principal,

20 000 ! dans le cas de la 
r•alisation d'am•nagements 

de nouvelle g•n•ration

Etudes, sondages 
et lev•s 

topographiques
40 % ou 50 %* 15 000 ! HT par 

projet
6 000 !  ou 7 500 !* par 

projet

Installations ®xes 40 % ou 50 %* 1 100 ! HT # 
l'hectare irrigu•

5 500 ! par exploitant # titre 
principal 

Travaux de remise 
en •tat 20 % 0,75 ! HT/m3 d'eau 

stock•e initialement   -

PI"CES # FOURNIR

Pour la demande :
�t��relev• d'identit• bancaire et le num•ro Siret de l'exploitant,
�t��relev• parcellaire MSA de l'ensemble de l'exploitation,
�t��les diverses autorisations administratives,
�t��plan de situation et plan des travaux,
�t��un extrait du plan cadastral qui pr•cisera l'emplacement du projet,
�t��un d•tail descriptif et estimatif des travaux,
�t��une convention de restitution pour les pompages en rivi$res r•aliment•es,
�t��une fiche de renseignements,
�t��une attestation de la MSA mentionnant que le b•n•ficiaire est agriculteur # titre principal,
�t��les statuts concernant les GAEC, EARL, SCEA, ¼

Pour le versement :
Acomptes : sur pr•sentation des copies des factures vis•es par le demandeur et acquitt•es par les 
entreprises

Solde : copie des factures vis•es par le demandeur et  acquitt•es par les entreprises.

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For&t et de 
l'Environnement 
T•l. : 05 53 69 44 27

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectifs chiffr!s

¼ de suivi

Nombre de dossiers valid•s pour chaque action 
•ligible.
Volume en eau stock•e suppl•mentaire.
Montant des investissements r•alis•s.

¼ de r!sultat

Nombre de lacs cr••s avec des am•nagements 
de nouvelle g•n•ration
(volution de la surface irrigable 
Nombre de retenues ayant •t• remises en •tat :
- d•senvasement
- am•nagements de nouvelle g•n•ration

Augmenter de 20 % 
les am•nagements de 
nouvelle g•n•ration et 
les retenues collinaires 
sur le d•partement

Compl ments!aux!
modalit s!de!calcul
Pour les projets 
d'installations ®xes, la 
ressource en eau doit &tre 
en r$gle au titre de la loi 
sur l'eau.
Pour les GAEC, EARL ou 
tout autre forme juridique 
le plafond de subvention 
est calcul• dans la limite 
de trois exploitants # titre 
principal par structure.
Il est tenu compte pour 
l'application du plafond par 
exploitant des subventions 
publiques ayant fait l'objet 
d'une d•cision dans les dix 
derni$res ann•es.

Les!am nagements!
possibles!pour!des!lacs!!
de!nouvelle!g n ration
Dimensionnement des 
retenues pour une gestion 
pluriannuelle de l'eau 
stock•e.
Contribution au d•bit 
d'•tiage )selon la surface 
de bassin versant inter-
cept•e+ : mise en place 
d'une d•rivation.
Dispositifs permettant 
d'am•liorer la qualit• 
de l'eau et de l'environ-
nement : bassins de 
d•cantation plant•s, zo-
nes humides arti®cielles, 
prises d'eau ¯ottantes,¼
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AIDE AUX INVESTISSEMENTS 
POUR L'IRRIGATION 
COLLECTIVE

ORIENTATION 3
MA!TRISER LES RISQUES CLIMATIQUES  
ET SANITAIRES 
OBJECTIF 3.2 : Maintenir et d!velopper le potentiel irrigable d!partemental

  FICHE ACTION

13
CONTEXTE
Le d•partement de Lot-et-Garonne est compos• d'une cinquantaine de structures collectives 
d'irrigation. Les Associations syndicales autoris•es (Asa), les Syndicats Intercommunaux (SI), les 
Associations syndicales libres (ASL) et les communes g€rent les r•seaux collectifs d'irrigation. Ils ont 
•t• r•alis•s • partir des ann•es 1960 (r•seaux collectifs de la vall•e du Lot), pour se poursuivre dans 
les ann•es 1980 suite • la r•alisation de nombreuses retenues collinaires permettant l'•quipement 
collectif de secteurs de coteaux. Si quelques projets de cr•ation ou d'extension existent encore, les 
r•seaux collectifs d'irrigation, les plus anciens arrivent dans une phase de forte r•habilitation et de 
modernisation. Dans ce contexte-l•, le Conseil g•n•ral a mis en place des mesures pour accompagner 
les collectivit•s irrigantes et p•renniser ainsi le patrimoine collectif.

OBJET
�t��Cr•ation, extension, remise en •tat des ressources en eau, modernisation et r•habilitation des r•seaux 

collectifs d'irrigation,
�t��Suivis, audits et diagnostics techniques, administratifs et financiers des collectivit•s irrigantes,
�t��Mise en place d'un fontainier.

B"N"FICIAIRES
Les collectivit•s irrigantes de Lot-et-Garonne (Associations syndicales autoris•es, communes, 
Syndicats intercommunaux,¼), Syndicat d•partemental des collectivit•s irrigantes (SDCI).

CONDITIONS D'ATTRIBUTION

1-Projets de modernisation de stations de pompage ou de r•seaux 
collectifs d'irrigation (hors ressource en eau)
Un suivi pluriannuel, sur trois ans, administratif, ®nancier et technique qui aboutira • un bilan annuel 
®xant des objectifs, des r€gles de gestion ainsi que des programmes de travaux pour optimiser l'outil 
en place devra !tre r•alis•. 

Une convention entre la collectivit• irrigante et le D•partement d•taillera, au cas par cas, le contenu 
attendu du suivi.

Investissements •ligibles
Modernisation, am•lioration des stations de pompage :

�t��syst€me de r•gulation,
�t��variateurs de fr•quence,
�t��d•marreur •lectronique,
�t��capteurs, sondes et contr"leurs •lectroniques,
�t��pompe jockey,
�t��mat•riel pouvant justifier des •conomies d'•nergie et d'am•lioration des rendements.

Organe de s•curit• des r•seaux :

�t��modernisation des cuves • airs,
�t��nouveaux syst€mes de protections des r•seaux,
�t��mat•riel pouvant justifier des •conomies d'eau et d'am•lioration des rendements.

 2- Projets de r•habilitations compl!tes de stations de pompage et 
de r•seaux collectifs d'irrigation 
Une •tude diagnostic devra !tre r•alis•e, dont le cahier des charges est d•®ni par l'Agence de l'eau, 
pour conna#tre les besoins des adh•rents et d•®nir les options techniques les plus aptes • r•pondre 
• ces besoins. 

Partenaires
Les collectivit•s irrigantes 
du d•partement.

Objectifs 
Permettre la cr•ation, 
l'extension de ressource 
en eau et de r•seaux 
collectifs d'irrigation. 
P•renniser les r•seaux 
collectifs d'irrigation pour 
s•curiser et d•velopper les 
surfaces irrigu•es. 
Faciliter la remise en •tat 
des ressources en eau.
Accompagner les 
structures collectives dans 
leur suivi technique et 
administratif.

Budget allou! 
400 000 $ par an

Co®nancement 
variable selon les 
projets
Europe, R•gion Aquitaine, 
Agence de l'eau.

Calendrier
Court terme (2012)
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Les stations et les r•seaux devront avoir environ trente ann•es de fonctionnement, € deux ans pr•s. 
La cartographie du r•seau est •galement un •l•ment essentiel pour conna!tre pr•cis•ment le trac• du 
r•seau, l'implantation des diff•rents •l•ments techniques (vannes, soupapes,¼) et permettre ainsi un 
meilleur entretien du r•seau.

Pour la r•habilitation compl€te stations et r•seaux, sont •ligibles :
�t��ma!trise d'ouvrage d•l•gu•e et Ma!trise d'úuvre 
�t��travaux d'infrastructure,
�t��changement des organes de puissance,
�t��changement du syst•me de pompage,
�t��changement de canalisation,
�t��changement des appareillages des r•seaux,
�t��changement de bornes,
�t��autres travaux.

3- Travaux de remise en •tat des ressources en eau (protection 
antibatillage, d•senvasement, d•versoir de crue,¼)
Les d•penses € caract•re environnemental (bande enherb•e, d•bit de restitution du d•bit r•serv•, 
bassin de d•cantation,¼) sont •galement subventionnables.
La ressource doit "tre en r•gle au titre de la police de l'eau, avoir plus de dix ans et son volume initial 
doit "tre sup•rieur € 5 000 m3.

4- Travaux d'extension ou de cr•ation de ressource en eau et de 
r•seau collectif d'irrigation
Le projet doit "tre en r•gle au titre de la police de l'eau. Les arr"t•s ou engagements de l'ensemble 
des co-®nanceurs seront demand•s.

5- Pour la mise en place du fontainier
Les collectivit•s irrigantes doivent s'engager € assurer l'auto®nancement de la prestation r•alis•e.

Quelles que soient les actions, ne sont pas •ligibles
�t��les frais de main-d'úuvre en r•gie,
�t��les mat•riels d'occasion,
�t��les mat•riels de simple remplacement.

MODALIT•S DE CALCUL

Nature de l'action ou des travaux Interventions du Conseil G•n•ral

Travaux de modernisation station et r•seau suite au suivi 30 % du montant HT

Cr•ation, extension et r•habilitation de r•seau collectif 
d'irrigation

20 % du montant HT

Cr•ation, extension de ressource en eau 20 % du montant HT

Audits diagnostics et cartographie des r•seaux d'irrigation 30 % du montant HT

R•habilitation de retenues de plus de 10 ans d'#ge et de 
plus de 5 000 m3 de capacit•

20 % du montant HT 
Plafond d'investissement 
subventionnable : 0,75 $ HT/m3 d'eau 
stock•e initialement

Suivi technique, administratif et ®nancier de 3 ans
Aide forfaitaire calcul•e en fonction 
de la taille de la collectivit•*

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For"t et de 
l'Environnement 
T•l. : 05 53 69 44 24

L'ordre des priorit!s 
du D!partement :
1/Cr•ation ou extension de 
r•seau.
2/Suivi administratif, 
technique et ®nancier.
3/Travaux urgents 
de modernisation et 
d'am•lioration de gestion 
et de fonctionnement suite 
au suivi.
4/Audit diagnostic global.
5/Travaux de r•habilitation 
de r•seau et station.
6/Remise en •tat de la 
ressource en eau.



CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 44 24
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* Aide forfaitaire en fonction de l'ann"e du suivi et de la taille de la collectivit" irrigante, # savoir :

1re ann•e 2e ann•e 3e ann•e Les 3 ann•es suivantes

< 25 adh"rents 1 350 $ 675 $ 300 $ 300 $

25 # 150 adh"rents 1 800 $ 1 125 $ 600 $ 450 $

> 150 adh"rents 2 400 $ 1 575 $ 900 $ 600 $

L'aide sera vers"e chaque ann"e # la collectivit" irrigante # l'issue de la pr"sentation du bilan du suivi.

PI!CES " FOURNIR
La programmation "tant annualis"e, la date limite de d"p%t des dossiers au Conseil g"n"ral est ®x"e 
au 31 octobre de chaque ann"e.

Pour la demande :
�t��d"lib"ration de la collectivit",
�t��plan de financement,
�t��m"moire explicatif et descriptif des travaux (dossier technique),
�t��cahier des charges le cas "ch"ant,
�t��plan de situation et plan des travaux,
�t��diverses autorisations administratives,
�t��devis estimatif d"taill" avec "ventuellement le d"tail des tranches fonctionnelles de l'op"ration s'il s'agit 

d'un programme pluriannuel,
�t��ordre de priorit", si la collectivit" pr"sente plusieurs op"rations,
�t��programme d'intervention et plan pr"visionnel de financement du fontainier.

Pour le versement :
Acomptes :
�t��sur pr"sentation des copies des factures acquitt"es ou certificat de paiement du receveur,
�t��copie des factures vis"es par le demandeur et acquitt"es par les entreprises.
Pour le fontainier : 50 & apr+s vote de la Commission permanente 

Solde :
�t��certificat de paiement du receveur municipal ou syndical,
�t��copie de r"ception d"finitive des travaux,
�t��copie des factures vis"es par le demandeur et acquitt"es par les entreprises,
�t��d"compte des travaux r"alis"s.
Pour le fontainier : solde sur production du rapport annuel d'activit" et du bilan ®nancier.

Un contr•le pourra €tre effectu• par un technicien du service.

Compl•ments aux 
modalit•s de calcul
Dans tous les cas, le 
Conseil g"n"ral plafonnera 
ses aides pour limiter 
l'ensemble des aides 
publiques au taux de 
80 & du montant HT pour 
l'ensemble des op"rations.
Pour les op"rations 
®nanc"es uniquement 
par le D"partement de 
Lot-et-Garonne, un comit" 
technique compos" de la 
Chambre d'Agriculture, du 
Syndicat d"partemental 
des collectivit"s irrigantes, 
du prestataire des suivis 
et audits et du Conseil   
ral, qui en assurera la 
pr"sidence, se r"unira 
chaque ®n d'ann"e # 
l'issue du d"p%t des 
dossiers.
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•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectifs chiffr•s

¼ de suivi Nombre de dossiers pour chaque type 
de projets ou actions

¼ de r•sultat

Bilan de la gestion des r"seaux 
collectifs d'irrigation 
& des collectivit"s irrigantes ayant 
un fontainier

G"n"raliser le suivi technique par 
des fontainiers.
Am"liorer de 50 & les r"seaux 
collectifs d'irrigation
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SOUTIEN • L'A GRO-
M€T€OROLOGIE ET • L'APPUI 
TECHNIQUE IRRIGATION

ORIENTATION 3
MA!TRISER LES RISQUES CLIMATIQUES  
ET SANITAIRES 
OBJECTIF 3.2 : Maintenir et d!velopper le potentiel irrigable d!partemental

  FICHE ACTION

14
CONTEXTE
L'irrigation et les cultures • forte valeur ajout€e sont fortement d€velopp€es en Lot-et-Garonne. 
L'agriculture de notre d€partement a tent€ de s'adapter aux al€as climatiques.

Aujourd'hui l'irrigation est de plus en plus optimis€e pour r€pondre aux besoins en eau des cultures. 
Les agriculteurs doivent avoir la possibilit€ d'!tre accompagn€s dans cette d€marche.

OBJET
Subventions aux organismes qui r€alisent les suivis climatologiques et qui accompagnent les irrigants 
pour le pilotage de leur irrigation.

B"N"FICIAIRES

Association climatologique de la Moyenne Garonne (ACMG)
�t Suivi de la climatologie par un r€seau de 60 postes d'observations pour conna"tre pr€cis€ment les 

caract€ristiques climatiques locales.
�t Programme gel : mise en alerte du r€seau d'adh€rents, des collectivit€s et des professionnels, 

recherche de nouveaux moyens de lutte contre le gel.
�t R!f!rentiel d!partemental irrigation (avec la Chambre d'Agriculture) : suivis de 26 parcelles de 

r€f€rence et publications de bulletins techniques afin d'optimiser le pilotage de l'irrigation.
�t Suivis individuels " la parcelle pour guider plus pr€cis€ment le pilotage de l'irrigation dans un 

contexte de ressource en eau limit€e.

Chambre d'Agriculture de Lot-et-Garonne
�t Sauvegarde des donn!es et maintenance des stations m!t!orologiques automatiques dans le 

cadre du r€seau DE.ME.TER qui f€d#re les propri€taires de stations m€t€orologiques automatiques. Cela 
permet de donner des informations en temps r€el sur l'€tat sanitaire ou v€g€tatif de diff€rentes cultures.

�t L'appui technique aux irrigants : conseil de pilotage de l'irrigation pour €viter le gaspillage de l'eau 
et am€liorer la qualit€ des productions.

�t Le programme « amont irrigation » (instruction des demandes d'autorisation de pompage, 
programme de gestion collective de l'eau dans les bassins versants d€ficitaires, accompagnement 
• la cr€ation de ressources en eau collective, suivi des plan de gestion des €tiages, participation • 
l'observatoire s€cheresse).

M!t!o France
L'aide est accord€e aux observateurs en charge des postes pluviom€triques ou pluviothermom€triques 
sur le d€partement.

 

Partenaires
ACMG 
Chambre d'Agriculture 
M€t€o France

Objectifs 
G€n€raliser le pilotage 
de l'irrigation, am€liorer 
les connaissances 
climatologiques du Lot-
et-Garonne, et d€velopper 
la protection des 
cultures contre les al€as 
climatiques.

Budget allou! 
245 000 $  par an

Co®nancement
Variable selon les 
b€n€®ciaires.

Calendrier
Court terme (2012)
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 44 27
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  FICHE ACTION

14
CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Une convention est sign"e avec le D"partement chaque ann"e afin de pr"ciser les modalit"s de mise en 
úuvre de la subvention.

Les demandes de subventions sont examin"es par la commission d"partementale d'agro-m"t"orologie qui 
se r"unit annuellement.

PI!CES " FOURNIR

Pour la demande :
�t Programme pr"visionnel des actions men"es dans l'ann"e

Pour le versement :
Acompte :

�t # l'entr"e en vigueur de la convention sign"e avec le D"partement pour l'ACMG et M"t"o France, 
�t au d"marrage de l'op"ration pour l'appui technique aux irrigants de la Chambre d'Agriculture. 

Solde :

�t rapport d'activit" de l'ann"e o$ a "t" accord"e la subvention pour la Chambre d'Agriculture,
�t budgets et comptes d%ment certifi"s de l'exercice  au cours duquel la subvention a "t" attribu"e pour 

l'ACMG.

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectifs chiffr!s

¼ de suivi Montant des subventions  accord"es 
chaque ann"e.

¼ de r!sultat
Nombre d'agriculteurs irrigants ayant 
b"n"®ci"s du suivi de l'ACMG ou de la 
Chambre d'Agriculture.

Augmenter de 30 & le nombre 
d'agriculteurs qui ont recours au 
pilotage de l'irrigation.
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AIDE • LA MISE EN PLACE 
DE FILETS PARE-GR€LE

ORIENTATION 3
MA!TRISER LES RISQUES CLIMATIQUES  
ET SANITAIRES 
OBJECTIF 3.3 : Prot!ger les cultures contre la gr"le 

  FICHE ACTION

15
CONTEXTE
L'arboriculture couvre 14 800 ha en 2010, soit 6 % de la surface agricole de Lot-et-Garonne et 28 % du 
chiffre d'affaires agricole. Les fruits sont particuli!rement sensibles " la gr#le. 

De plus, le d$partement comprend de nombreux tunnels et serres de productions mara&ch!res. Ces 
installations restent sensibles au vent d$chirant fr$quemment les b(ches plastiques ou de mani!re 
plus al$atoire lors de temp#te d$truisant les structures des tunnels et/ou des serres. 

OBJET
Aide apport$e " la protection des cultures :

�t��contre la gr#le par l'installation de filets pare-gr#le,
�t��contre la pluie par l'installation de protection anti-pluie )b(ches*. 

Aide apport$e " la protection des serres plastiques contre le vent par l'installation de haies brise vent 
)pour prot$ger les serres*.

B"N"FICIAIRES  
Exploitants agricoles " titre principal dont le si!ge social se situe en Lot-et-Garonne.

MODALIT"S DE CALCUL  
�t��10 % du montant HT des investissements )hors main d'úuvre et mat$riel fourni par l'exploitant*.
�t��L'aide est plafonn$e " 8 000 + par exploitation selon un plafond glissant sur trois ans )la somme de 

l'aide sollicit$e l'ann$e de la demande et des aides octroy$es les deux ann$es pr$c$dentes ne doit pas 
exc$der 8000 + au total*.

�t��Dans le cas des GAEC, l'aide sera fonction du nombre d'exploitations regroup$es lors de sa cr$ation, 
limit$ " 3 exploitations par GAEC. 

Les protections contre les al•as climatiques pour les cultures 
l•gumi€res et fruiti€res
Les ®lets pare-gr#le prot$gent les fruits des cultures p$rennes. Ils sont mis en place au-dessus 
des vergers. Lors de passage gr#lif!res, les ®lets jouent un r5le de protection et retiennent les 
gr#lons sans ab&mer les fruits et les arbres.

Les protections anti-pluie s'installent sur les cultures de cerisiers a®n de prot$ger les fruits 
contre l'$clatement. A l'approche de la maturit$ des cerises, un passage pluvieux peut entra&ner 
l'$clatement des cerises d7 " l'exc!s d'eau tomb$ sur le fruit. L'installation de b(ches sur les 
vergers permet d'$viter la perte de la r$colte et sauvegarder des march$s.

Les haies brise vent install$es en amont des tunnels et serres permettent de prot$ger l'outil de 
production et les cultures. Ce principe est d$j" utilis$ depuis de nombreuses ann$es dans les 
r$gions confront$es sans cesse aux exc!s climatiques. 

Partenaires
APFelso )Association des 
producteurs de fruits et 
l$gumes du sud ouest*

Objectifs 
S$curiser le revenu des 
exploitants " travers des 
$quipements de protection 
contre la gr#le.

Budget allou! 
100 000 + par an

Co®nancements 
R$gion Aquitaine, 9tat.

Calendrier
Court terme )2012*
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PI!CES " FOURNIR

Pour la demande :
�t��relev• d'identit• bancaire et le num•ro de Siret de l'exploitant,
�t��une attestation MSA, Amexa,
�t��devis des travaux,
�t��note descriptive de l'op•ration (essences prot•g•es, superficie...).

Pour le versement :
Acompte : au fur et ! mesure de la production des copies des factures acquitt•es et certi®•es conformes 
transmises par le b•n•®ciaire.

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For"t et de 
l'Environnement 
T•l. : 05 53 69 44 23

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectifs chiffr!s

¼ de suivi Nombre de dossiers valid•s.
Surface nouvellement •quip•e de ®lets.

¼ de r!sultat  % de surface en vergers •quip•s Augmenter de 20 % la surface 
•quip•e 



CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 46 84

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Montant des subventions accord"es

¼ de r!sultat Surface concern"e par cette protection contre la gr!le

SOUTIEN AUX PROJETS 
EXP•RIMENTAUX DE LUTTE 
CONTRE LA GR! LE

ORIENTATION 3
MA!TRISER LES RISQUES CLIMATIQUES  
ET SANITAIRES 
OBJECTIF 3.3 : Prot"ger les cultures contre la gr#le 

  FICHE ACTION

16
CONTEXTE
La gr!le cause de nombreux d"g#ts en agriculture : les assureurs fran$ais versent en moyenne 
161 millions d'euros par an d'indemnit"s de r"colte pour les pertes caus"es par la gr!le.

La p"riode % risque pour l'agriculture se situe de mai % septembre.                                                                                  

LES MOYENS DE LUTTE CONTRE LA GR "LE EXISTANTS

Lutte passive par des ®lets pare-gr•le 
C'est une solution qui s'est beaucoup d"velopp"e en arboriculture et qui est d"j% soutenue par 
le D"partement dans le cadre de l'aide % la mise en place de ®lets pare-gr!le. N"anmoins, cette 
protection n'est pas possible pour la viticulture (non autoris"e par l'Inao).

Lutte active
1- Par l'utilisation d'ondes de choc 

Un g•n•rateur d'ondes de choc permet de d•stabiliser les cristaux de glace et d'emp€cher leur 
grossissement.

2- Par ensemencement de noyaux de cong!lation

Le principe est de limiter arti®ciellement la croissance des gr€lons dans un orage en y introduisant 
des noyaux gla!og"nes d'iodure d'argent par un g•n•rateur de particules. Cela permet de diminuer le 
diam"tre des gr€lons et donc les d•g#ts dus $ la gr€le.

C'est une technique d•velopp•e par l'Association nationale d'•tude et de Lutte contre les ¯•aux 
atmosph•riques (Anelfa) qui assure la fabrication des g•n•rateurs et relaie les alertes € la gr•le 
donn•es par M•t•oFrance. 
En pratique cela n•cessite la mise en place d'un r•seau de g•n•rateurs et d'une association 
d•partementale (Adelfa)  adh•rente € l'Anelfa qui assure leur fonctionnement en cas d'alerte.

16 Adelfa existent en France, principalement dans le Sud-Ouest et le Sud de la France.

PERSPECTIVES
Ce projet sera initi• en 2012 en lien avec les partenaires membres de la commission 
agrom•t•orologie.

Partenaires
ACMG 
M•t•o France 
Chambre d'Agriculture

R sultats!attendus!!
Soutenir les initiatives 
exp•rimentales en mati"re 
de lutte contre la gr€le.

Budget!allou !
70 000 % en 2012  
puis 20 000 % par an 
($ d•terminer plus 
pr•cisement)

Co®nancements!
& d•terminer

Calendrier
Moyen terme (2013)
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 44 26 

AIDE AUX PROPHYLAXIES 
VOLONTAIRES 
ET OBLIGATOIRES

ORIENTATION 3
MA!TRISER LES RISQUES CLIMATIQUES  
ET SANITAIRES 
OBJECTIF 3.4 : Lutter contre les maladies du b!tail 

  FICHE ACTION

17
CONTEXTE
A®n de pr"venir l'apparition ou la propagation des maladies, les "leveurs ont l'obligation de respecter 
le plan de prophylaxie contre les maladies l"galement contagieuses.

Le Groupement de d"fense sanitaire de Lot-et-Garonne (GDS 47) est aujourd'hui l'organisme ma#tre 
d'úuvre du volet sanitaire dans le d"partement : il coordonne et g$re la prophylaxie et les documents 
sanitaires pour les "leveurs

OBJET
1- Les prophylaxies bovines, ovines et caprines obligatoires et volontaires
�t��R"alisation et suivi des prophylaxies obligatoires (brucellose bovine, ovine et caprine, tuberculose ovine 

et leucose).
�t��Analyses et traitements li"s aux prophylaxies volontaires (rhinotrach"ite infestieuse bovine, traitement 

varroa).

2- Les prophylaxies apicoles
    Une aide est attribu"e pour la lutte contre la varroa (parasite des abeilles).

3- D!l!gation de service public (DSP) au laboratoire des Pyr!n!es pour des activit!s relatives " 
la sant! animale et " l'hygi#ne alimentaire

�t��Prise en charge des co%ts li"s au d"pistage de la brucellose.
�t��Subvention pour le service rendu aux usagers de Lot-et-Garonne par un v"t"rinaire. 

B"N"FICIAIRES
�t��Groupement de d"fense sanitaire de Lot-et-Garonne (GDS)
�t��Groupement de d"fense sanitaire apicole de Lot-et-Garonne (GDSA)
�t��Laboratoires des pyr"n"es dans le cadre d'une D"l"gation de service public

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Une convention est sign"e entre le Conseil g"n"ral et chacun des b"n"®ciaires.

PI#CES $ FOURNIR

Pour la demande :
�t��Budget pr"visionnel 

Pour le versement :
�t��Convention sign"e

Acomptes : au fur et & mesure des r"alisations des prophylaxies sur production des r"capitulatifs 
sign"s par le pr"sident de l'association et des justi®catifs attestant la r"alisation des divers actes 
v"t"rinaires.

Solde : pr"sentation d'un d"compte d"®nitif et d'un r"capitulatif des d"penses, certi®" et sign" par 
le pr"sident de l'association ou le comptable.

Partenaires
GDS 47 
GDSA 47

Objectifs 
Pr"server la qualit" 
sanitaire des "levages.
R"pondre aux besoins 
des "leveurs en cas de 
crise et en limiter les 
cons"quences.

Budget allou! 
Prophylaxies obligatoires : 
105 000 * par an.
Prophylaxies volontaires : 
31 000 * par an.
Prophylaxies apicoles :  
17 500 * par an.
DSP : 65 600 * par an.

Co®nancement
+tat

Calendrier
Court terme (2012)
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"VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Nombre d'analyses r"alis"es

¼ de r!sultat Ma#trise des risques sanitaires
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LUTTE CONTRE 
LA TREMBLANTE OVINE

ORIENTATION 3
MA!TRISER LES RISQUES CLIMATIQUES  
ET SANITAIRES 
OBJECTIF 3.4 : Lutter contre les maladies du b!tail 

  FICHE ACTION

18
CONTEXTE
L'•levage ovin lot-et-garonnais compte 26 200 t€tes dont 19 200 brebis.
Cette production animale concerne pr!s de 400 exploitations et constitue souvent une production de 
diversi®cation.
Pour autant, cet •levage est un •l•ment important pour valoriser certains espaces agricoles et 
contribuer " l'entretien du milieu.

La tremblante est une maladie nerveuse des petits ruminants. 

OBJET
Soutien aux •leveurs ovins de Lot-et-Garonne pour l'•limination de la tremblante, maladie nerveuse 
des petits ruminants, et le renouvellement du cheptel.

B"N"FICIAIRES
Agriculteurs " titre principal ayant un atelier d'•levage ovin et dont le si!ge social de l'exploitation est 
en Lot-et-Garonne.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Les actions •ligibles : 
�t��diagnostic de l'importance des animaux sensibles dans le cheptel,
�t��abattage des b•liers sensibles,
�t��achat de reproducteurs r•sistants.

MODALIT"S DE CALCUL

Actions Co!t pour l'•leveur
Aide du Conseil g•n•ral 

(50 % du co#t)

Diagnostic 30 $ / •levage 15 "

G•notype 13 $ / •levage 6,5 "

Abattage b•liers sensibles 10 $ / b•lier 50 "

Achat de b•liers r•sistants Plafond de 450 $ / b•lier 225 "

Achat de femelles issues de b•liers 
r•sistants

Plafond de 150 $ / femelle 75 "

Partenaires
Chambre d'Agriculture 
(service •levage)

Objectif 
S•curiser et d•velopper 
les •levages ovins du 
d•partement.
Am•liorer la qualit• 
sanitaire des cheptels 
ovins.

Budget allou! 
45 000 $ par an

Co®nancement
Aucun

Calendrier
Court terme (2012)
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PI!CES " FOURNIR
Le dossier est • envoyer au service €levage de la Chambre d'Agriculture qui en assure 
l'instruction et qui transmet en ®n d'ann€e les informations au D€partement.

Pour la demande :
�t��relev• d'identit• bancaire et n€ de Siret de l'exploitation,
�t��attestation MSA pr•cisant que l'agriculteur est install• ! titre principal,
�t��justificatif des diagnostics et g•notypes r•alis•s,
�t��attestation des abattages de b•liers sensibles et justificatif de leur remplacement par des b•liers 

g•n•tiquement r•sistants,
�t��justificatif des achats de femelles issues de b•liers r•sistants.

Pour le paiement :
�t��Liste des b•n•ficiaires •tablie par l'EDE, indiquant le montant de l'aide par action et par •leveur, ainsi 

que le montant annuel des aides,
�t��une copie du dossier d'instruction de l'•leveur.

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For"t et de 
l'Environnement 
T•l. : 05 53 69 46 39

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Nombre de b•n•®ciaires annuels.
Consommation de l'enveloppe budg•taire.

¼ de r€sultat % des •levages ovins du d•partement ayant b•n•®ci• de cette aide
Augmentation du nombre d'atelier d'•levage ovin sur le d•partement
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ORIENTATION 4
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ACCOMPAGNER  
LES PRATIQUES AGRICOLES 
RESPECTUEUSES  
DE L'ENVIRONNEMENT 
L'•volution des pratiques agricoles au cours des derni€res d•cennies a permis aux 
populations de b•n•®cier d'un approvisionnement r•gulier, diversi®• et suf®sant en 
denr•es v•g•tales et animales. Mais, soumises • cette logique de productivit•, les 
pratiques agricoles ont favoris• de nouveaux proc•d•s tels que les •levages intensifs, 
l'emploi de fertilisants et de pesticides.

Dans un contexte d'am•lioration de la qualit• des milieux environnants, de multiples 
actions sont men•es pour ma‚triser l'impact des pratiques agricoles. Les efforts des 
agriculteurs dans ce domaine doivent ƒtre reconnus.

Le programme Area (Agriculture respectueuse de l'environnement en Aquitaine) entend 
aider les exploitations agricoles, d'•levage et de production v•g•tale • limiter l'impact 
de leur activit• sur le milieu naturel. Ce programme accompagne • la fois la r•alisation 
d'investissements n•cessaires • une meilleure prise en compte de l'environnement 
(pr•servation de la qualit• des eaux, limitation des odeurs, am•lioration de l'insertion 
paysag€re des b„timents des exploitations agricoles), mais •galement la mise en place 
de conseils permettant des modi®cations ef®caces des pratiques agricoles, en termes de 
gestion des ef¯uents et d'utilisation des produits phytosanitaires. Ces actions peuvent ƒtre 
valoris•es dans le cadre de la certi®cation environnementale des exploitations agricoles, 
issue du Grenelle de l'environnement. 

Sur notre d•partement, un Plan dÂaction territorial (Pat Trec Canaule) est port• par la 
Chambre d'Agriculture qui assure lÂ•laboration, lÂanimation et le suivi dÂun ensemble de 
mesures pluriannuelles dont le but est de r•duire la pollution de la ressource en eau. 

Le Lot-et-Garonne est le premier d•partement bio d'Aquitaine en surfaces cultiv•es.  
L'agriculture biologique repr•sente une opportunit• de d•veloppement •conomique .

Le secteur de l'agriculture se retrouve donc au cúur de nombreux enjeux environnemen-
taux : 
- les questions •nerg•tiques (production d'•nergie renouvelable et agrocarburants),
- la lutte contre le changement climatique (stockage du carbone),
- la gestion des d•chets organiques,
- la pr•servation de la qualit• des sols.

Objectif 4.1 : Encourager les investissements pour des pratiques agricoles respectueuses de l'environnement 

Objectif 4.2 : Soutenir les actions de lutte contre les pollutions d'origine agricole et de pr•servation de l'environnement 

Objectif 4.3 : Soutenir l'agriculture biologique 

Objectif 4.4 : Valoriser le potentiel de l'agriculture en mati€re d'•nergie et de carbone 
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LE PROGRAMME AREA
 (Agriculture Respectueuse de l'Environnement en Aquitaine)

Depuis 2002, le Conseil r•gional d'Aquitaine a mis en place le programme Area a®n d'aider les exploitations agricoles € limiter 
leur impact sur le milieu naturel en r•alisant des investissements environnementaux quelques soient leurs productions.

Ces investissements peuvent concerner des ®li•res :

v•g•tales (Area-PVE : Plan v•g•tal environnement)�t��
d'•levage (Area-PMBE: Plan de modernisation des b!timents d'•levage).�t��
une troisi•me partie du programme concerne les •conomies d'•nergie�t��  (Area-PPE : Plan de performance •nerg•tique).

Une certi®cation Area
Depuis 2009, les efforts des agriculteurs d'Aquitaine en mati•re d'environnement peuvent !tre reconnus et valoris•s par une 
certi®cation environnementale « Area » •quivalente € la certi®cation Haute valeur environnementale issue du Grenelle.

Certaines aides sont soumises € la r•alisation de cette certi®cation.

La d!marche " suivre
Pour b•n•®cier des aides li•es € ce programme, la d•marche est la suivante

Contacter un technicien r•f•rent pour l'Area(�t�� 1) qui r•alisera un diagnostic environnemental de l'exploitation par rapport au 
r•f•rentiel Area (ci-dessous),
R•aliser les projets d'investissements environnementaux�t��

Le r!f!rentiel Area - 10 mesures " respecter
1 Limiter les pollutions diffuses lors de l'•pandage de fertilisants
2 Supprimer les points de pollution ponctuelle
3 Disposer de capacit•s de stockage des effluents d'•levage suffisantes (pour les ICPE)
4 Limiter les risques de contamination sanitaire dans les •levages de volailles (ICPE)
5 Raisonner les traitements phytosanitaires
6 Eviter les pollutions diffuses li•es € l'utilisation des produits phytosanitaires
7 Eviter les pollutions li•es aux effluents de chai ou issues du s•chage des prunes
8 Maintenir et d•velopper la biodiversit•
9 "conomiser l'•nergie et utiliser des •nergies renouvelables (non obligatoire)
10 "conomiser l'eau en raisonnant l'irrigation

Les ®ches actions suivantes d•crivent les investissements dans le cadre de l'Area V•g•tale (®che n"19) et 
•levage (®che n"20) qui b•n•®cient d'un ®nancement du Conseil g•n•ral de Lot-et-Garonne.

1 - Les organismes r•f•rents Area en Lot-et-Garonne sont les suivants : 
Chambre d'Agriculture, CER France 47, Ceta de Guyenne, Civam Agrobio 47, SOV Terre du Sud, AG2M
 

PR•AMBULE AUX FICHES ACTIONS AREA 
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AGRICULTURE RESPECTUEUSE DE 
L'ENVIRONNEMENT 
EN AQUITAINE (AREA) : 
PLAN V•G•TAL ENVIRONNEMENT

ORIENTATION 4
ACCOMPAGNER LES PRATIQUES AGRICOLES 
RESPECTUEUSES DE L'ENVIRONNEMENT  
OBJECTIF 4.1 : Encourager les investissements pour des pratiques agricoles  
 respectueuses de l'environnement 

  FICHE ACTION

19
CONTEXTE
La prise en compte des impacts environnementaux est aujourd'hui un •l•ment majeur pour l'agriculture 
d•partementale, tant en termes de relation de l'agriculture avec la soci•t• qu'en termes •conomiques 
avec l'•volution des orientations europ•ennes au travers de l'•coconditionnalit• des aides.

Depuis 2007, en continuit• avec les actions engag•es les ann•es pr•c•dentes, le Conseil g•n•ral a 
mis en place un r•gime Area 47 (Agriculture respectueuse de l'environnement) a®n de ma€triser les 
impacts environnementaux.

Cette action s'inscrit dans le cadre du programme national Area-PVE (v•g•tal) du PDRH (Programme de 
d•veloppement rural hexagonal) en partenariat avec l'Europe, l'•tat et la R•gion.

OBJET
L'Area v•g•tale comporte 5 volets en Aquitaine :

1 R•duction des pollutions par des produits phytosanitaires ou des fertilisants
2 R•duction des pollutions par les effluents issus de la transformation des raisins, des 

prunes, des serres, des cultures hors sol, bulbes et muguet
3 Economies d'•nergie dans les serres existantes construites avant le 1er d•cembre 2005
4 R•duction des pr•l!vements sur la ressource en eau
5 Mise en úuvre de Plans d'action territoriaux  

Le Conseil g•n•ral de Lot-et-Garonne est un organisme ®nanceur pour les volets 2 et 3.

B!N!FICIAIRES
Exploitant agricole " titre principal ou exploitations agricoles " statut soci•taire, dont plus de 50 % du �t��
capital est d•tenu par un ou plusieurs associ•s-exploitants € titre principal.
Les fondations, associations et •tablissements d'enseignement et de recherche agricoles.�t��

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Les investissements aid•s devront !tre maintenus sur l'exploitation pendant cinq ans.

Les conditions de versement de l'aide (engagement € respecter les mesures du r•f•rentiel Area ou 
certi®cation Area) sont pr•cis•es dans l'arr!t• r•gional.

 

Partenaires
DDT  
Conseil r•gional 
Agence de l'eau Adour 
Garonne

Objectifs 
Encourager l'•quipement 
des producteurs viticoles, 
prunicoles et de l•gumes 
hors sol pour le traitement 
de leurs ef¯uents.
R•duire les pollutions et 
les d•penses •nerg•tiques 
de l'agriculture.

Budget allou! 
70 000 " par an

Co®nancement en 
Lot-et-Garonne :
Volet 1 - #tat, R•gion 
Aquitaine, Europe, Agence 
de l'eau Adour Garonne
Volet 2 - R•gion 
Aquitaine, Conseil g•n•ral 
de Lot-et-Garonne
Volet 3 - #tat, R•gion 
Aquitaine, Conseil g•n•ral 
de Lot-et-Garonne, Europe
Volets 4 et 5 - Agence de 
l'eau Adour-Garonne

Calendrier
Court terme (2012)
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70

INVESTISSEMENTS !LIGIBLES 

Volet 2 « traitement des ef¯uents »
Ef¯uents vinicoles :

s•paration des r•seaux eaux pluviales et eaux us•es,�t��
collecte et transfert des effluents vitivinicoles,�t��
achat et installation de syst!mes de d•grillage et de d•cantation,�t��
achat et installation de syst!mes de stockage des effluents,�t��
investissements de pr•-traitement et de traitement des effluents vitivinicoles selon des process valid•s.�t��

Ef¯uents en pruniculture :
s•paration et •vacuation des eaux pluviales,�t��
collecte et transfert des effluents issus du lavage des prunes et des mat•riels,�t��
achat et installation de syst!mes de d•grillage et d•cantation,�t��
stockage des effluents : travaux et achat de syst!mes de stockage.�t��

Ef¯uents issus des serres, cultures hors sol, bulbes et muguet :
s•paration des r•seaux eaux pluviales et eaux us•es,�t��
syst!me de collecte, bacs de r•cup•ration des solutions nutritives,�t��
mat•riel de d•sinfection, mat•riel de recyclage des solutions nutritives,�t��
lagunage, bassin v•g•talis•, fosse de stockage des drainages et autres m•thodes de traitement des �t��
effluents (•vaporation, biofiltres¼) dont le process est valid• par l'Agence de l'eau.

Volet 3 « !conomies d'"nergie dans les serres »
Syst!me de r"gulation :

logiciel permettant la fluctuation de temp•rature dans la serre autour d'une valeur moyenne et/ou �t��
l'ordinateur climatique comprenant ce module ainsi que l'installation, l'alimentation •lectrique, les 
sondes et l'automate de contr"le,
thermom!tres enregistreurs,�t��
r•glage des moteurs (automatisme serres et mat•riel).�t��

Open buffer (stockage d'eau chaude) :
ballon de stockage d'eau permettant le d•couplage de la production de chaleur et de la distribution de �t��
chaleur dans la serre, 
installation de ce ballon par une entreprise, raccords hydrauliques et module de r•gulation.�t��

#crans thermiques et am"nagement des serres :
toile mobile d•ploy•e au dessous de la couverture de la serre (supports, m•canisme de fermeture et �t��
d'ouverture, toile, m•canisme de r•gulation, branchement •lectrique et montage),
compartimentation : mise en place de paroi rigide ou souple # l'int•rieur des serres.�t��



CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 39 •VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectifs chiffr!s

¼ de suivi Nombre de dossiers pour chaque 
type de projets ou actions

¼ de r!sultat Nombre d'agriculteurs certi®€s 
Area en Lot-et-Garonne

Augmenter de 20 % le nombre 
d'agriculteurs certi®€s Area
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MODALIT!S DE CALCUL

Volet 1 :
ENJEU 

PHYTOSANITAIRE

Volet 4 :
REDUCTION DES 
PR!LEVEMENTS 

EN EAU

Volet 5 :
PLAN D'ACTION 
TERRITORIAUX

Volet 2 :
TRAITEMENTS 

DES 
EFFLUENTS

Volet 3 :
!CONOMIES 
D'!NERGIE 
DANS LES 
SERRES

M
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in
im

um 4 000 "
Dans le cas d'une exploitation biologique ou en conversion : 2 000 "

Pas de montant minimum dans le cas d'une demande li€ # un autre dossier du 
programme Area, agritourisme ou transformation # la ferme de la R€gion Aquitaine.
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30 000 " pour l'ensemble des volets 1, 4 et 5 50 000 " 150 000 "
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40%
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- - - 10% 
maximum

10% 
maximum

PI"CES # FOURNIR
Un seul de dossier de demande d'aide est # d€poser # la DDT de Lot-et-Garonne quels que soient les �t��
financeurs potentiels. 
En parall$le, l'exploitant agricole doit faire une demande €crite de subvention au Conseil g€n€ral.�t��
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AGRICULTURE RESPECTUEUSE DE 
L'ENVIRONNEMENT EN AQUITAINE (AREA) : 
PROGRAMME DE MODERNISATION 
DES B•TIMENTS D'ELEVAGE

ORIENTATION 4
ACCOMPAGNER LES PRATIQUES AGRICOLES 
RESPECTUEUSES DE L'ENVIRONNEMENT  
OBJECTIF 4.1 : Encourager les investissements pour des pratiques agricoles  
 respectueuses de l'environnement 

FICHE ACTION

20
CONTEXTE
La prise en compte des impacts environnementaux est aujourd'hui un •l•ment majeur pour l'agriculture 
d•partementale, tant en termes de relation de l'agriculture avec la soci•t• qu'en termes •conomiques 
avec l'•volution des orientations europ•ennes au travers de l'•co-conditionnalit• des aides.

Depuis 2007, en continuit• avec les actions engag•es les ann•es pr•c•dentes, le Conseil g•n•ral a 
mis en place un r•gime Area 47 (Agriculture respectueuse de l'environnement) a®n de ma!triser les 
impacts environnementaux.

Cette action s'inscrit dans le cadre du programme national Area-PMBE (•levage) du PDRH (Programme 
de d•veloppement rural hexagonal) en partenariat avec l'Europe, l'"tat et la R•gion.

OBJET
L'Area Elevage comporte 7 volets en Aquitaine :

1 Logement des animaux
2 Autres constructions
2 bis Locaux et mat•riel de traite
3 Gestion des effluents d'!levage
3 bis Autres postes pour la pr•servation de l'environnement
5 Insertion paysag#re
6 Bios!curit! (am!lioration des conditions phytosanitaires)

Le Conseil g•n•ral de Lot-et-Garonne est un organisme ®nanceur pour les volets 2 et 3 et 6.

B!N!FICIAIRES
Exploitant agricole $ titre principal ou exploitations agricoles $ statut soci•taire, dont plus de 50 % du �t��
capital est d•tenu par un ou plusieurs associ•s-exploitants $ titre principal.
Une d•rogation au crit€re agriculteur • titre principal peut ‚tre accord•e dans le cadre d'une 
installation, s'il s'agit d'un dossier bios•curit• en volailles et palmip€des, ou pour la gestion des 
ef¯uents si l'exploitation se trouve en zone vuln•rable.

Les fondations, les associations sans but lucratif et les •tablissements d'enseignements et de �t��
recherches agricoles, peuvent demander une subvention. Les propri•taires bailleurs non exploitants ne 
sont pas •ligibles.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Les investissements aid•s devront &tre maintenus sur l'exploitation pendant cinq ans.

Les conditions de versement de l'aide (engagement $ respecter les mesures du r•f•rentiel Area ou 
certi®cation Area) sont pr•cis•es dans l'arr&t• r•gional.

 

Partenaires
DDT  
Conseil r•gional 
Agence de l'eau Adour 
Garonne

Objectifs 
Favoriser la modernisation 
des b*timents d'•levage 
dans le respect de 
l'environnement et du 
bien-&tre animal en allant 
au-del$ des normes 
minimales.

Budget allou! 
100 000 + par an

Co®nancement en 
Lot-et-Garonne :
Volets 1 et 2 bis - "tat, 
R•gion Aquitaine, Europe
Volets 2 et 3 - Conseil 
g•n•ral de Lot-et-Garonne, 
"tat, R•gion Aquitaine, 
Europe 
Volet 3 bis - Agence de 
l'eau Adour-Garonne 
Volet 5 - R•gion 
Aquitaine, Europe
Volet 6 - Conseil g•n•ral 
de Lot-et-Garonne, R•gion 
Aquitaine, Europe

Calendrier
Court terme (2012)
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INVESTISSEMENTS !LIGIBLES 
Les investissements •ligibles aux volets 2 et 3 concernent les ®li€res bovins, ovins, caprins, porcins, 
•quins et asins, lapins, et volailles. Le volet 6 ne concerne que la ®li€re volaille.

Volet 2 (autres constructions) :
Les investissements visant ! l'•tanch•it• des silos,�t��
Les salles de t•t•e en veau de lait sous la m€re,�t��
Les locaux sanitaires et leurs •quipements : nurserie, aire d'isolement, local de quarantaine, les �t��
•quipements ext•rieurs li•s ! la contention des animaux,
Les am•nagement des abords des b"timents : quais et aire de manúuvre et petits travaux pour la �t��
cr•ation d'une zone tampon contre les eaux souill•es avant le cours d'eau,
Les quais et plates-formes de compostage,�t��
Les constructions et •quipements de stockage de fourrage,�t��
Les •quipements fixes et directement li•s ! la fabrication d'aliments ! la ferme,�t��
Les installations de s•chage en grange.�t��

Volet 3 (gestion des ef¯uents d'!levage) :
les ouvrages de stockage du fumier, du lisier et des autres effluents liquides : fosses, fumi€res,¼�t��
les investissements visant ! l'•tanch•it• des r•seaux de collecte et des ouvrages de stockage des �t��
effluents,
les r•seaux et mat•riels fixes permettant le transfert des liquides d'une fosse ! l'autre : pompes, �t��
canalisation de transfert,
les dispositifs de traitement des effluents,�t��
les investissements visant le traitement des effluents en lien avec les locaux de traite.�t��

Volet 6 (bios!curit!) :
protection des sites d'•levage : �t�� effaroucheurs, filets, barri€res, cl#tures attenantes aux b"timents
barri!res sanitaires externes : �t�� aires b•tonn•es devant portes et portails, trottoirs sortie animaux, 
am•nagement et stabilisation des abords, des acc€s, quai d'embarquement, goutti€res et foss•s 
d'•vacuation des eaux pluviales, acquisition et/ou am•nagement de sas sanitaires,
am•nagement des parcours :�t��  drainage, plantation, cl#tures, abris d'•levage,
barri!res sanitaires internes : �t�� imperm•abilisation des sols, am•nagement de sous bassement, des 
plafonds, des murs, alarme, salle et •quipement de d•sinfection des úufs ! couver, racleurs et syst€me 
d'hydrocurage,
protection et qualit• sanitaire de l'eau et de l'alimentation : �t�� protection abreuvoirs, protection 
de l'alimentation, nourrisseurs, boisseaux stockage aliment, pompe doseuse, pipettes d'abreuvement, 
cha$nes d'alimentation,
cages collectives :�t��  r•fection ou am•nagement des sols, adaptation de la ventilation, de la brumisation 
et de la r•gulation thermique, adaptation des racleurs, adaptation de la gaveuse, frais de plomberie et 
•lectricit•, main d'úuvre 
mat•riel de transport des containers, mat•riel de contention�t��
gestion de cadavres : �t�� bac d'•quarrissage, am•nagement aires de d•p#t des bacs, enceinte de 
stockage de cadavres.



CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 39 •VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectifs chiffr•s

¼ de suivi Nombre de dossiers pour chaque 
type de projets ou actions

¼ de r•sultat Nombre d'agriculteurs certi®€s 
Area en Lot-et-Garonne

Augmenter de 20 % le nombre 
d'agriculteurs certi®€s Area

FICHE ACTION
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MODALIT!S DE CALCUL

Volets 1, 2 et 2bis :
LOGEMENTS ET AUTRES 

CONSTRUCTIONS

Volet 3 :
GESTION 

DES 
EFFLUENTS

Volet 5 :
INSERTION 
PAYSAGERE

Volet 6 :
BIOSECURITE

Volet 3bis :
AUTRES 
POSTES 

(sp€ci®que 
Agence de 

l'eau)
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Pour les ®li!res bovins, 
ovins, caprins, lapins : 

10 000 ".
Pour les ®li!res volailles, 
porcins, €quins, asins :  
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�� 
hors zone de montagne :

- Installation : 60 000 " en r€novation et 80 000 " en neuf
- Autres : 60 000 " en r€novation et 70 000 " en neuf
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Hors zone de montagne :
Installation : 35 %

Autres : 25 %
40 % 40 %
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7,5 % 
maximum du 
montant HT

7,5 % 
maximum 

du 
montant 
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-

7,5 % 
maximum 
du montant 
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PI"CES # FOURNIR
Un seul de dossier de demande d'aide est # d€poser # la DDT de Lot-et-Garonne quels que soient les �t��
financeurs potentiels. 
En parall!le, l'exploitant agricole doit faire une demande €crite de subvention au Conseil g€n€ral.�t��
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T!l. : 05 53 69 44 21 

PARTICIPATION AU PROGRAMME 
D'ACTIONS TERRITORIAL SUR LE 
BASSIN VERSANT DU TREC-CANAULE

ORIENTATION 4
ACCOMPAGNER LES PRATIQUES AGRICOLES 
RESPECTUEUSES DE L'ENVIRONNEMENT  
OBJECTIF 4.1 : Encourager les investissements pour des pratiques agricoles  
 respectueuses de l'environnement 

  FICHE ACTION

21
CONTEXTE
La directive cadre sur l'eau demande aux "tats membres d'obtenir un bon !tat !cologique de l'eau 
d'ici 2015.

Sur le d!partement, les cours d'eau Trec et Canaule pr!sentent, # certaines !poques de l'ann!e, des 
teneurs en nitrates et en produits phytosanitaires sup!rieures # la normale (!tat des lieux r!alis! par 
l'Agence de l'eau Adour Garonne en juin 2004).

Suite # ce constat, la Chambre d'Agriculture de Lot-et-Garonne a travaill!, avec l'ensemble des 
partenaires (Agence de l'eau, Union europ!enne, "tat, R!gion Aquitaine, Conseil g!n!ral), # 
l'!laboration d'un Programme d'actions territorial (Pat).

Ce programme a !t! valid! par tous les ®nanceurs en automne 2008 et r!pond aux objectifs ®x!s par 
la directive # savoir :

reconqu!rir la qualit! de l'eau, �t��
r!habiliter le bon fonctionnement des rivi$res,�t��
pr!server les d!bits minimums des cours d'eau.�t��

OBJET
Aides # la r!alisation d'actions dans le cadre du Programme d'actions territorial du bassin versant du 
Trec-Canaule.

MODALIT!S DE LA PARTICIPATION DU CONSEIL 
G!N!RAL
1- Investissements des collectivit•s et mise en place de plans de d•sherbage communaux

investissements pour diminuer les pollutions ponctuelles et diffuses : am!nagement de postes �t��
phytosanitaires et achat d'appareils de d!sherbage r!duisant les phytosanitaires,
mise en place de plans de d!sherbage communaux : cartographie des communes, ajustement des �t��
strat!gies de d!sherbage, classement en zones prioritaires au d!sherbage.

Le Conseil g!n!ral participe aux co%ts de ces actions # hauteur de 15 &.

2- Suivi de l'eau 

Depuis 2010, le Conseil g!n!ral assure le suivi de l'eau (nitrates et phytosanitaires) en 4 points de suivi 
sur le bassin versant. Cette action est ®nanc!e # 50 & par le Conseil g!n!ral et # 50 & par l'Agence 
de l'eau.

Partenaires
Chambre d'Agriculture 
(ma*tre d'ouvrage du Pat)

Objectifs 
Am!liorer la qualit! 
chimique et !cologique des 
eaux du Trec pour atteindre 
les objectifs ®x!s par la 
directive cadre sur l'eau # 
l'!ch!ance 2015.
Lutter contre les pollutions 
diffuses et ponctuelles par 
les nitrates et les produits 
phytosanitaires d'origine 
agricole et non agricole.

Budget allou! 
6 500 + par an

Co®nancement :
Agence de l'eau, Europe 
(Feder, Feader), R!gion 
Aquitaine, "tat.

Calendrier
Court terme (2012)
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!VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Montant des subventions attribu!es

¼ de r•sultat Suivi de la qualit! de l'eau 
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CR•ATION D'UN APPEL 
€ PROJET  « AGRICULTURE 
& BIODIVERSIT• »

ORIENTATION 4
ACCOMPAGNER LES PRATIQUES AGRICOLES 
RESPECTUEUSES DE L'ENVIRONNEMENT  
OBJECTIF 4.2 : Soutenir les actions de lutte contre les pollutions d'origine  
 agricole et de pr!servation de l'environnement  

  FICHE ACTION

22
CONTEXTE
L'agriculture entretient des interrelations •troites avec la biodiversit• : elle peut contribuer au maintien 
de la diversit• faunistique et ¯oristique ! l'•chelle d'une parcelle agricole, d'une exploitation ou d'un 
territoire.

Par ailleurs, la biodiversit• peut b•n•®cier ! la production agricole de plusieurs mani"res :

meilleure pollinisation et contr#le des ravageurs par leurs ennemis naturels,�t��
am•lioration de la qualit• agronomique des sols par l'abondance et la diversit• des micro-organismes du �t��
sol¼

Le maintien de la biodiversit• contribue •galement ! limiter la pollution des nappes phr•atiques ou 
encore ! pr•server la qualit• paysag"re des territoires.

OBJET
Appel ! projet pour des pratiques agricoles favorables ! la biodiversit•.

B!N!FICIAIRES
Les exploitants agricoles install•s ! titre principal ou secondaire et dont le si"ge de l'exploitation se �t��
situe en Lot-et-Garonne.
Les groupements d'exploitants agricoles.�t��
Les soci•t•s agricoles.�t��
Les associations Loi 1901 :�t��

 - •tablies en Lot-et-Garonne,
 - dont les statuts pr•voient de d•velopper des actions de conseil et d'appui ! la mise en place de 

pratiques agricoles en Lot-et-Garonne.

PROJETS !LIGIBLES
Le projet devra $tre directement li• ! la mise en place de pratiques agricoles permettant un maintien 
ou un renforcement de la biodiversit• sur l'exploitation.

Il peut concerner :

les pratiques culturales,�t��
les choix d'am•nagement sur l'exploitation,�t��
l'engagement personnel et volontaire en faveur de la biodiversit•.�t��

Le projet pr•sent• devra montrer concr"tement les r•sultats de son action.

Un b•n•®ciaire ne peut €tre laur•at deux ann•es cons•cutives.

MODE D'ATTRIBUTION
Un premier examen des dossiers sera effectu• par le comit• d'expertise constitu• des membres des 
services du D•partement et de membres ext•rieurs reconnus pour leur valeur d'expertise.

Ce comit• s•lectionnera 3 ! 5 dossiers. La commission de l'Agriculture, de la For$t et de l'Environnement 
aura la charge de statuer sur le vainqueur.

Partenaires
Chambre d'Agriculture 
(liste ! compl•ter)

Objectifs 
Valoriser des projets ! 
caract"re environnemental 
port•s et d•velopp•s par 
les acteurs agricoles.
D•velopper et diffuser 
des pratiques agricoles 
innovantes et favorables 
au maintien de la 
biodiversit•.

Budget allou! 
5 000 % par an

Autres ®nancements 
Aucun.

Calendrier
Court terme (2012) 
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 46 84

80

MODALIT!S DE LA PARTICIPATION DU CONSEIL 
G!N!RAL
La participation du Conseil g"n"ral se fait suivant deux modes :

1- Valorisation sous forme de communication et publicit• du b•n•ficiaire

2- Attribution d'un montant forfaitaire fix• annuellement par l'assembl•e d•partementale 
permettant d'engager le b•n•ficiaire sur la voie de la p•rennisation de son action 

Cette participation ne peut !tre envisag"e qu'# la condition que le laur"at n'ait pas b"n"®ci" au cours 
des cinq derni$res ann"es d'une aide d"partementale en lien direct avec son action.

PI"CES # FOURNIR
Les dossiers sont # envoyer avant le 31 juillet. 

Pour la demande :
Le descriptif d"taill" du projet comprenant notamment :

les moyens mobilis"s pour r"aliser le projet (ressources humaines, moyens mat"riels et techniques, �t��
partenariats ext"rieurs¼),
les r"sultats et les b"n"fices de l'action,�t��
le budget engag" pour l'action faisant appara%tre les principaux postes de d"penses et les autres sources �t��
de financement,
le calendrier de mise en úuvre et de la p"rennisation de l'action.�t��

D'autres renseignements :

l'engagement de rendre public les r"sultats de son projet,�t��
le num"ro de Siret,�t��
une copie des statuts dans le cas des associations.�t��

Pour le versement :
factures acquitt"es des investissements engag"s,�t��
bilan technique et financier global du projet.�t��

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Nombre de dossiers annuels re&us

¼ de r•sultat Evaluation de la communication r"alis"e pour les laur"ats
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L'ARBRE DANS LE PAYSAGE 
RURAL : AIDE • LA PLANTATION 
DE HAIES CHAMP€TRES

ORIENTATION 4
ACCOMPAGNER LES PRATIQUES AGRICOLES 
RESPECTUEUSES DE L'ENVIRONNEMENT  
OBJECTIF 4.2 : Soutenir les actions de lutte contre les pollutions d'origine  
 agricole et de pr!servation de l'environnement  

  FICHE ACTION

23
CONTEXTE
Les haies sont des •l•ments incontournables de l'espace rural. Une haie assure de nombreuses 
fonctions : 

elle peut constituer un brise vent et limiter la diffusion a•rienne des produits phytosanitaires,�t��
la haie lutte contre l'•rosion du sol et r•gule le r•gime des eaux en limitant le ruissellement et en �t��
favorisant l'infiltration de l'eau. Elle r•duit ainsi l'impact des pollutions diffuses sur un bassin versant,
c'est •galement un r•servoir de biodiversit• et un corridor •cologique qui peut !tre utile dans le cadre de �t��
la protection de culture,
la haie peut aussi devenir source de biomasse et procurer du bois-•nergie (plaquettes) ou de la mati"re �t��
organique (bois ram•al fragment•).

OBJET
Aide # la plantation de haies champ!tres. 

B!N!FICIAIRES
Les exploitants agricoles install•s # titre principal et # titre secondaire dont le si"ge social est situ• en �t��
Lot-et-Garonne.
Les soci•t•s # vocation agricole (coop•ratives agricoles¼).�t��
Les retrait•s agricoles ayant gard• une parcelle de subsistance.�t��
Les communes rurales et communaut•s de communes ayant valid• une charte paysag"re sur leur �t��
territoire ou ayant r•alis• une •tude paysag"re dans le cadre d'un Plan local d'urbanisme intercommunal.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Un minimum de 150 m"tres lin•aires de haie par op•ration est n•cessaire.�t��
Les haies devront faire appel aux essences locales. Une liste des essences pr•conis•es pour les �t��
plantations est disponible sur demande (un guide de plantation est •galement disponible).
Pour les communes rurales et les communaut•s de communes, les projets de plantation doivent se situer �t��
sur le domaine communal ou intercommunal.

Ne sont pas •ligibles :

les plantations de haies b•n•ficiant d'une aide financi"re dans le cadre du r•gime Area.�t��
les plantations contribuant # l'int•gration paysag"re des b$timents sur l'exploitation�t��
les plantations dans le cadre de parcours d'•levage.�t��

LES MODALIT!S D'ATTRIBUTION
les dossiers sont pr•sent•s au comit• technique (Conseil g•n•ral, Chambre d'Agriculture et partenaires �t��
techniques) pour validation,
les travaux de plantation seront effectu•s en respectant la date limite de plantation fix•e au 31 mars de �t��
l'ann•e n+1,
le paiement de la subvention se fera apr"s r•ception des travaux par le coordinateur de programme (pour �t��
les b•n•ficiaires publics, il s'agit du Conseil g•n•ral et pour les b•n•ficiaires agricoles, de la Chambre 
d'Agriculture).

Partenaires
Chambre d'Agriculture, 
ACMG, F•d•ration 
d•partementale des 
chasseurs, CPIE Pays de 
Serres-Vall•e du Lot

Objectifs 
Pr•server et d•velopper 
durablement les haies sur 
le territoire.

Budget allou! 
38 000 % par an

Co®nancement  
Aucun.

Calendrier
Court terme (2012) 
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 23 
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MODALIT!S DE CALCUL
Le co!t de plantation est estim€ " 7,5 # par plant. 
Le calcul de la subvention est le suivant :

B•n•®ciaires 
agricoles

B•n•®ciaires 
publics

Montant de base de la subvention 3,60 #/plant 3,20 #/plant

Boni®cation du montant de base si la plantation a lieu sur un 
territoire ayant une d€marche environnementale collective 

identi®€e (1) (type diagnostic)
+ 0,20 #/plant

Coordination du programme par la Chambre d'Agriculture 0,40 #/plant X
R€alisation du dossier technique par le partenaire technique (2) 0,40 #/plant 0,40 #/plant
Achat group€ des plants par le CPIE Pays de Serres-Vall€e du Lot 

(facultatif) 0,70 #/plant 0,70 #/plant

Subvention vers€e au b€n€®ciaire
2,30 ou 3#/plant dans le 
cas d'une zone " enjeux 

environnementaux identi®€e

(1) Les partenaires techniques et/ou le b•n•®ciaire doivent prendre contact avec la structure 
responsable de la d•marche collective (Pat, contrat de rivi€re¼).
(2) Les partenaires techniques sont les suivants : ACMG, F•d•ration d•partementale des chasseurs, et 
CPIE Pays de Serres-Vall•e du Lot.
Le plafond de subvention est de 2 500 #  par an par b€n€®ciaire.

PI"CES # FOURNIR
Pour la demande :

nom et adresse du b€n€ficiaire,�t��
une attestation MSA datant de moins de 6 mois (pour justifier de l'affiliation au r€gime agricole),�t��
pour les retrait€s agricoles apr$s v€rification par la Chambre d'Agriculture�t��
le num€ro de Siret de l'exploitant,�t��
le relev€ d'identit€ bancaire,�t��
le dossier technique pr€cisant le r%le de la haie, les s€quences de plantation, la localisation de la �t��
plantation et la caract€risation de la zone " planter sur plan au 1/25 000 et sur photo a€rienne ainsi que 
la coh€rence avec la d€marche collective s'il y a lieu.
contrat sign€ par le b€n€ficiaire et le partenaire technique,�t��
l'engagement du b€n€ficiaire " commander des plants par le biais d'organismes pouvant assurer la �t��
qualit€ des plants.

Pour le versement au b!n!®ciaire :
la copie des factures des plants certifi€s,�t��
la d€claration de r€ception des travaux par le coordinateur du programme (uniquement pour les �t��
b€n€ficiaires agricoles).

Pour le versement aux partenaires :
Facture d€taillant le travail r€alis€ sign€e par le responsable de la structure.�t��

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectif chiffr•

¼ de suivi Nombre de b€n€®ciaires. 
Montant des aides vers€es.

¼ de r•sultat M$tres lin€aires de haies plant€es Atteindre 10 000 m$tres lin€aires par an

Le principe de la 
subvention est le 
suivant :
la subvention est vers€e 
directement au b€n€®ciaire 
et aux partenaires. 

PERSPECTIVES 
Une r€union d'information 
du comit€ technique aura 
lieu d€but 2012. 
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SOUTIEN AUX ORGANISMES DE 
PROMOTION ET DE D•VELOPPEMENT 
DE L'AGRICULTURE BIOLOGIQUE

ORIENTATION 4
ACCOMPAGNER LES PRATIQUES AGRICOLES 
RESPECTUEUSES DE L'ENVIRONNEMENT  
OBJECTIF 4.3 : Soutenir et promouvoir l'agriculture biologique  

  FICHE ACTION

24
CONTEXTE
L'•volution de l'agriculture biologique en Lot-et-Garonne est tr€s importante et rapide : + 34 % 
d'exploitations en agriculture biologique entre 2009 et 2010.

Avec 14 900 ha cultiv•s en mode de production biologique d•but 2011 par 489 producteurs, soit 3,4 % 
de la SAU, le Lot-et-Garonne est le premier d•partement bio d'Aquitaine sur le crit€re de surface.

OBJET
Subventions aux organismes pour leurs programmes de promotion et de d•veloppement de l'agriculture 
biologique.

B N FICIAIRES
Le Civam agrobio 47, structure associative qui regroupe 140 producteurs du d•partement. 
Il a pour but  le d•veloppement de l'agriculture biologique en Lot-et-Garonne, notamment en travaillant 
avec les producteurs bio du d•partement. Il organise et coordonne les projets locaux, son action 
s'inscrit dans le cadre d'une commercialisation de proximit• des produits bio.

L'Association r!gionale des op!rateurs biologiques (Arbio) qui a pour vocation de :
f•d•rer les organisations professionnelles r•gionales,�t��
organiser et de coordonner les projets de d•veloppement de l'agriculture biologique ! chacune des �t��
•tapes de la fili€re, 
faciliter les accords commerciaux et les demandes contractuelles entre les op•rateurs, �t��
mettre en relation la production, la coop•ration et la transformation, �t��
adapter quantitativement et qualitativement l'offre au march•.�t��

CONDITIONS!D'ATTRIBUTION
Les structures b•n•®ciaires sont subventionn•es pour les actions suivantes :

1 - Civam agrobio 47
Fermes de d•montration.�t��
Parrainage ! l'agriculture biologique, professionnalisation du transfert des savoir-faire.�t��
Promotion et communication : info bio 47, Bio nouvelle 47, foire bio, quide bio, site internet.�t��
Commercialisation, animation, coordination, accompagnement des producteurs.�t��

2 - Arbio

Animation : �t�� am•lioration de la structuration de la fili€re en assurant un d•veloppement •conomique 
des fili€res de la production ! la transformation.
Promotion : �t�� mise en place d'actions de promotion collective pour valoriser les produits biologiques 
aquitains en France et ! l'•tranger.

Partenaires
Arbio et Civam

Objectif
Soutenir le d•veloppement 
et l'organisation de 
l'agriculture biologique.

Budget allou! 
85 000 "

Co®nancement  
Le Civam bio et Arbio 
sont aussi subventionn•s 
par l'#tat et la R•gion 
Aquitaine ainsi que 
l'Europe.

Calendrier
Court terme (2012) 
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 39 
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Les demandes de subventions sont adress€es au D€partement. 

Ces demandes sont soumises ! l'assembl€e d€partementale qui en d€cide le montant.

 

PI!CES " FOURNIR
Pour la demande :

programme pr€visionnel des actions men€es.�t��

Pour le versement :
bilan complet des actions r€alis€es par le Civam et Arbio,�t��
r€capitulatif des d€penses vis€ par le Pr€sident ou le comptable de l'association.�t��

NOTA BENE
La Chambre d'Agriculture participe €galement au d€veloppement et ! la promotion de l'agriculture 
biologique. Elle est ®nanc€e pour ses actions dans la ®che 38.

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectif chiffr!

¼ de suivi Montant des aides attribu€es

¼ de r!sultat

Nombre d'adh€rents au Civam et ! Arbio 
(en Lot-et-Garonne).
Nombre d'agriculteurs bio et en 
conversion sur le d€partement.
% de la surface agricole cultiv€e en 
agriculture biologique.
Nombre de transformateurs de produits 
bilolgiques sur le d€partement

Augmenter de 20 % le nombre 
de transformateurs bio sur le 
d€partement
Augmenter de 20 % le nombre 
d'agriculteurs bio sur le 
d€partement
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ORIENTATION 4
ACCOMPAGNER LES PRATIQUES AGRICOLES 
RESPECTUEUSES DE L'ENVIRONNEMENT  

CONTEXTE
Entre 2000 et 2010, le Lot-et-Garonne a perdu 25 % de ses exploitations agricoles. En 2010, le 
d!partement compte 7 200 exploitations agricoles.

L'"ge moyen des agriculteurs du d!partement est de 49 ans.

Depuis 2000, on compte en moyenne 230 installations en agriculture par an sur le d!partement, dont 
la moiti! des agriculteurs ont moins de 40 ans. Moins d'un quart de ces installations b!n!®cient de la 
Dotation jeunes agriculteurs (DJA).

La question de l'installation et de la reprise des exploitations est essentielle pour assurer la p!rennit! 
de l'activit! agricole sur le territoire et le d!veloppement de l'agriculture biologique. 

OBJET
Aide forfaitaire # l'installation des nouveaux agriculteurs "g!s de moins de 50 ans lors de leur premi$re 
installation et engag!s dans un mode de production biologique.

B!N!FICIAIRES
Tout agriculteur de moins de 50 ans qui s'installe pour la premi$re fois # titre principal et r!side en 
Lot-et-Garonne, et dont l'installation a moins de cinq ans.

L'agriculteur est susceptible de recevoir des aides dans les 5 ans suivant son installation.

La cr!ation de GAEC ou de soci!t! est prise en compte dans la limite de trois aides par GAEC ou 
soci!t!.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Cas n•1 : &tre b!n!®ciaire de la Dotation jeune agriculteur (DJA).

Cas n•2 :  
exploiter une superficie !gale # au moins * Surface minimum d'installation (SMI),�t��
pouvoir justifier de la tenue d'une comptabilit! de gestion,�t��
&tre affili! # la MSA # titre principal,�t��
ne pas avoir d!pass! le plafond d'attribution des aides de minimis,�t��
pr!senter un plan de d!veloppement de l'exploitation (PDE) r!alis! par un organisme agr!! (Chambre �t��
d'Agriculture, CGER¼) ou # d!faut un diagnostic pr!alable # l'installation.

MODALIT!S DE CALCUL
Aide forfaitaire de 6 000 + # l'installation, vers!e # l'agriculteur install! depuis moins de 5 ans # raison 
d'une aide par installation. 

Pour une installation en agriculture conventionnelle, l'aide est de 4 000+.
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  FICHE ACTION

25AIDE FORFAITAIRE 
• L'INSTA LLATION EN 
AGRICULTURE BIOLOGIQUE

OBJECTIF 4.3 : Soutenir et promouvoir l'agriculture biologique  

Partenaires
DDT, Chambre 
d'Agriculture, centres de 
gestion, MSA

Objectif
Faciliter l'installation des 
des jeunes agriculteurs en 
agriculture biologique.
Inciter # l'installation en 
agriculture biologique.

Budget allou! 
Environ 80 000 + par an

Co®nancement  
Dans le cas des 
b!n!®ciaires de la DJA : 
/tat, Europe 

Calendrier
Court terme (2012) 



CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 44 27 
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PI•CES € FOURNIR
Pour la demande :
Cas n•1 : !tre b"n"®ciaire de la Dotation Jeune Agriculteur (DJA).

Cas n•2 :  
une attestation d'affiliation # un centre de gestion ou un cabinet de comptabilit" pour la comptabilit" ou �t��
la gestion ou, # d"faut, copie de la comptabilit" et de la gestion de l'exploitation,
une attestation d'affiliation # la MSA pr"cisant # titre principal,�t��
une attestation sur l'honneur pr"cisant les aides de minimis per$ues sur les trois derni%res ann"es,�t��
le plan de d"veloppement de l'exploitation effectu" par un organisme agr"" ou un diagnostic pr"alable # �t��
l'installation,
un relev" d'identit" bancaire et un num"ro Siret.�t��

Dans les deux cas :  
document de l'Agence bio ou la licence d"livr"e par les organismes certificateurs et la copie du �t��
document envoy" # l'agence bio.

PERSPECTIVES
Une r"union d'information # l'attention des organismes en charge de la r"alisation des dossiers de 
demande aura lieu d"but 2012.

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectif chiffr!

¼ de suivi Nombre de dossiers valid"s par an 
avec DJA ou non.

¼ de r!sultat Nombre d'agriculteurs biologiques
Surface en agriculture biologique

Augmenter de 20 & les 
installations en agriculture 
biologique sur le d"partement

    FICHE ACTION

25
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ACCOMPAGNEMENT PR•ALABLE 
€ LA CONVERSION 
€ L'AGRICULTURE BIOLOGIQUE

ORIENTATION 4
ACCOMPAGNER LES PRATIQUES AGRICOLES 
RESPECTUEUSES DE L'ENVIRONNEMENT  
OBJECTIF 4.3 : Soutenir et promouvoir l'agriculture biologique  

  FICHE ACTION

26
CONTEXTE
La ®li•re bio est une chance € saisir pour les agriculteurs, car son march• est en forte 
croissance (+ 15 % par an). Paradoxalement, les surfaces n'augmentent que de 1 % par an ce qui 
contraint les industriels € recourir aux importations.

Le Lot-et-Garonne dispose de tous les atouts pour se positionner sur ce march•. Il est le premier 
d•partement en agriculture biologique d'Aquitaine. En 2010, cette agriculture •tait pratiqu•e par 489 
agriculteurs (pour 1954 en Aquitaine). Avec pr•s de 15 000 ha engag•s en bio en 2010, elle repr•sente 
1/3 de l'agriculture biologique r•gionale en surface.

Choisir de convertir son exploitation € l'agriculture biologique est un choix crucial pour les agriculteurs, 
la r•ussite et la p•rennit• de cette nouvelle activit• en d•pendent. Un dispositif de diagnostic de pr•-
conversion a donc •t• mis en place au niveau r•gional. 

OBJET
Soutien aux agriculteurs de Lot-et-Garonne r•alisant un diagnostic d'exploitation dans le cadre de leur 
d•marche de conversion € l'agriculture biologique.

Un diagnostic de pr•-conversion
Le premier objectif de ce diagnostic est de confronter le projet de conversion d'un agriculteur € 
l'expertise des conseillers agricoles sp•cialistes de l'agriculture biologique et appartenant € des 
structures de d•veloppement agricole.

Le second objectif du diagnostic pr•-conversion est d'inscrire l'agriculteur dans le processus de 
conversion en lui proposant un calendrier d'•tape, en •valuant ses besoins de formation, ses besoins 
en r•f•rences techniques et en pr•sentant les r•seaux de soutien existants.

Des prestations facultatives
Il s'agit de prestations pour approfondir un aspect technique et/ou •conomique et/ou comptable du 
projet de conversion. 

B!N!FICIAIRES
Agriculteurs install•s € titre principal dont le si•ge social de l'exploitation est en Lot-et-Garonne.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Le diagnostic de pr•-conversion sera r•alis• par un centre de gestion, la Chambre d'Agriculture 
ou le Civam Agrobio 47.

Concernant les prestations d'approfondissement du projet :
seuls les agriculteurs ayant r•alis• un diagnostic pr•-conversion peuvent b•n•ficier du financement de �t��
ces prestations,
les agriculteurs pourront faire appel aux prestataires de leur choix (technique, •conomique, comptable) �t��
au sein d'une liste •tablie au sein du comit• r•gional bio (liste +/- identique € celle des ch•ques conseil 
installation),
la r•alisation de ces prestations devra !tre effectu•e dans un d•lai de 1 € 5 ans apr•s la r•alisation du �t��
diagnostic.

Partenaires
Chambre d'Agriculture, 
CIVAM Agrobio, centres de 
gestion.

Objectif
Faciliter la conversion  €  
l'agriculture biologique des 
agriculteurs.

Budget allou! 
30 000 " par an

Co®nancement  
R•gion Aquitaine 

Calendrier
Court terme (2012) 
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    FICHE ACTION

26

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 39 
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MODALIT !S DE CALCUL

Nature des 
d!penses 

Montant des 
d!penses !ligibles

Taux de participation 
maximum du Conseil 

g!n!ral

Taux de 
participation de la 
R!gion Aquitaine

Diagnostic de pr€-
conversion 500 ! maximum

30 % 
soit 150 ! maximum 

par exploitation
50 %

Prestations 
d©approfondissement 

500 ! par prestation et 
1 000 ! maximum par 

exploitation

30 % 
soit 300 ! maximum 

par exploitation
50 %

PI•CES € FOURNIR

Pour la demande :
relev" d'identit" bancaire et n# de Siret de l'exploitation,�t��
attestation MSA pr"cisant que l'agriculteur est install" $ titre principal,�t��
devis du diagnostic de pr"-conversion,�t��
devis des prestations.�t��

Pour le versement :
factures acquitt"es du diagnostic et des prestations, "tablies par la Chambre d'Agriculture, un �t��
centre de gestion, le Civam Agrobio ou un prestataire valid" en comit".

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectif chiffr"

¼ de suivi
Nombre d'agriculteurs b"n"®ciaires : 
nombre de diagnostics et nombre de 
prestations aid"s

¼ de r"sultat

Nombre d'agriculteurs du d"partement 
engag"s en agriculture biologique 
Surfaces cultiv"es selon le mode 
d'agriculture biologique

Augmenter de 20 % les 
installations en agriculture 
biologique sur le d"partement
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ORGANISATION DES ASSISES 
DE L'AGRICULTURE BIOLOGIQUE 
DE LOT-ET-GARONNE

ORIENTATION 4
ACCOMPAGNER LES PRATIQUES AGRICOLES 
RESPECTUEUSES DE L'ENVIRONNEMENT  
OBJECTIF 4.3 : Soutenir et promouvoir l'agriculture biologique  

  FICHE ACTION

27
CONTEXTE
Suite au Grenelle de l'environnement, la France doit atteindre • l'horizon 2012, 6 % de surface cultiv!e 
en bio avec une part de 20 % de produits biologiques dans la restauration collective. A l'!chelle 
d!partementale, ces objectifs constituent des enjeux importants compte tenu des opportunit!s 
!conomiques (croissance du march!) et soci!tales (demande croissante des consommateurs).

L'agriculture biologique en Lot-et-Garonne constitue un atout majeur du d!partement. En effet, le 
d!partement est le premier d!partement bio d'Aquitaine • la fois en surface agricoles et en nombre 
d'exploitations.

Une forte implantation d'op!rateurs commerciaux et de transformateurs sp!cialis!s en Lot-et-Garonne 
t!moigne de la long!vit! et d'une volont! locale de croissance de cette ®li"re. 

Cette dynamique de la ®li"re bio s'accompagne d'une augmentation tr"s soutenue de la consommation 
(estim!e • + 15 % sur 2009 par Arbio). La distribution se fait majoritairement dans les circuits longs 
(82 %), la vente directe et les march!s de plein vent repr!sentant 13 % et le petit commerce 5 %. 

Pour ces raisons, l'agriculture biologique constitue un axe d'intervention majeur pour le D!partement.

OBJET
Organisation des Assises de l'agriculture biologique du d!partement. Elles constituent un rendez-
vous, • la fois technique, vecteur d'!changes et informatif pour l'ensemble des acteurs agricoles du 
d!partement.

Pourquoi ces Assises de l'agriculture biologique ?
Le Lot-et-Garonne dispose d'atouts ind!niables pour renforcer cette ®li"re et faire face • une demande 
en nette croissance. 

Cette r!¯exion passe par l'organisation des Assises de l'agriculture biologique, manifestation d'une 
journ!e qui permet • l'ensemble des personnes concern!es par l'agriculture biologique de se rencontrer, 
d'!changer autour des enjeux particuliers • ce mode de production et de leurs exp!riences et de d!®nir 
ensemble des solutions et des possibilit!s d'intervention sp!ci®ques.

PERSPECTIVES
Le contrat de projet territorial du bassin Villeneuve/Fumel a choisi de d!cliner son programme d'actions 
autour de la ®li"re bio et de la ®li"re bois.

En coh!rence avec ce projet, les Assises de la bio auront lieu sur ce territoire en 2012.

Partenaires
Tous les acteurs concern!s 
par la production 
biologique

Objectif
Permettre la rencontre et 
les !changes de tous les 
acteurs de la ®li"re bio.
Valoriser le potentiel de la 
®li"re bio-agroalimentaire 
du d!partement 
(et notamment du Bassin 
Villeneuve/Fumel)
Adapter les interventions 
du Conseil g!n!ral en 
faveur de l'agriculture 
biologique.

Budget allou! 
15 000 #  

Co®nancement  
R!gion Aquitaine 

Calendrier
Court terme (2012) 
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    FICHE ACTION
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•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Nombre d'Assises de la bio organis•es. 
Acteurs impliqu•s.

¼ de r!sultat Nombre de visiteurs.
Retour presse.

Bilan des Assises de l'agriculture biologique 2010
D•j! r•alis•es avec r•ussite en 2010, les Assises de la bio avaient •t• guid•es par deux grandes 
th•matiques : l'installation/conversion et la commercialisation des produits bio ou en conversion. 
Elles ont permis de faire ressortir les besoins et les attentes de la profession. Environ 150 personnes 
ont particip• ! cette journ•e.

La synth"se est disponible aupr"s du Conseil g•n•ral.

L'organisation de la journ•e :
1 - Panorama de l'agriculture biologique fran#aise
2 - Trois t•moignages (producteur - transformateur, circuits courts et coop•rative)
3 - Deux tables rondes (r•ussir sa conversion - quels d•bouch•s pour les produits bio et en conversion ?)

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For$t et de 
l'Environnement 
T•l. : 05 53 69 46 39 
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PROMOTION  
DES •NERGIES 
RENOUVELABLES

ORIENTATION 4
ACCOMPAGNER LES PRATIQUES AGRICOLES 
RESPECTUEUSES DE L'ENVIRONNEMENT  
OBJECTIF 4.4 : Valoriser le potentiel de l'agriculture en mati!re d'"nergie  
 et de carbone   

  FICHE ACTION

28
CONTEXTE
L'agriculture doit faire face • une crise €conomique majeure, li€e d'une part • la ¯amb€e actuelle des 
cours des €nergies fossiles, et d'autre part • la forte d€pendance des exploitations • ces €nergies 
(85 % environ de la consommation d'€nergie ®nale de l'agriculture). 

Certaines professions voient ainsi leurs charges li€es • l'€nergie consid€rablement fragiliser l'€quilibre 
€conomique de leur exploitation (30 • 40 % des charges d'exploitation dans certains cas de cultures 
sous serres chauff€es). En moyenne, les seules consommations €nerg€tiques directes repr€sentent 
6 % des charges d'exploitation, avec une forte disparit€ entre ®li•res, mais elles sont en forte 
augmentation compte tenu de l'€volution rapide et probablement durable des prix de l'€nergie. 

Le potentiel d'€conomie d'€nergie du secteur est €valu€ • 10 % de l'€nergie directe (hors intrants) 
consomm€e, sans remettre en cause la capacit€ de production agricole (Ademe, 2008).

Pour l'instant, le d€partement ne dispose pas de diagnostic sur lequel se baser pour b‚tir une v€ritable 
politique en mati•re d'€nergies renouvelables. Le territoire pr€sente a priori un important potentiel 
pour le d€veloppement des €nergies renouvelables, qui reste clairement • €valuer et exploiter.

OBJET
Mise en place d'un sch€ma des €nergies renouvelables et de promotion des nouvelles €nergies 
(biomasse, biogaz, solaire¼).

Les grandes •tapes
1- R•alisation d'une •tude des potentialit•s du d€partement

Pour chaque type d'€nergie renouvelable, il s'agit de d€®nir :
l'€tat de la ressource en Lot-et-Garonne,�t��
le potentiel d'exploitation suppl€mentaire,�t��
les objectifs • atteindre sur notre territoire,�t��
les actions • mener par les diff€rents partenaires pour y parvenir.�t��

2- D•®nition d'une strat•gie d•partementale en termes d'€nergies renouvelables et un programme 
d'actions.

3- Mise en úuvre du programme d'actions : diffusion et d€veloppement des €nergies renouvelables 
sur le d€partement en lien avec les partenaires concern€s.

Partenaires
Ademe,  R€gion Aquitaine, 
SDEE (Syndicat 
d€partemental 
d'€lectri®cation et 
d'€quipement),  
F€d€ration d€partementale 
des Cuma, Chambre 
d'Agriculture, Chambre de 
Commerce et d'Industrie, 
Chambre des M€tiers et de 
l'Artisanat,  
Soci€t€ Fonroche.

Objectif
D€velopper le recours aux 
nouvelles €nergies sur le 
d€partement.
D€velopper de nouvelles 
possibilit€s de valorisation 
des produits ou sous-
produits de l'agriculture.

Budget allou! 
! d€terminer   

Co®nancements 
possibles
Ademe, R€gion 

Calendrier
Moyen terme (2013-2014) 
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•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Nombre de partenaires

¼ de r!sultat

Nombre d'!quipements sur le d!partement :
- unit! de m!thanisation,
- chaudi"re automatique # bois,
- m$ de panneaux photovoltaiques¼
Evolution de la part des !nergies renouvelables dans la consommation 
!nerg!tique d!partemental.

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For%t et de 
l'Environnement 
T!l. : 05 53 69 46 84 

PERSPECTIVES
Cette action sera men!e en lien avec le Plan climat energie territorial dont l'un des objectifs est le 
suivant : porter # 23 & d'ici 2020 la part des !nergies renouvelables dans la consommation d'!nergie 
®nale du d!partement.

Une rencontre sera programm!e avec tous les partenaires « !nergies » du d!partement.
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•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Nombre de partenaires int•ress•s.
D•lais de mise en place de l'action.

¼ de r!sultat Nombre de cr•dits carbone •chang•s sur le D•partement.
B•n•®ce et levier •conomique pour l'agriculture d•partementale.

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T•l. : 05 53 69 46 84
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R•FLEXION SUR LA MISE 
EN PLACE D'UNE BOURSE LOCALE 
AU CARBONE EN RELATION AVEC 
L'•TAT ET LA R•GION

ORIENTATION 4
ACCOMPAGNER LES PRATIQUES AGRICOLES 
RESPECTUEUSES DE L'ENVIRONNEMENT  
OBJECTIF 4.4 : Valoriser le potentiel de l'agriculture en mati!re d'"nergie  
 et de carbone   

  FICHE ACTION

29
CONTEXTE
Sur la base des travaux du GIEC, le protocole de Kyoto a •t• sign• en 1997 a®n de r•duire les •missions 
de gaz " effet de serre. Cet accord international a mis en place des quotas de r•duction d'•missions 
pour chaque pays et pr•voit la possibilit• de revendre des « droits d'•missions » entre les pays. Il est 
entr• en vigueur en 2005.

OBJET
Etude des possibilit•s en mati#re de valorisation locale de cr•dits carbone.

Les cr•dits carbone sont des unit•s qui sont attribu•es au porteur de projet qui r•duit les •missions de 
gaz " effet de serre. Un cr•dit carbone repr•sente une r•duction de CO2 d'une tonne.

Concr#tement cela se traduit par le principe suivant : une entreprise A et une entreprise B se voient 
chacune attribuer par le gouvernement un quota d'•mission de gaz " effet de serre. L'entreprise A 
n'ayant pu r•duire ses •missions " un niveau voulu, devra acheter des cr•dits d'•mission (cr•dits 
carbone) provenant d'une entreprise B, qui a investi a®n de r•duire ses •missions. L'entreprise B se 
voit ®nanci#rement r•compens•e pour son effort environnemental alors que l'entreprise A se voit 
p•nalis•e selon le principe du pollueur-payeur. 

Des bourses du carbone se sont mises en place comme par exemple l'Intercontinental Exchange, le 
Chicago Climate Exchange ou encore l'European Climate Exchange.

PERSPECTIVES
Un Fonds Carbone Aquitain est " l'•tude a®n de valoriser les •conomies d'•missions de gaz " effet de 
serre et d'•nergie r•alis•es par les entreprises d'Aquitaine. Ses modalit•s de fonctionnement ne sont 
pour l'instant pas encore d•termin•es. Il devrait !tre op•rationnel en 2013.

Partenaires
$tat 
Chambre d'Agriculture 
Op•rateurs •conomiques 
Repr•sentants syndicaux 
et agricoles
(Liste " compl•ter)

Objectif
Permettre aux entreprises 
qui r•duisent leurs 
•missions de gaz " effet 
de serre de les valoriser 
®nanci#rement par la vente 
de cr•dits carbone.

Budget allou! 
% d•terminer 

Calendrier
Long terme (2015-2020)
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ORIENTATION 5
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FAVORISER 
LES INVESTISSEMENTS  
ET L'ORGANISATION  
DES ACTEURS AGRICOLES
Pour faire face aux crises qui touchent certaines productions, pour r•pondre € de 
nouvelles demandes ou du fait des •volutions r•glementaires, les entreprises 
agricoles doivent se restructurer ou d•velopper de nouvelles unit•s de production. 
Ces investissements qui am•liorent la performance •conomique et environnementale 
de ces entreprises sont primordiaux.

La coexistence de nombreuses ®li•res agricoles au sein d'un m‚me territoire est un 
trait tout € fait remarquable du Lot-et-Garonne. Cependant les ®li•res apparaissent 
comme relativement cloisonn•es. Une meilleure connaissance des ®li•res entre elles 
doit pouvoir amener une meilleure dynamique •conomique et une diminution des 
con¯its li•s aux interactions entre diff•rentes formes d'agriculture. C'est pourquoi le 
Conseil g•n•ral souhaite favoriser les •changes entre les ®li•res et ainsi l'•mergence 
de strat•gies intra et inter®li•res.

La diversi®cation des exploitations peut •galement constituer un compl•ment de 
revenus pour nos exploitants agricoles. En Lot-et-Garonne, 11 % des exploitations 
d•veloppent une activit• de diversi®cation.

Par ailleurs, l'acquisition collective de mat•riels agricoles notamment par le biais 
des Coop•ratives d'utilisation de mat•riel agricole (Cuma) est primordiale pour nos 
agriculteurs.

L'organisation des acteurs agricoles sur notre territoire et le partenariat qu'elles 
entretiennent avec le Conseil g•n•ral constituent des •l•ments importants pour 
l'avenir de l'agriculture d•partementale.

Objectif 5.1 : Encourager la restructuration, la modernisation et la cr•ation d'unit•s de productions 

Objectif 5.2 : Favoriser l'•mergence de strat•gies intra et inter®li•res 

Objectif 5.3 : Aider les investissements collectifs de mat•riels agricoles

Objectif 5.4 : Aider € la diversi®cation des exploitations agricoles 

Objectif 5.5 : Le Conseil g•n•ral partenaire des organisations agricoles
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AIDE • LA CR€ATION ET 
L'AM€NAGEMENT D'ABRIS 
ET DE SERRES CHAPELLE

ORIENTATION 5
FAVORISER LES INVESTISSEMENTS 
ET L'ORGANISATION  DES ACTEURS AGRICOLES  
OBJECTIF 5.1 : Encourager la restructuration, la modernisation  
 et la cr•ation d'unit•s de production   

  FICHE ACTION

30
CONTEXTE
Les l•gumes frais constituent une production essentielle du Lot-et-Garonne (23 % du chiffre d'affaires 
agricole en 2009). La production sous abris permet de s•curiser et d'am•liorer la rentabilit• de 
beaucoup de ces productions.

Aujourd'hui la quasi-totalit• de la production de tomate de frais lot-et-garonnaise est r•alis•e sous 
abris ainsi que la grande majorit• de la production de fraise. Les avantages sont multiples : p•riode 
de production plus longue, meilleure gestion des maladies, possibilit• de lutte biologique. La culture 
sous abris est indispensable pour maintenir ce type de productions € forte valeur ajout•e face aux 
exigences du march•

OBJET
Protection des cultures par une aide € l'installation d'abris et serres chapelle (verre et/ou plastique).

B!N!FICIAIRES
Les producteurs de fruits et l•gumes et horticoles, install•s € titre principal et dont le si!ge social de 
l'exploitation est situ•e en Lot-et-Garonne.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Dans le cas de la construction ou l'am•nagement d'une serre pour de la production hors-sol, un syst!me 
de r•cup•ration et de ®ltrage des ef¯uents est obligatoirement € mettre en place.

Les investissements •ligibles
1 - Construction de tunnels et serres

les abris mobiles type tunnel de 5 m!tres consacr• aux cultures basses,�t��
les abris de 9,30 m!tres d•montables et transportables,�t��
les serres multichapelles € couverture plastique € simple ou double paroi gonflable,�t��
les serres verres.�t��

2 - Am!nagement int!rieur des tunnels et serres
syst!me de chauffage de la serre,�t��
irrigation et fertilisation,�t��
informatique de gestion et de contr"le,�t��
support de culture (piquet + goutti!re),�t��
•clairage photosynth•tique,�t��
brumisation�t��
chauffage antigel / air puls•,�t��
aspersion toiture,�t��
enrichissement CO�t�� 2.

Ne sont pas !ligibles :
les frais de main-d'úuvre de l'exploitant,�t��
les investissements consommables dont les bacs et pots contenant le substrat, les sacs de substrat,�t��
plastique de couverture,�t��
les mat•riels li•s € la culture : les chariots et les mat•riels de r•colte, les pulv•risateurs et la protection �t��
phytosanitaire, les remplisseuses de substrat, les groupes •lectrog!nes.
les investissements •ligibles dans le cadre du r•gime d'aide Area (plan v•g•tal environnement PVE �t��
« volet 3 ») € savoir pompe € chaleur, syst!me de r•gulation, open buffer, •crans thermiques.

Partenaires
SA Agriabris
APFelso Fruits et L•gumes 
d'Aquitaine

Objectifs 
D•velopper les cultures 
sous abris, € forte valeur 
ajout•e.
Inciter € la r•alisation des 
investissements pour le 
traitement des ef¯uents et 
les •conomies d'•nergie.

Budget allou! 
550 000 # par an

Autres ®nancements 
R•gion Aquitaine, France 
Agrimer

Calendrier
Court terme (2012) O
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    FICHE ACTION

30

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 44 23 
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MODALIT!S DE CALCUL
Le co!t de plantation est estim€ " 7,5 # par plant. 
Le calcul de la subvention est le suivant :

Nature des investissements
Taux de subvention 

maximum appliqu• au 
montant HT de la d•pense

Plafond de d•penses 
subventionnables
(glissant sur 3 ans)

Construction 10 % 30 000 #

Am€nagements int€rieurs 10 % 10 000 #

Dans tous les cas, la somme de l'aide sollicit€e l'ann€e de la demande et des aides octroy€es les deux 
ann€es pr€c€dentes ne doit pas exc€der 40 000 # au total pour une exploitation.

Ce plafond est port€ " 42 500 # par exploitation pour les projets de cr€ation de serres int€grant des 
€conomies d'€nergie ou l'utilisation d'€nergies renouvelables.

Dans le cas des GAEC, l'aide sera fonction du nombre d'exploitations regroup•es lors de sa cr•ation, 
limit• € 3 exploitations par GAEC.

PI"CES # FOURNIR

Pour la demande :
Si la demande est transmise par une structure collective et pr€sent€e au Conseil G€n€ral par 
l'APFelso.

la liste des producteurs €ligibles et leur adresse, �t��
le nom du groupement de producteurs auquel l'agriculteur est adh€rent, �t��
les devis,�t��
la superficie et le type d'abris mis en place, �t��
les pi$ces justificatives de l'€ligibilit€ des producteurs (attestation MSA).�t��

Si la demande est faite directement par un producteur :

les devis,�t��
une attestation d'affiliation " la MSA pr€cisant une installation " titre principal, �t��
Le relev€ d'identit€ bancaire.�t��

Pour le versement :
pr€sentation des factures acquitt€es.�t��

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectifs chiffr•s

¼ de suivi Montant des subventions  
accord€es chaque ann€e

¼ de r•sultat Evolution de la surface en culture 
sous abris

Augmenter de 30 % la surface en 
culture sous abris
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FONDS DE D•VELOPPEMENT 
DES ZONES ECONOMIQUES : 
AIDE AUX PROJETS AGRICOLES

ORIENTATION 5
FAVORISER LES INVESTISSEMENTS 
ET L'ORGANISATION  DES ACTEURS AGRICOLES  
OBJECTIF 5.1 : Encourager la restructuration, la modernisation  
 et la cr!ation d'unit!s de production   

FICHE ACTION

31
CONTEXTE
Les structures ayant une production dans le domaine agricole ou agro-alimentaire sont tenues de se 
mettre en conformit• avec la r•glementation et les normes de s•curit•.

Face € la concurrence du march• et aux attentes de plus en plus exigeantes des consommateurs, 
elles doivent •galement mettre en úuvre des techniques agricoles innovantes et de nouveaux 
outils de production qui leur permettent de g•n•rer la performance •conomique tout en respectant 
l'environnement.

Aujourd'hui, il faut accompagner ces coop•ratives agricoles et industries agroalimentaires € atteindre 
leurs objectifs.

OBJET
Etudes, travaux, •quipements et op•rations d'animation € ma!trise d'ouvrage publique ou priv•e dans 
le domaine de l'agriculture et ®li"re agroalimentaire.

B!N!FICIAIRES
Ma!tres d'ouvrage publics ou priv•s de Lot-et-Garonne (coop•ratives, entreprises, lyc•e agricole, 
syndicats mixtes d'am•nagement, etc¼).

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Les projets doivent faire l'objet d'une aide financi"re assur•e par une collectivit• publique autre que le �t��
D•partement (Union europ•enne, #tat, R•gion, etc...).
Ce fonds est r•serv• aux op•rations non •ligibles aux autres r•gimes de subvention d•partementaux.�t��
La participation du ma!tre d'ouvrage doit $tre au minimum de 40 % HT pour les travaux, •quipements, �t��
programme d'animation et •tudes.
Une convention devra $tre sign•e entre le Conseil g•n•ral et le b•n•ficiaire.�t��

MODALIT!S DE CALCUL
Seules les op•rations r•alis•es € partir de la date de d•p&t du dossier seront prises en compte.

Nature du projet Taux maximum d'intervention  
du Conseil g•n•ral

Travaux et acquisition d'•quipements 10 % du montant HT
Plafond : 762 000 *

Op•rations d'animation et •tudes 10 % du montant HT
Plafond : 304 850 *

Pour les ma•tres d'ouvrage ne r€cup€rant pas la TVA, la liquidation des subventions sera €tablie sur le 
montant TTC des op€rations.

Le plafond maximum d'aides publiques est de 40 %.

Partenaires
Partenaires :
Conseil r•gional 
d'Aquitaine 
Europe (Feader)

Objectifs 
Aider les structures 
agricoles et 
agroalimentaires € se 
mettre en conformit• 
avec la r•glementation, € 
maintenir et d•velopper 
leurs performances 
•conomiques et 
environnementales. 

Budget allou! 
250 000 */ an

Co®nancement
Obligatoire pour b•n•®cier 
de ce fonds.
Variable selon les projets.

Calendrier
Court terme (2012) 
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  FICHE ACTION
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 44 26
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PI!CES " FOURNIR

Pour la demande :
note relative ! l'identit€ du demandeur (si priv€), d€lib€ration (si collectivit€),  �t��
note relative au projet,  �t��
devis des travaux, des €quipements et/ou de l'€tude,  �t��
plan de masse de l'existant,  �t��
plan de financement,  �t��
compte de r€sultat des 3 derni"res ann€es,  �t��
compte de r€sultat pr€visionnel sur 3 ans,  �t��
relev€ d'identit€ bancaire,�t��
num€ro de Siret et APE�t��

Pour le versement :
Premier acompte :

copie de la d€cision attributive d'au moins une autre collectivit€ publique figurant dans le plan de �t��
financement,
r€capitulatif des d€penses r€alis€es sign€ par le responsable de la structure,�t��
copie des factures acquitt€es.�t��

Solde :

r€capitulatif des d€penses r€alis€es sign€ par le responsable de la structure,�t��
copie des factures acquitt€es.�t��

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Montant des aides attribu€es et nombre de projets aid€s

¼ de r!sultat Types d'investissements les plus aid€s



CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 46 84

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Nombre de r"unions organis"es et acteurs impliqu"s

¼ de r!sultat Nombre de participants.
Retour presse et partenaires.

ACCOMPAGNEMENT DES ACTEURS 
AGRICOLES POUR MUTUALISER 
LEURS EXP•RIENCES ET D•VELOPPER 
LES •CHANGES INTERFILI!RES

ORIENTATION 5
FAVORISER LES INVESTISSEMENTS 
ET L'ORGANISATION  DES ACTEURS AGRICOLES  
OBJECTIF 5.2 : Favoriser l'"mergence de strat"gies intra et interfili#res   

FICHE ACTION

32
CONTEXTE
Le Lot-et-Garonne a pour particularit" la coexistence de nombreuses ®li#res agricoles sur son territoire. 
Chaque ®li#re pr"sente des probl"matiques particuli#res, des atouts pour son d"veloppement et des 
faiblesses, une strat"gie particuli#re de d"veloppement, des modes de commercialisation divers et 
des projets en cours¼

Les $tats g"n"raux de l'agriculture ont "t" l'occasion pour plusieurs ®li#res de se rencontrer et 
d'"changer : il est apparu que ce dialogue pouvait permettre % chacun de s'enrichir de l'exp"rience des 
autres et de d"velopper des projets communs % plusieurs ®li#res.

OBJET
Organisation d'une journ"e annuelle ayant pour but le partage des exp"riences entre les ®li#res 
agricoles et permettant de cr"er un dialogue avec les transformateurs et la grande distribution.

Les possibilit"s d'organisation :

conf"rence-d"bat d'un intervenant ext"rieur au d"partement (par exemple un membre du Conseil �t��
"conomique, social et environnemental r"gional d'Aquitaine Ceser) sur des th"matiques en lien avec 
l'organisation des fili#res par exemple.
les repr"sentants locaux de chaque fili#re, des producteurs seront invit"s % t"moigner de leurs �t��
exp"riences et projets et % "changer avec les autres fili#res.

Cette journ"e pourrait !tre valoris"e par une synth#se "crite et une communication autour des 
"changes r"alis"s.

Partenaires
Repr"sentants des ®li#res 
agricoles d"partementales
Agropole 
Transformateurs
Grande distribution
Chambre d'Agriculture

Objectif 
Conforter les "changes 
entres les ®li#res 
agricoles.
Accompagner les 
®li#res agricoles dans 
le d"veloppement d'une 
strat"gie d'alliance voire 
des projets communs.

Budget allou! 
Mission internalis"e

Calendrier
Court terme (2012) 
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 84•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Dur€e entre l'€laboration et la signature de la charte.
Nombre de signataires.

¼ de r!sultat Mise en place effective de la charte.
Mise en place d'actions de sensibilisation.

SOUTIEN ! L'•LABORATION  
D'UNE CHARTE DE COEXISTENCE 
INTERFILI"RES

ORIENTATION 5
FAVORISER LES INVESTISSEMENTS 
ET L'ORGANISATION  DES ACTEURS AGRICOLES  
OBJECTIF 5.2 : Favoriser l'#mergence de strat#gies intra et interfili$res   

FICHE ACTION

33
CONTEXTE
L'agriculture du Lot-et-Garonne est tr!s diverse :

par ses pratiques culturales,�t��
par la taille des exploitations,�t��
par ses syst!mes de mise en march€,�t��
par ses approches agro-environnementales.�t��

La coexistence des diff€rentes formes d'agriculture peut •tre source de con¯its ou d'incompr€hensions, 
mais elle est aussi potentiellement porteuse d'innovation et de progr!s.

OBJET
R€alisation d'une charte inter®li!res €tablissant des r!gles de coexistence et de convergence entre 
semenciers, apiculteurs, agriculteurs biologiques et collectivit€s selon le mod!le suivant :

 APICULTEURS                         AGRICULURE BIO      COLLECTIVIT•

PRODUCTION DE SEMENCES

Elaboration de la charte
Inventaire des ®li!res concern€es : €tat des lieux et poids €conomique.

Un comit€ de pilotage r€digera ensuite la charte de coexistence sur le mod!le semence/apiculture/
bio/collectivit€s. Le D€partement apportera un appui en termes d'animation (soit externalis€e ou bien 
internalis€e).

Suivi de la charte
Une fois €tablie et sign€e, les conditions de la charte devront •tre respect€es. Pour cela, un comit€ de 
suivi €largi sera cr€€. Il regrouperait le comit€ de pilotage ainsi que les signataires et les institutionnels 
qui seraient en charge de diffuser, relayer et r€adapter, si besoin, la charte €tablie. 

Animation
Le contenu de cette charte devra •tre relay€ sur le terrain par les ®li!res concern€es et " l'occasion de 
manifestations agricoles. Une communication aupr!s des consommateurs devrait •tre envisag€e. 

Partenaires
Fnams, l'Abeille gasconne, 
Civam agrobio 47,  
collectivit•s

Objectifs
Favoriser les relations de 
travail entre semenciers, 
apiculteurs et bio pour 
p•renniser leurs activit•s.
D•velopper ce type de 
d•marche inter®li!re.
Faire du d•partement 
un mod!le en terme 
de coexistence et 
de convergence des 
diff•rentes formes 
d'agriculture.

Budget allou! 
Appui du d•partement en 
termes d'animation.
Si animation externalis•e 
3 000 "

Calendrier
Court terme (2012) 
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AIDE AUX INVESTISSEMENTS DES 
COOP•RATIVES D'UTILISATION DE 
MAT•RIEL AGRICOLE (CUMA) B•N•FICIANT 
D'UN COFINANCEMENT EUROP•EN

ORIENTATION 5
FAVORISER LES INVESTISSEMENTS 
ET L'ORGANISATION  DES ACTEURS AGRICOLES  
OBJECTIF 5.3 : Aider les investissements collectifs de mat!riel agricole   

FICHE ACTION

34
CONTEXTE
Les Coop•ratives d'utilisation du mat•riel agricole permettent aux exploitants agricoles de s'entraider, 
de partager un mat•riel performant pour un co!t mod•r•, d'acc•der " l'innovation, notamment en 
mati#re environnementale (compostage, broyage de bois pour le valoriser en plaquettes)¼

En Lot-et-Garonne, 4 200 adh•rents environ composent les 140 Cuma actives. Celles-ci investissent 
pour 3 millions d'euros par an et leur chiffre d'affaires consolid• atteint les 6 millions d'euros. 

Des fonds europ•ens existent pour l'acquisition de mat•riels en Cuma. Le principe est d'inciter les 
agriculteurs " acqu•rir du mat•riel en commun a®n de :

diminuer les charges d'exploitations,�t��
favoriser les investissements li•s " la pr•servation de l'environnement,�t��
diminuer la p•nibilit• du travail.�t��

OBJET
Aide " l'acquisition du mat•riel agricole •ligible aux aides europ•ennes.

Le mat•riel •ligible doit viser " inciter les agriculteurs " acqu•rir du mat•riel en commun a®n de diminuer 
les charges d'exploitation, de pr•server l'environnement, de diminuer la p•nibilit• du travail.

B!N!FICIAIRES
Les coop•ratives d'utilisation de mat•riel agricole de Lot-et-Garonne immatricul•es au Registre du 
commerce.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION

Les investissements •ligibles 
1 Mat•riels diminuant la p•nibilit• du travail et favorisant l'am•lioration des conditions de 

vie : m•canisation, r•colte des fourrages, mat•riels sp•cifiques fruits et l•gumes, semences, tabac 
ou •levage.

2 Mat•riels et •quipement favorisant la pr•servation de l'environnement, mat•riel relatif ! 
la biomasse et ! l'entretien de l'espace, ateliers de transformation : gestion des intrants et 
des effluents, agriculture de pr•cision¼

3 Mat•riels sp•cifiques montagne (ne concernent pas le Lot-et-Garonne).
4 Autres acquisitions de mat•riels : travaux de la vigne, pilotage de l'irrigation, r•colte des 

c•r•ales, travail du sol¼
5 B"timents : stockage du mat•riel et ateliers d'entretien.

Ne sont pas •ligibles :
le mat•riel de remplacement,�t��
le mat•riel d'occasion.�t��

Partenaires
F•d•ration d•partementale 
des Cuma de Lot-et-
Garonne

Objectifs 
D•velopper les Cuma de 
Lot-et-Garonne et faciliter 
leurs investissements.

Budget allou! 
Environ 200 000 $  par an

Co®nancement 
Europe et R•gion Aquitaine 

Calendrier
Court terme (2012) 
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    FICHE ACTION
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 44 27 
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MODALIT!S DE CALCUL

Types de 
mat!riel

Taux de 
subvention 
du CG 47 

Taux de subvention 
de la R!gion

Taux de subvention 
de l'Europe Plafond d'aides publiques

Groupe 1 7,5 %
12,5 % (17,5 % en 
zone d€favoris€e 

pour la ®li!re tabac)

20 % (25 % en zone 
d€favoris€e)

40 %
(50 % en zone d€favoris€e)

Groupe 2 10 %
10% 

(12 % en zone 
d€favoris€e)

20 %
(25 % en zone 
d€favoris€e)

40%
(50 % en zone d€favoris€e)

Groupe 4 10 % - 10 % 20 %

Groupe 5 7,5 % 7,5 % 15 % 30%

Le plafond d'investissement par adh!rent de la Cuma sur la p€riode 2007-2013 est ®x€ " 60 000 #.

Le plafond d'investissement par mat!riel est de 200 000 # " l'exception des cas suivants :

cha$nes de m€canisation : plafond de 300 000 #,�t��
projets port€s par une inter-Cuma ou une Cuma d€partementale : plafond de 300 000 #,�t��
projets de traitement collectif des effluents : plafond de 30 000 # par adh€rent participant au projet. �t��

PI"CES # FOURNIR
La F€d€ration d€partementale des Cuma est charg€e d'envoyer les dossiers " la R€gion avec envoi 
d'une copie au D€partement.

Pour la demande :
exemplaire original de la demande compl€t€ et sign€,�t��
devis estimatifs d€taill€s des investissements,�t��
bilan et compte de r€sultat du dernier exercice clos et budget pr€visionnel,�t��
relev€ d'identit€ bancaire,�t��
agr€ment coop€ratif ou autre preuve de l'existence l€gale de la Cuma,�t��
pouvoir habilitant le signataire " demander l'aide et " engager la Cuma,�t��
liste du mat€riel d€j" d€tenu en Cuma.�t��

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Montant des subventions accord€es chaque ann€e

¼ de r!sultat Augmentation du nombre d'adh€rents aux Cuma.
&volution du nombre de Cuma actives.
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AIDE AUX INVESTISSEMENTS DES 
COOP•RATIVES D'UTILISATION DE 
MAT•RIEL AGRICOLE (CUMA) SANS 
COFINANCEMENT EUROP•EN

ORIENTATION 5
FAVORISER LES INVESTISSEMENTS 
ET L'ORGANISATION  DES ACTEURS AGRICOLES  
OBJECTIF 5.3 : Aider les investissements collectifs de mat!riel agricole   

FICHE ACTION

35
CONTEXTE
Les Coop•ratives d'utilisation du mat•riel agricole permettent aux exploitants agricoles de s'entraider, 
de partager un mat•riel performant pour un co€t mod•r•, d'acc•der • l'innovation, notamment en 
mati‚re environnementale (compostage, broyage de bois pour le valoriser en plaquettes)¼

En Lot-et-Garonne, 4 200 adh•rents environ composent les 140 Cuma actives. Celles-ci investissent 
pour 3 millions d'euros par an et leur chiffre d'affaires consolid• atteint les 6 millions d'euros. Le 
mat•riel poss•d• par ces Cuma est tr‚s divers, en accord avec les nombreuses ®li‚res pr•sentes sur le 
d•partement (•levage, vigne, semences, fruits et l•gumes¼).

OBJET
Aide apport•e pour l'achat de mat•riel agricole ne b•n•®ciant pas d'une aide europ•enne 
(essentiellement du mat•riel de renouvellement).

B!N!FICIAIRES
Les Coop•ratives d'utilisation de mat•riel agricole de Lot-et-Garonne immatricul•es au Registre du 
commerce.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Cuma comportant 4 adh•rents minimum repr•sentant 4 exploitations distinctes.

Pour le mat•riel d'occasion, seul le mat•riel automoteur de moins de 5 ans est •ligible. 

La Cuma a la possibilit• de fractionner ses investissements. Dans tous les cas, le nombre de dossiers 
par Cuma est limit• • un par an. 

Le mat•riel subventionn• doit !tre conserv• 5 ans par la Cuma. Dans le cas contraire, la Cuma devra 
reverser une partie de la subvention au prorata du nombre d'ann•es qu'il reste • amortir.

MODALIT!S DE CALCUL
Taux unique maximum de 10 % de subvention pour des investissements compris entre 5 000 " et 
80 000 " d•termin• en fonction du cr•dit disponible sur la dotation annuelle apr‚s attribution des 
co®nancements.

Les dossiers sont examin•s annuellement en commission de contr#le des Cuma.

Le cumul de la subvention d•partementale avec une autre subvention publique est autoris•. Toutefois, 
dans ce cas, le compl•ment vers• par le D•partement ne devra pas avoir pour effet de porter le montant 
total de la subvention au-del• de 30 % du co€t HT du mat•riel achet•.

Partenaires
F•d•ration D•partementale 
des Cuma de Lot-et-
Garonne

Objectifs 
Permettre aux Cuma de 
renouveler plus facilement 
leur mat•riel et ainsi 
d'avoir du mat•riel en bon 
•tat et performant d'un 
point de vue technique et 
environnemental.

Budget allou! 
150 000 "  par an

Co®nancement 
Aucun 

Articulation avec 
le r!gime d'aide 
aux Cuma avec 
co®nancement 
europ!en 
Les investissements 
avec co®nancement 
europ•en sont 
prioritaires. Les cr•dits 
qui seront disponibles 
apr‚s attribution des 
co®nancements seront 
utilis•s pour ce r•gime.

Calendrier
Court terme (2012) 
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 44 27 

108

PI!CES " FOURNIR
La date limite de r"ception des dossiers est ®x"e au 31 d"cembre pour un investissement r"alis" 
l'ann"e n.

Pour la demande
devis du ou des mat"riels pr"vu(s) # l'acquisition�t��

Pour l'instruction et le paiement
facture acquitt"e du mat"riel achet" # fournir avant le 31/12 de l'ann"e n,�t��
comptes et bilans financiers de l'ann"e n-1 de la Cuma,�t��
proc$s verbal de l'assembl"e g"n"rale de l'ann"e n-1 de la Cuma,�t��
relev" d'identit" bancaire.�t��

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Montant des subventions accord"es chaque ann"e

¼ de r!sultat Nombre de Cuma ayant fait un dossier.
% du montant accord" par rapport aux demandes.
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AIDE • LA PLANTATION 
DE CH€NES TRUFFIERS

ORIENTATION 5
FAVORISER LES INVESTISSEMENTS 
ET L'ORGANISATION  DES ACTEURS AGRICOLES  
OBJECTIF 5.4 : Aider ! la diversification des exploitations agricoles    

FICHE ACTION

36 
CONTEXTE
Le Lot-et-Garonne, • la ®n du si€cle dernier, produisait 50 tonnes de truffes par an (en 2009 • peine 400 
• 500 kg) dans les zones du N!racais, le Pays de Serres et sur les coteaux Nord-Est du d!partement.

En 1986, l'association des truf®culteurs de Lot-et-Garonne a !t! cr!!e, comptant • ce jour 
120 adh!rents cotisants (60 en 2003).

Le d!veloppement de la truf®culture est aujourd'hui un instrument de d!veloppement rural durable. 
Cette perspective !conomique et sociale contribue • la motivation des nouveaux truf®culteurs. Cette 
production appara"t comme un moyen de diversi®cation des exploitations et permet !galement de 
trouver une ®nalit! • des parcelles non utilis!es sur certaines exploitations destin!es • la friche.

Les petites plantations de 40 • 80 plants par hectare peuvent #tre d!terminantes pour exp!rimenter 
cette production et inciter les producteurs • la d!velopper.

OBJET
Soutien et d!veloppement de la truf®culture en Lot-et-Garonne par une aide • la plantation de plants 
truf®ers.

B!N!FICIAIRES
Agriculteurs et particuliers, r!sidant en Lot-et-Garonne, dont le si€ge social de l'exploitation ou de 
l'habitation est en Lot-et-Garonne.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Les projets de plantation doivent #tre de �t�� 40 • 79 plants. Au-del•, ils peuvent #tre subventionn!s par la 
R!gion.
Les b!n!ficiaires devront #tre adh!rents • l'association des trufficulteurs de Lot-et-Garonne et/ou • �t��
l'Urta (l'Union r!gionale des trufficulteurs d'Aquitaine). Les dossiers sont pr!sent!s par l'association des 
trufficulteurs de Lot-et-Garonne. 
Les parcelles doivent #tre cadastr!es sur le d!partement de Lot-et-Garonne.�t��
L'agriculteur planteur s'engage • r!aliser une expertise par un technicien habilit! par l'Urta et/ou une �t��
analyse de sol pr!alable • toute plantation. Par ailleurs, il s'engage • accepter une formation et un suivi 
de la plantation pendant 3 ans.

Sont !ligibles :
Les plants mycorhiz!s d!livr!s par le GIE des trufficulteurs d'Aquitaine �t��
l'analyse de sol.�t��

MODALIT!S DE CALCUL
50 % du montant HT ou TTC du prix des plants et de l'analyse de sol, sur pr!sentation de factures 
acquitt!es, en fonction de la possibilit! ou non pour le b!n!®ciaire de r!cup!rer la TVA.

Dans le cas des GAEC, la subvention sera fonction du nombre d'exploitations regroup!es lors de sa 
cr!ation, plafonn!e • 3 exploitations par GAEC.

Partenaires
Association des 
truf®culteurs de Lot-et-
Garonne
Urta (Union r!gionale des 
truf®culteurs d'Aquitaine)

Objectif 
D!velopper la production 
de truffes en Lot-et-
Garonne.

Budget allou! 
9 200 $ par an

 Autre ®nancement  
Pour les projets d'au moins 
80 plants, le ®nancement 
est assur! par la R!gion.

Calendrier
Court terme (2012) 
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 44 23 
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PI!CES " FOURNIR

Pour la demande :
L'association des truf®culteurs de Lot-et-Garonne adresse au Conseil g€n€ral :

la liste des producteurs, �t��
la fiche de demande d'aide, �t��
le rapport technique de validation donnant accord ! une plantation de truffi"re sur la parcelle concern€e,�t��
une copie des devis des investissements (plants et analyse de sol).�t��

Pour le versement :
factures acquitt•es transmises sous couvert de l'association des trufficulteurs de Lot-et-Garonne.�t��

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Nombre de dossiers valid•s.

¼ de r!sultat Nombre de plants plant•s.
Production annuelle de truffes en Lot-et-garonne.



CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 46 84 

Partenaires
Chambre d'Agriculture
Syndicats agricoles

Objectif 
D"velopper des cultures 
atypiques pour renforcer 
la diversit" et des 
exploitations agricoles lot-
et-garonnaises et la valeur 
ajout"e des productions

Budget allou! 
15 000 #

Autre ®nancement  
$ d"terminer.

Calendrier
Moyen terme (2013-2014)

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de r•sultat Nombre de cultures transposables en Lot-et-Garonne.
Surfaces cultiv"es en productions atypiques sur le d"partement.

INVENTAIRE DES PRODUCTIONS 
ATYPIQUES ET TRANSPOSABLES 
EN LOT-ET-GARONNE

ORIENTATION 5
FAVORISER LES INVESTISSEMENTS 
ET L'ORGANISATION  DES ACTEURS AGRICOLES  
OBJECTIF 5.4 : Aider ! la diversification des exploitations agricoles    

FICHE ACTION

37 
CONTEXTE
La diversi®cation des activit"s agricoles au sein des exploitations est tr%s courante en Lot-et-Garonne : 
plus de la moiti" (58 &) des exploitations lot-et-garonnaises ont au moins deux ateliers de production 
pour assurer plus de 80 & de leur chiffre d'affaires. 

De plus, de nombreuses exploitations sont orient"es vers la polyculture et les fruits et l"gumes : les 
productions sont alors souvent tr%s diversi®"es.

D'une mani%re g"n"rale, diversi®er les productions peut avoir plusieurs int"r!ts :

la compl"mentarit" des productions dans l'assolement (int"r!t agronomique des rotations),�t��
l'acc%s * de nouveaux d"bouch"s,�t��
le d"veloppement d'activit"s particuli%res (transformation, agritourisme¼),�t��
l'augmentation de l'offre pour la vente directe¼�t��

OBJET
Identi®cation et d"veloppement de productions atypiques adapt"es au Lot-et-Garonne (exemple : 
plantes aromatiques, l"gumes anciens¼).

Les •tapes
1- R•alisation d'une •tude :

identification des productions atypiques int"ressantes d'un point de vue "conomique, environnemental, �t��
et ayant un mode de production compatible avec le fonctionnement des exploitations lot-et-garonnaise,
s"lection des cultures les plus favorables selon les conditions climatiques et les possibilit"s et l'int"r!t �t��
des exploitants agricoles.

2- Soutien au d•veloppement de ces cultures :
diffusion de l'int"r!t de ces cultures et des techniques culturales,�t��
autres actions * d"terminer.�t��
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SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT AUX 
ORGANISMES AGRICOLES

ORIENTATION 5
FAVORISER LES INVESTISSEMENTS 
ET L'ORGANISATION  DES ACTEURS AGRICOLES  
OBJECTIF 5.5 : Le Conseil g!n!ral partenaire des organismes agricoles     

FICHE ACTION

38  
CONTEXTE
Les acteurs agricoles • travers leurs diff€rentes actions participent au dynamisme du monde agricole.

OBJET
Subventions de fonctionnement des organismes • caract!re agricole et pour l'organisation de 
manifestations en lien avec l'agriculture.

B!N!FICIAIRES
Associations et syndicats en lien avec l'agriculture de Lot-et-Garonne (quel que soit le secteur agricole), 
Chambre d'Agriculture de Lot-et-Garonne.

Collectivit€s locales dans le cas de l'organisation d'une manifestation • caract!re agricole.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Pour les subventions d'un montant sup€rieur • 23 000 ", une convention devra #tre sign€e entre le 
Conseil g€n€ral et le b€n€®ciaire.

Les actions •ligibles pour des subventions globales de 
fonctionnement 
Les missions des organismes subventionn€s sont :

d€fense des int€r#ts et repr€sentation des agriculteurs, �t��
d€veloppement agricole d'une mani!re g€n€rale (am€liorations technique, sociale et €conomique),�t��
accompagnement technique d'une fili!re,�t��
animation et communication en lien avec l'agriculture,�t��
promotion de l'agriculture ou d'une fili!re particuli!re,�t��
exp€rimentation,�t��
lutte contre les ravageurs,�t��
contr$le et pr€vention sanitaire,�t��
mutualisation du mat€riel agricole.�t��

En particulier, la Chambre d'Agriculture est ®nanc€e pour les actions suivantes :

d€penses obligatoires et sessions,�t��
d€veloppement agricole par le service du d€veloppement rural,�t��
promotion du tourisme et des produits,�t��
appui technique aux €leveurs en production bovine, ovine, caprine et porcine par l'%tablissement �t��
d€partemental de l'elevage (EDE),
contr$le performance lait par l'�t�� EDE,
identification permanente g€n€ralis€e par l'�t�� EDE.

Chaque dossier de demande de subvention sera instruit par la direction de l'Agriculture, de la For#t et 
de l'Environnement.

Partenaires
B€n€®ciaires des 
subventions

Objectif 
D€velopper l'agriculture 
de Lot-et-Garonne et son 
organisation.
R€pondre aux besoins des 
agriculteurs en mati!res 
d'accompagnement et de 
repr€sentation.

Budget allou! 
Chambre d'Agriculture : 
133 000 " en 2011
Autres organismes :  
200 000 " en 2011

Co®nancement  
Variable selon les projets 
(• d€tailler dans le budget 
pr€visionnel).

Calendrier
Court terme (2012) 
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•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Montant des subventions accord•es par an

¼ de r!sultat Bilan des activit•s des organismes subventionn•s

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T•l. : 05 53 69 44 26  

114

PI!CES " FOURNIR
description des activit•s de l'organisme et de ses motivations pour la demande de subvention,�t��
budget pr•visionnel,�t��
relev• d'identit• bancaire et num•ro de Siret.�t��
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ACCOMPAGNEMENT 
DE LA FILI•RE TABAC

ORIENTATION 5
FAVORISER LES INVESTISSEMENTS 
ET L'ORGANISATION  DES ACTEURS AGRICOLES  
OBJECTIF 5.5 : Le Conseil g!n!ral partenaire des organismes agricoles     

FICHE ACTION

39  
CONTEXTE
Le d•partement de Lot-et-Garonne produit aujourd'hui 14 % du tabac fran!ais sur environ 800 ha 
de surface cultiv•s par 256 producteurs. C'est une culture bien valoris•e : la marge brute d•gag•e " 
l'hectare est de 6 000 " 8 000 euros. Les d•bouch•s sont assur•s par la coop•rative Tabac Garonne 
Adour.

La moyenne d'#ge des exploitants se situe autour de 42 ans et les possibilit•s de reconversion sur 
d'autres cultures viables et durables sont dif®ciles. Le territoire pr•sente des atouts importants pour 
cette production. La culture de la vari•t• « Virginie » tend " se d•velopper et les ateliers « Burley » 
úuvrent pour une meilleure comp•titivit•.

L'objectif de la ®li$re est, depuis ces deux derni$res ann•es, d'•voluer majoritairement vers des ateliers 
comp•titifs, avec des outils adapt•s " la performance, sans affecter la qualit• du produit.

Depuis 2010, la mise en úuvre de la deuxi$me phase de l'Organisation commune de march• (OCM) 
tabac qui instaure un d•couplage total des aides europ•ennes, a modi®• le fonctionnement, l'•quilibre 
•conomique et la p•rennit• des exploitations tabacoles.

OBJET
Aide aux tabaculteurs qui s'orientent vers une restructuration r•pondant aux crit$res suivants :

la comp•titivit•,�t��
le volet social,�t��
le volet environnemental,�t��
la qualit• des produits.�t��

Bas•e sur l'•laboration d'un plan de d•veloppement sp•ci®que " la ®li$re, cette mesure est destin•e 
uniquement aux producteurs de tabac. Elle s'inscrit dans le PDRH (Programme de d•veloppement rural 
hexagonal) et b•n•®cie d'un co®nancement europ•en par les cr•dits du Feader (mesure 144).

B!N!FICIAIRES
Exploitants agricoles de Lot-et-Garonne install•s " titre principal pratiquant la culture de tabac et ayant 
r•alis• une certi®cation Area sur l'exploitation. L'activit• tabacole devra &tre maintenue pendant 5 ans.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Les tabaculteurs •ligibles sont ceux qui perdent plus de 25 % des aides Pac li•es " la production de 
tabac. Le soutien correspondant " 50 % de cette perte plafonn•e " 4 500 * la premi$re ann•e, 3 000 * 
la deuxi$me et 1 500 * la troisi$me.

R!PARTITION DE L'AIDE

Ann•e
Montant maximum 
de l'aide totale par 

exploitation

Participation 
maximale 

du Conseil g•n•ral  
de Lot-et-Garonne

Participation de la 
R•gion Aquitaine Feader

2011 4 500 * 675 ! (15 %) 35 % 50 %

2012 3 000 * 450 ! (15 %) 35 % 50 %

2013 1 500 * 225 ! (15 %) 35 % 50 %

Partenaires
Tabac Garonne Adour
DDT
Conseil r•gional

Objectif 
Maintenir la culture 
de tabac et le revenu 
des tabaculteurs sur le 
d•partement.
Permettre la mise en 
place d'un plan de 
d•veloppement de la ®li$re 
tabac.

Budget allou! 
- 162 000 * en 2012
- 108 000 * en 2013
- 54 000 * en 2014

Co®nancement  
R•gion et Europe (Feader) 

Calendrier
Court terme (2012) 
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•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectifs

¼ de suivi Nombre de b•n•®ciaires en Lot-et-
Garonne

¼ de r!sultat Evolution de la surface plant•e en tabac
Evolution du nombre de tabaculteurs

Maintenir le nombre de 
tabaculteurs et les surfaces 
plant•es

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T•l. : 05 53 69 44 23  

116

PI!CES " FOURNIR
Les dossiers devaient parvenir " la DDT entre le 30 juin et 30 septembre 2011.
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ORIENTATION 6
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SOUTENIR LE S PROJET S 
DE RECHERCHE D'INNOVATION 
ET DE D!VELOPPEMENT  
EN AGRICULTURE
Nos agriculteurs ont su combiner les savoir-faire h•rit•s des g•n•rations pass•es 
avec les techniques modernes et se sont dot•s de moyens de recherche et 
d'exp•rimentation.

C'est sur ce socle que les agriculteurs ont r•alis• des gains de productivit•, fait 
•voluer les esp€ces vari•tales, modi®• leurs pratiques culturales ou encore •labor• 
des signes de qualit• et des marques commerciales.

La poursuite de l'activit• de recherche et d'exp•rimentation sur le d•partement reste 
essentielle pour d•velopper et adapter l'agriculture aux nouveaux d•®s (respect de 
l'environnement, comp•titivit• de la production, changement climatique...). Il convient 
donc de soutenir les centres de recherche locaux.

A l'occasion des •tats g•n•raux de l'agriculture, l'importance de l'innovation a •t• 
mise en avant ‚ plusieurs reprises. La compl•mentarit• entre le terrain et la recherche 
doit ƒtre trouv•e notamment ‚ travers l'innovation d•velopp•e par les agriculteurs ‚ 
l'•chelle de leur exploitation. 

L'organisation de manifestations comme le Salon international de la bio et de 
L'agriculture durable (Siad) constitue une excellente opportunit• pour diffuser les 
pratiques innovantes et favoriser le rapprochement et la communication entre les 
professionnels.

Objectif 6.1 : Soutenir les centres de recherche d•partementaux 

Objectif 6.2 : Encourager les pratiques agricoles innovantes

Objectif 6.3 : Favoriser la diffusion des pratiques innovantes et durables
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MISE EN PLACE 
DES TROPH•ES 
DE L'INNOVATION AGRICOLE  

ORIENTATION 6
SOUTENIR LES PROJETS DE RECHERCHE,  
D'INNOVATION ET DE DEVELOPPEMENT   
OBJECTIF 6.1 : Encourager les pratiques agricoles innovantes    

  FICHE ACTION

40
CONTEXTE
Le monde agricole est soumis aux r•gles de la concurrence comme toute activit€ €conomique et les 
secteurs repr€sent€s en Lot-et-Garonne n'€chappent pas ! cette r•gle. 

Pour pouvoir faire face ! l'€volution, rapide, technique et technologique et rester concurrentielle, 
l'agriculture d€partementale doit se montrer sans cesse innovante. Mais les petites r€volutions 
naissent souvent de fa"on isol€e sur les exploitations. Pour les aider ! grandir, le D€partement 
propose une stimulation de l'innovation sous la forme de Troph€es qui r€compenseront annuellement 
l'innovation la plus marquante de l'ann€e.

OBJET
Soutien ®nancier et m€diatique ! tout projet ou action innovante pour l'agriculture.

B!N!FICIAIRES
Le prix est attribu€ annuellement ! une personne physique ou ! un groupement de personnes 
physiques.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION

Les actions •ligibles
Les projets €ligibles ! ce prix sont de natures suivantes :

productions et activit€s innovantes,�t��
prestations de services en milieu rural,�t��
transformation et conditionnement des produits,�t��
valorisation et commercialisation en circuit court,�t��
activit€s compl€mentaires ! l'exploitation agricole engendrant le d€veloppement local,�t��
innovations techniques, technologiques, sociales et culturelles,�t��
d€veloppement d'activit€s artisanales.�t��

Valorisation des travaux
Les candidats aux Troph€es s'engagent en cas de succ•s ! valoriser publiquement dans l'int€r#t 
g€n€ral du monde agricole leurs r€sultats et leur protocole de recherche.

Le gagnant des Troph€es pourra avec le soutien du D€partement faire conna$tre son projet ! l'occasion 
des manifestations agricoles.

Un premier examen des dossiers sera effectu€ par le Comit€ d'expertise constitu€ des membres des 
services du D€partement et de membres ext€rieurs reconnus pour leur valeur d'expertise dans les 
domaines concern€s. Ce comit€ proposera 3 ! 5 dossiers jug€s parmi les meilleurs ! la commission de 
l'Agriculture de la For#t et de l'Environnement qui aura la charge de statuer sur le vainqueur.

Objectif 
Soutenir l'innovation dans 
le domaine agricole.
Encourager la diffusion 
et la mutualisation des 
avanc€es innovantes n€es 
sur les exploitations.

Budget allou! 
10 000 % par an

Autres ®nancements 
Aucun

Calendrier
Court terme (2012) 
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 84

120

PI!CES " FOURNIR

Pour la participation aux Troph•es, un dossier comprenant :
le descriptif technique synth€tique et d€taill€ de la r€alisation,�t��
les b€n€fices de l'innovation ou l'int€r•t du prototype,�t��
les r€sultats attendus (gain de productivit€, €conomies, r€duction des intrants, cr€ation d'emplois,etc..), �t��
le budget engag€ faisant appara!tre les principaux postes de d€penses et les autres sources de �t��
financement,
les moyens mobilis€s pour r€aliser le projet (ressources humaines, moyens mat€riels et techniques, �t��
partenariats ext€rieurs¼),
le calendrier de mise en úuvre et de la p€rennisation de l'action,�t��
l'engagement de rendre public les r€sultats de son projet,�t��
le num€ro de Siret.�t��

Pour le versement :
dossier de presse si la r€alisation a d€j" fait l'objet d'une communication,�t��
pi#ces comptables pouvant attester des investissements.�t��

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi $volution du nombre de dossiers pr€sent€s sur 5 ans

¼ de r!sultat R€percussions mesur€es sur l'activit€ agricole du laur€at et observation 
du ph€nom#ne de diffusion de l'innovation.
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SOUTIEN AU D•VELOPPEMENT 
DES SYST€MES  
AGROFORESTIERS  

ORIENTATION 6
SOUTENIR LES PROJETS DE RECHERCHE,  
D'INNOVATION ET DE DEVELOPPEMENT   
OBJECTIF 6.1 : Encourager les pratiques agricoles innovantes    

 FICHE ACTION

41
CONTEXTE
Les syst•mes agroforestiers ont la particularit€ d'allier cultures agricoles et cultures foresti•res sur 
un m!me territoire dans une logique de d€veloppement durable. La compl€mentarit€ entre production 
agricole et foresti•re a de nombreux avantages sur le plan agricole (diversi®cation des activit€s, r"le 
protecteur des arbres,¼), sur le plan forestier (acc€l€ration de la croissance des arbres, am€lioration 
de la qualit€ du bois¼) et sur le plan environnemental (biodiversit€, protection des sols, lutte contre 
l'effet de serre, int€r!t paysager...).

OBJET
Aide # la mise en place de syst•mes agroforestiers :

1- Installation des arbres (travaux pr€paratoires, fourniture et mise en place des plants, protection 
et paillage biod€gradable),

2- Ma!trise d'úuvre, conception du projet,

3- Suivi des plantations (conseils d'entretien) pendant 2 ans.

B!N!FICIAIRES
Les exploitants agricoles # titre principal (sauf dans le cas d'un exploitant agricole install€ depuis moins �t��
de 5 ans).
Les €tablissements d'enseignement agricole.�t��
Les associations exer$ant une activit€ agricole # titre principal.�t��

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
R"alisation d'une "tude technique
Cette €tude comprendra le diagnostic et la conception du projet d'agroforesterie (choix des surfaces, 
essences, budget pr€visionnel).

Elle devra !tre r€alis€e par un organisme ayant re$u un avis favorable de la commission r€gionale 
agroenvironnement (Crae).

Surfaces "ligibles
Terres non bois€es ayant fait l'objet d'une exploitation agricole pendant 2 ann€es cons€cutives au 
cours des cinq derni•res ann€es.

La surface minimale par b€n€®ciaire est de 1 ha et la surface unitaire des parcelles engag€es d'au 
minimum 0,5 ha.

Finalit"s des projets "ligibles
Contribution # la lutte contre l'effet de serre et # l'att€nuation du changement climatique (stockage de �t��
carbone).
Contribution # la diversit€ paysag•re et au renforcement de la biodiversit€ en coh€rence avec le futur �t��
Sch€ma r€gional de coh€rence €cologique (SRCE) en Aquitaine.
Protection des sols et renforcement de la qualit€ de l'eau.�t��

Choix des essences
Une liste des essences €ligibles principales et secondaires a €t€ €tablie au niveau de l'Aquitaine. Elle 
est disponible sur demande. Le projet devra respecter les conditions suivantes :

60 # 80 % du peuplement sera compos€ d'essences de la liste principale avec un minimum de �t��
3 essences. Une essence ne pourra repr€senter plus de 50 % de la liste principale,
20 # 40 % du peuplement sera compos€ d'essences de la liste secondaire avec un minimum de �t��
2 essences. Une essence ne pourra repr€senter plus de 50 % de la liste principale.

Partenaires :
DDT, Association r€gionale 
d'agroforesterie.

Objectif 
Soutenir l'installation de 
syst•mes agroforestiers 
pour leur haute valeur 
€cologique et sociale.

Budget allou! 
20 000 & 

Co®nancements
R€gion Aquitaine, Europe.

Calendrier
Court terme (2012) 
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 23  
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  FICHE ACTION

41
MODALIT!S DE CALCUL
Les dossiers seront examin€s par le comit€ r€gional de programmation.

Nature de l'action Taux d'intervention 
du Conseil g•n•ral

Taux d'intervention d'aide 
publique total

Plafond d'aide 
publique

Installation des arbres20 % maximum du 
montant HT

total
Exploitations certi®•es 
Area* ou s'engageant 
! la faire au paiement 
du solde : 80 % en zone 
d€favoris€e, zone ! enjeu 

Natura 2000 et DCE et 70 % 
ailleurs.

Exploitations hors 
certi®cation Area : 40 % 
en zone d€favoris€e, zone ! 
enjeu Natura 2000 et DCE et 

35 % ailleurs.

1 000 " par ha et 
15 000 " par 
exploitation.

Prestations 
immat€rielles :

ma#trise d'úuvre, 
conception du projet 
(€tude technique) et 

suivi

20 % maximum du 
montant HT

 * Voir ®ches « Agriculture respectueuse de l'environnement en Aquitaine »

Les d€penses devront •tre au minimum de 1 000 " par exploitation pour b€n€ficier de l'aide publique.�t��
Le montant des prestations immat€rielles sera pris en compte dans la limite de 30 % du montant HT des �t��
d€penses mat€rielles (li€es ! la r€alisation de la plantation).
Le renouvellement de l'aide peut se faire au bout de 3 ans. Si un nouvel agriculteur s'installe sur �t��
l'exploitation, il n'est pas soumis ! ce d€lai et peut demander ! nouveau l'aide.

PI"CES # FOURNIR
Le dossier est ! envoyer ! la DDT. La liste des pi$ces justi®catives exacte est ! demander ! la DDT. 

A titre indicatif, la demande devra notamment contenir :

une €tude technique r€alis€e par un organisme valid€ par la Crae,�t��
les devis d€taill€s qui distinguent les co&ts des travaux, de l'achat des fournitures et des prestations �t��
immat€rielles.

PERSPECTIVES
L'association r€gionale d'agroforesterie a €t€ cr€€e en septembre 2011. Elle devra permettre, au fur et �t��
! mesure de son d€veloppement, de f€d€rer un r€seau r€gional d'agroforesterie et apportera un appui 
technique.

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Nombre de dossiers valid€s

¼ de r•sultat Surface exploit€e en agroforesterie sur le d€partement.
Nombre d'exploitations et d'autres structures pratiquant l'agroforesterie.

D ®nition!de!
l'agroforesterie
« L'agroforesterie 
d!signe l'ensemble 
des syst"mes et des 
techniques d'utilisation 
des terres o# des plantes 
ligneuses vivaces sont 
d!lib!r!ment associ!es 
aux cultures ou $ la 
production animale sous 
forme d'un arrangement 
spatial ou d'une s!quence 
temporelle prenant place 
sur une m%me unit! de 
gestion de la terre. Les 
syst"mes agroforestiers 
sont caract!ris!s par des 
interactions !cologiques 
et !conomiques 
entre leurs diverses 
composantes ».
World Agroforestry Center
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AIDE AU FONCTIONNEMENT 
ET AUX INVESTISSEMENTS 
DES CENTRES DE RECHERCHE 

ORIENTATION 6
SOUTENIR LES PROJETS DE RECHERCHE,  
D'INNOVATION ET DE DEVELOPPEMENT   
OBJECTIF 6.2 : Soutenir les centres de recherche d!partementaux     

  FICHE ACTION

42
CONTEXTE
Les centres de recherche et d'exp•rimentation agricole permettent la mise au point de nouvelles 
techniques de cultures agricoles, leur adaptation aux conditions de production locale ainsi que le 
transfert des r•sultats aupr!s de l'ensemble des producteurs de Lot-et-Garonne.

Le D•partement en subventione 3 : 

Invenio, issu de la fusion entre Hortis Aquitaine et Cirea (Centre interr•gional d'exp•rimentation �t��
arboricole),
l'ANPN (Association nationale des producteurs de noisettes),�t��
Tabac Garonne Adour.�t��

Pour r•pondre aux besoins des ®li!res pr•sentes, des th•matiques particuli!res d'exp•rimentation se 
sont d•velopp•es dans le d•partement.

OBJET
Aide au fonctionnement et " l'investissement des centres de recherche et d'exp•rimentation.

B!N!FICIAIRES
Les centres de recherche et d'exp•rimentation implant•s en Lot-et-Garonne.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Une convention devra #tre sign•e annuellement entre le Conseil g•n•ral et le b•n•®ciaire.

Pour les subventions de fonctionnement : les actions des centres de recherche et d'exp•rimentation 
subventionn•s sont les suivantes.

1 - Invenio
Ses activit•s ont pour objectif de r•pondre aux principales probl•matiques de la profession dans le 
secteur des fruits et l•gumes en mati!re de :

mat•riel v•g•tal, �t��
protection de la plante, �t��
optimisation des techniques de production (conduite de culture),�t��
ma$trise des impacts agro-environnementaux (m•thodes alternatives et production durable, ma$trise des �t��
d•chets issus de la production, m•canisation de la production¼) 
production biologique.�t��

2 - ANPN
C'est la station exp•rimentale de r•f•rence pour la noisette. Ses th!mes d'action sont la ma$trise des 
ravageurs, la qualit•, l'•conomie d'eau et d'•nergie. 

En collaboration avec Unicoque, l'ANPN a d•velopp• un programme ambitieux de d•veloppement de 
la ®li!re noisette.

3- Tabac Garonne Adour
Ses objectifs sont les suivants :

optimiser les moyens de production du tabac respectant deux crit!res : qualit• et respect de �t��
l'environnement,
informer les producteurs et diffuser les pratiques novatrices.�t��

Partenaires 
Invenio
Association nationale des 
producteurs de noisettes
Tabac Garonne Adour

Objectif
D•velopper les pratiques 
innovantes pour des 
productions agricoles 
comp•titives, de qualit• 
et respectueuses de 
l'environnement.

Budget allou! 
Fonctionnement : 71 000 % 
Investissement : 16 000% 

Autres ®nancements 
Variables selon les 
centres de recherche : 
France Agrimer, Conseils 
r•gionaux, Conseils 
g•n•raux, Europe (Feader)

Calendrier
Court terme (2012) 
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 44 26
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CONDITIONS D'ATTRIBUTION (SUITE)

Aides aux investissements
Les centres de recherche et d'exp"rimentation peuvent solliciter des aides pour des investissements 
de nature suivante :

mat"riels n"cessaires aux exp"rimentations,�t��
mat"riels informatiques et logiciels,�t��
travaux d'am•nagements,�t��
autres achats n•cessaires au fonctionnement de la structure.�t��

Les demandes de subventions sont adress•es au D•partement.

PI•CES € FOURNIR

Pour la demande :
programme d'activit• (notamment des exp•rimentations),�t��
budget pr•visionnel. �t��

Pour le paiement :
Acompte de 50 % sur pr•sentation de la convention sign•e

Solde :
bilan et comptes certifi•s par le comptable.�t��

Dans le cas d'une aide ! l'investissement :
r•capitulatif des d•penses effectu•es sign•es par le pr•sident et factures acquitt•es,�t��
plan de financement r•el des investissements.�t��

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Montant des subventions de fonctionnement accord•es.  
Montant des aides aux investissements.

¼ de r!sultat Montant global des investissements r•alis•s
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PARTICIPATION ET PROMOTION 
DU SALON INTERNATIONAL  
DU BIO ET DE L'AGRI-DURABLE 

ORIENTATION 6
SOUTENIR LES PROJETS DE RECHERCHE,  
D'INNOVATION ET DE DEVELOPPEMENT   
OBJECTIF 6.3 : Favoriser la diffusion des pratiques agricoles innovantes     

  FICHE ACTION

43
CONTEXTE
Cr•• en 2010, le Siad a r•uni toutes les ®li€res agricoles sur des th€mes novateurs : l'agri-durable, 
l'•nergie, le bio, etc, et a favoris• les •changes entre agriculteurs et entreprises.

Des passerelles ont •t• cr••es entre agriculteurs bio et conventionnels. Les colloques, conf•rences, 
tables rondes ont remport• un vif succ€s en termes de fr•quentation.

Cet •v•nement local a une port•e nationale et internationale.

OBJET
Subvention ! l'association Orgagri pour l'organisation du Salon international du bio et de l'Agri-durable 
(Siad) ! Agen. Ce salon met en avant :

la valorisation et la transformation des productions agricoles bio et durables pour le march• fran"ais et �t��
l'exportation,
les techniques agricoles alternatives et innovantes,�t��
les •nergies vertes et renouvelables dans le cadre agricole,�t��
les outils d'accompagnement pour faire de l'agri-durable: financement, formation, emploi, analyse �t��
strat•gique des march•s, diagnostic entreprises.

L'inra, l'Ademe et Arvalis-Institut du v•g•tal parrainent les conf•rences et collaborent avec les 
organisations professionnelles. Une v•ritable synergie est cr••e entre la recherche et les applications 
terrain a®n de d•montrer que l'agriculture durable est porteuse de nouvelles opportunit•s •conomiques 
pour tous les professionnels. 

B!N!FICIAIRE
Orgagri, organisateur du Salon international du bio et de l'agri-durable (Siad).

MODALIT!S DE LA PARTICIPATION 
DU CONSEIL G!N!RAL
1 - Participation au co•t global du projet
En 2011, le Conseil g•n•ral a subventionn• Orgagri ! hauteur de 50 000 #.

2 - Participation au salon 
Le Conseil g•n•ral dispose d'un stand. Des techniciens interviennent sur des ateliers.

Partenaires 
Orgagri

Objectif
Favoriser les •changes 
entre professionnels et la 
diffusion des innovations 
en mati€re d'agri-durable.
D•velopper l'Agri-durable.

Budget allou! 
50 000#  en 2010 

Co®nancement 
Communaut• 
d'agglom•ration d'Agen,
R•gion Aquitaine, Ademe

Calendrier
Court terme (2012) 
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 39
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PI!CES " FOURNIR

Pour la demande :
programme annuel d'activit€.�t��

Pour le paiement :
bilan du Siad pour Orgagri,�t��
r€capitulatif des d€penses vis€ par le pr€sident ou le comptable de l'association.�t��

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Montant des aides attribu€es

¼ de r!sultat
Nombre de visiteurs du Siad
Retour presse
Nombre d'exposants
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ORIENTATION 7
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VALORISER L'AGRICULTURE  
DE LOT-ET-GARONNE ! TRA VERS 
DES ACTIONS DE PROMOTION, 
DE COMMERCIALISATION  
ET DE COMMUNICATION

Les actions de promotion permettent d'associer l'image du Lot-et-Garonne avec 
les produits du terroir, le tourisme et l'•conomie agricole. Elles sont primordiales 
pour valoriser notre agriculture d•partementale tant dans notre d•partement qu'€ 
l'ext•rieur.

Les interventions, au titre de la promotion, ciblent les efforts des entreprises et des 
producteurs lot-et-garonnais, mais •galement des organismes agricoles dans leurs 
d•marches de promotion, au travers des diff•rents r•seaux de distribution et des 
programmes promotionnels th•matiques.

Le Conseil g•n•ral promeut, en collaboration avec les repr•sentants des ®li•res 
agricoles, l'agriculture d•partementale € travers sa participation € des manifestations 
organis•e € Paris tel que le Salon international de l'agriculture ou encore la F‚te des 
vendanges de Montmartre.

Certains modes de commercialisation participent •galement € la valorisation agricole. 
Dans notre d•partement, la commercialisation des produits via des circuits de 
proximit• concerne pr•s de 20 % des exploitations. Pr•s de la moiti• d'entre elles 
r•alisent ainsi plus de 50 % de leurs chiffres d'affaires. La vente € la ferme constitue 
d'ailleurs le mode de commercialisation le plus utilis•. 

L'approvisionnement de la restauration collective constitue •galement un moyen de 
conforter le lien entre producteurs et consommateurs. Le Conseil g•n•ral, souhaite 
d•velopper l'approvisionnement en produits bio, locaux, frais, de qualit•, de saison 
et •quitables pour la restauration collective au b•n•®ce des consommateurs et des 
agriculteurs du d•partement.

Objectif 7.1 : D•velopper et soutenir les circuits de commercialisation de proximit• 

Objectif 7.2 : Conforter l'approvisionnement en produits durables dans la restauration collective 

Objectif 7.3 : Soutenir les op•rations de promotion de l'agriculture et des produits agricoles locaux 

Objectif 7.3 : Participer € des manifestations nationales pour promouvoir le terroir d•partemental
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AIDE AU D•VELOPPEMENT 
DE LA VENTE DIRECTE 
DES PRODUITS AGRICOLES

ORIENTATION 7
VALORISER L'AGRICULTURE DE LOT-ET-GARONNE 
A TRAVERS DES ACTIONS DE PROMOTION,  
DE COMMERCIALISATION ET DE COMMUNICATION    
OBJECTIF 7.1 : D!velopper et soutenir les circuits de proximit!     

  FICHE ACTION

44
CONTEXTE
Les circuits de commercialisation de proximit• sont aujourd'hui pl•biscit•s par les consommateurs et 
permettent ! des exploitations agricoles de d•velopper de nouveaux d•bouch•s pour leur production.

Les modes de vente directe sont vari•s (march•s, magasin de producteurs, magasin sur l'exploitation, 
A.M.A.P., ¼) mais tous demandent de nouveaux investissements et de nouvelles comp•tences ! 
l'exploitant (accueil, vente, etc..).

OBJET
Aide aux agriculteurs pour l'achat de mat•riel pour la vente directe des produits alimentaires (fruits, 
l•gumes, viandes, vins¼) issus de leur exploitation agricole.

B!N!FICIAIRES
Agriculteurs ! titre principal dont le si"ge social de l'exploitation est en Lot-et-Garonne.�t��
Associations de producteurs agricoles (dans le cadre d'un magasin de producteurs).�t��

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Le b•n•®ciaire doit commercialiser de fa#on locale ses productions animales ou v•g•tales directement 
aux consommateurs.

Investissements •ligibles
Tous mat•riels neufs et d'occasion :

1 - li•s au respect des normes de la cha€ne du froid mobile ou ®xe
chambre froide fixe ou mobile (hors v•hicule),�t��
vitrine r•frig•r•e.�t��

2 - li•s aux points de vente 
•tag"res et pr•sentoirs,�t��
mat•riel de pes•e,�t��
mat•riel d'emballage,�t��
caisse enregistreuse.�t��

Ne sont pas •ligibles : 
les ordinateurs et les logiciels,�t��
les v•hicules,�t��
les panneaux de signalisation,�t��
l'•tiquetage,�t��
l'acquisition de b$timents.�t��

MODALIT!S DE CALCUL
Taux de participation : 20 % des d•penses HT (d•pense minimum de 760 & HT)
Le plafond d'aide : 8 000 & par exploitation

S'il s'av•re € ce moment que les d•penses r•ellement effectu•es sont inf•rieures € celles initialement 
pr•vues, il est express•ment convenu que la subvention r•put•e avoir •t• accord•e par le D•partement 
sera recalcul•e pour un montant inf•rieur et sera pay•e au prorata des d•penses r•elles.

Objectif 
D•velopper la vente directe 
des produits agricoles a®n 
de r•pondre aux attentes 
des consommateurs et des 
agriculteurs.

Budget allou! 
30 000 & par an

Autre ®nancement 
R•gion Aquitaine, dans 
le cadre d'un projet 
agrotouristique.

Calendrier
Court terme (2012) 
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 39  
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PI!CES " FOURNIR

Pour la demande • r€aliser avant le 31 octobre de l'ann€e :
extrait du registre du commerce et des soci€t€s avec n! de Siret et APE,�t��
relev€ d'identit€ bancaire du compte sur lequel la subvention peut •tre vers€e,�t��
attestation Amexa,�t��
€tat r€capitulatif, dat€ et sign€ par le demandeur, des d€penses €ligibles sur cette action,�t��
devis correspondants.�t��

Pour le versement (dans les 2 ans maximum suivant la date 
d'attribution) :

€tat r€capitulatif, dat€ et sign€ par le demandeur, des d€penses r€alis€es pour la vente directe,�t��
factures acquitt€es (ne seront €ligibles que les factures post€rieures " la date du d€p#t du dossier),�t��
dans le cas d'un rachat de capital, l'acte notari€.�t��

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectifs chiffr!s

¼ de suivi
Nombre de b€n€®ciaires.
Montant des subventions 
accord€es.

¼ de r!sultat
Nombre et % d'exploitants 
agricoles pratiquant la vente 
directe

Augmenter de 20 % le nombre 
d'agriculteurs pratiquant la vente 
directe
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SOUTIEN • LA CR€ATION 
DE MAGASINS SP€CIALIS€S 
DANS LA COMMERCIALISATION 
DE PRODUITS LOCAUX

ORIENTATION 7
VALORISER L'AGRICULTURE DE LOT-ET-GARONNE 
A TRAVERS DES ACTIONS DE PROMOTION,  
DE COMMERCIALISATION ET DE COMMUNICATION    
OBJECTIF 7.1 : D!velopper et soutenir les circuits de proximit!     

  FICHE ACTION

45
CONTEXTE
L'•mergence de magasins sp•cialis•s commercialisant des produits locaux garantissant fra€cheur et 
qualit• aux consommateurs a sembl• •tre un point important pour le monde agricole dans le cadre 
des ‚tats g•n•raux de l'agriculture. Ces magasins permettent •galement de promouvoir nos produits 
locaux auprƒs des touristes sur le d•partement (agrotourisme).

OBJET
Aide ! la cr•ation, la modernisation ou l'extension d'un b"timent pour le d•veloppement d'une activit• 
agrotouristique, type boutique ! la ferme.

B!N!FICIAIRES
Agriculteurs, exploitants ou retrait•s.
Les b•n•®ciaires peuvent se pr•senter ! titre individuel ou en soci•t•.

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Le b•n•®ciaire s'engage ! :

adh•rer pendant 5 ans au r•seau Bienvenue ! la ferme, ou la marque r•gionale Destination vignoble, ou �t��
tout autre label national d'agrotourisme agr••, 
r•pondre aux critƒres de la marque Qualit• Tourisme,�t��
adh•rer ! l'office de tourisme local,�t��
transmettre chaque ann•e des renseignements et informations statistiques sur l'activit• au Comit• �t��
r•gional de tourisme d'Aquitaine et au Comit• d•partemental du Tourisme (CDT) de Lot-et-Garonne,
maintenir son activit• pendant 5 ans.�t��

Les investissements •ligibles
gros úuvre int•rieur et ext•rieur�t��
assainissement, isolation phonique, enfouissement des r•seaux, etc,�t��
travaux et •quipements d'•conomie d'•nergie et de l'eau, �t��
confort : sanitaires, d•coration int•rieure, mobilier, int•gration plate-forme TIC, etc,�t��
am•nagement et •quipement de travail : cuisine, espace d'accueil, etc,�t��
am•nagement et •quipements favorisant l'accƒs aux personnes handicap•es,�t��
am•nagement paysager, abords et signalisation interne ! la propri•t•, (dans la limite de 20 % du co#t du �t��
projet avec un minimum de d•penses de 500 $) ,
honoraires d'architecte li•s aux travaux.�t��

Le projet devra avoir re&u un avis favorable du CAUE et du CDT.

Objectif 
D•velopper la vente de 
produits locaux.
Am•liorer et promouvoir 
l'image de l'agriculture 
lot-et-garonnaise.

Budget allou! 
Direction des Politiques 
contractuelles, du 
D•veloppement 
•conomique et du Tourisme 
du Conseil g•n•ral

Autre ®nancement 
R•gion Aquitaine, dans 
le cadre d'un projet 
agrotouristique.

Calendrier
Court terme (2012) 
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CONTACT
Direction des Politiques 
contractuelles, du 
D!veloppement 
!conomique et du 
Tourisme 
T!l. : 05 53 69 41 98  
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MODALIT•S DE CALCUL
Un projet s'inscrivant dans une d!marche de d!veloppement durable pourra b!n!®cier d'un !co-
bonus.

Type projet Montant minimum
de d!penses HT

Montant maximum
de d!penses HT

Taux maximum
d'intervention du
Conseil G!n!ral

Projet !l!mentaire 8 000 " 70 000 " 10 %

Projet Eco-bonus 8 000 " 90 000 " 15 %

Projet Eco-bonus 
agriculteur 8 000 " 90 000 " 20 %

PI!CES " FOURNIR

Pour la demande avant :
courrier de demande de subvention,�t��
formulaire de demande de subvention renseign! et sign!,�t��
notice explicative du projet,�t��
documents graphiques : plan de situation, plan de masse,�t��
justificatifs d'acquisition des terrains et immeubles, �t��
devis estimatifs, pr!sent!s par postes de d!penses, �t��
attestation de non commencement de l'op!ration,�t��
si le ma#tre d'ouvrage est une personne physique ou morale de droit priv! : statuts, extrait K bis, �t��
inscription au registre ou r!pertoire concern! ; bilans et comptes de r!sultat pr!visionnel pour l'exercice 
en cours et des deux derniers exercices ; attestation de r!gularit! des obligations fiscales et sociales, les 
autorisations pr!alables requises par la r!glementation en vigueur, 
attestation selon le cas de non r!cup!ration de la TVA,�t��
attestations d'engagements pr!vus dans les conditions d'!ligibilit!,�t��
Rib.�t��

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Nombre de b!n!®ciaires en Lot-et-Garonne

¼ de r!sultat
Nombre de magasins commercialisant des produits locaux sur le 
d!partement.
Diversit! des productions vendues.



CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 39  

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de r!sultat

Nombre d'€tablissements concern€s par l'introduction de produits 
durables dans la restauration collective et nombre de repas servis par an.
Evolution de la part des produits durables dans les produits utilis€s dans 
la restauration collective d€partementale.
Evolution du nombre de producteurs locaux fournisseurs de la 
restauration collective.

STRUCTURATION ET MUTUALISATION 
DE LA DEMANDE DE PRODUITS 
« DURABLES » POUR LA 
RESTAURATION COLLECTIVE 

ORIENTATION 7
VALORISER L'AGRICULTURE DE LOT-ET-GARONNE 
A TRAVERS DES ACTIONS DE PROMOTION,  
DE COMMERCIALISATION ET DE COMMUNICATION    
OBJECTIF 7.2 : Conforter l'approvisionnement en produits « durables »  
 dans la restauration collective     

  FICHE ACTION

46
CONTEXTE
La restauration collective locale de qualit€ est ! promouvoir : elle touche tous les publics (scolaires, 
entreprises, h"pitaux, maisons de retraite¼), et r€pond ! une exigence de sant€ publique et de 
d€veloppement durable.

De part l'importance des volumes n€cessaires ! la restauration collective, c'est €galement une r€elle 
opportunit€ pour le secteur agricole d€partemental.

Le Conseil g€n€ral de Lot-et-Garonne a donc lanc€ une r€¯exion sur l'introduction de produits 
bio, locaux, frais, de qualit€, de saison et €quitables (l'ensemble est intitul€ « durables ») dans la 
restauration collective du d€partement.

OBJET
Etude conduite par Arbio sur la pertinence de la mise en place d'un outil de structuration et de 
mutualisation des achats des produits « durables » pour la restauration collective de Lot-et-Garonne : 
€coles primaires, coll#ges, maison de retraites, h"pitaux¼

Les 3 phases de l'•tude
1 - Etude prospective des diff€rentes exp€riences men€es en France a®n de d€®nir les crit#res de 
choix des produits pour la r€alisation d'appel d'offres : fra$cheur des produits, maturit€, tra%abilit€, 
conditionnement¼ 

Les producteurs locaux pourront ainsi d€velopper leurs atouts par rapport aux distributeurs nationaux.

2 - Analyse de la place de la restauration collective en Lot-et-Garonne, ! travers l'ensemble des 
op€rateurs des coll#ges, des cantines scolaires, des maisons de retraites et des h"pitaux.

Un €tat des lieux de l'ensemble des sites de production des coll#ges de Lot-et-Garonne : am€nagement 
de la cuisine, son fonctionnement, son organisation, les achats r€alis€s et leur nature, la consommation, 
la place des produits « durables » .

3 - Proposition de sch!mas de structuration pour le d€veloppement des achats de produits 
alimentaires plus durables ! destination de la restauration collective d€partementale. Chacun d'eux 
pourra •tre mis en place individuellement ou de fa%on compl€mentaire.

Les possibilit•s d'actions
Plusieurs possibilit€s d'actions restent ! €tudier et ! d€velopper : renforcement des groupements 
d'achat locaux existants, cr€ation de nouveaux groupements d'achat ou encore mise en place de plate-
formes de r€ception communes ! plusieurs €tablissements.

Partenaires 
Arbio
Chambre d'Agriculture
Un plus bio
Civam agrobio 47

Objectif 
D€velopper l'utilisation 
des produits bio, locaux, 
frais, de qualit€, de saison 
et €quitable dans la 
restauration collective

Budget allou! 
& d€terminer en fonction 
de l'action retenue.

Calendrier
Court terme (2012) 
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 39  
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•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectif chiffr!

¼ de suivi

Nombre d'ateliers r€alis€s. 
Nombre de coll!ges concern€s par ces 
formations. 
Nombre de personnes form€es par type de 
destinataire.

¼ de r!sultat
Evolution de la part des produits durables 
dans les produits utilis€s dans la restauration 
collective d€partementale

5 %

ACCOMPAGNEMENT DU « GROUPE 
RESTAURATION » AU SEIN DES 
COLL!GES DANS L'INTRODUCTION  
DE PRODUITS « DURABLES »

ORIENTATION 7
VALORISER L'AGRICULTURE DE LOT-ET-GARONNE 
A TRAVERS DES ACTIONS DE PROMOTION,  
DE COMMERCIALISATION ET DE COMMUNICATION    
OBJECTIF 7.2 : Conforter l'approvisionnement en produits « durables »  
 dans la restauration collective     

  FICHE ACTION

47
CONTEXTE
Le d€veloppement de l'approvisionnement en produits bio, locaux, frais, de qualit€, de saison 
et €quitables (l'ensemble est intitul€ « durables ») dans la restauration collective implique des 
changements de pratiques pour les acteurs de la restauration.

Nouvelle conception des menus, modi®cation des pratiques d'achat, modi®cation des habitudes dans 
la pr€paration et le service des repas sont autant de changements " pr€voir et " faciliter a®n de r€ussir 
" avoir un approvisionnement signi®catif en produits durables dans les €tablissements.

OBJET
R€alisation de formations sp€ci®ques pour les acteurs de la restauration dans les coll!ges de Lot-et-
Garonne sur les volets approvisionnement, march€, technique et communication pour l'introduction de 
produits durables dans la restauration collective.

Les ateliers r•alis•s

Th!matique de l'atelier Destinataires Organismes responsables

Approvisionnement Gestionnaires et chefs 
cuisiniers

Arbio, Chambre d'Agriculture, 
Civam Agrobio 47, Acesa

March! Gestionnaires et chefs 
cuisiniers

Arbio, RNC Conseil, Conseil 
g€n€ral (service des affaires 

juridiques)
Technique (formation 
compl!te sur le GEMRCN) Chefs cuisiniers et seconds Conseil g€n€ral via le CNFPT

Technique (€quilibre 
nutritionnel et ma#trise 
budg€taire)

Gestionnaires et chefs 
cuisiniers Arbio et Un Plus Bio

Technique (pratiques 
culinaires) Chefs cuisiniers et seconds Arbio et Un Plus Bio

Communication 
(accompagnement 
p€dagogique)

Proviseurs, gestionnaires, chefs 
cuisiniers, CPE, etc¼ Arbio et Un Plus Bio

Communication (pr€sentation 
d'outils de communication)

Proviseurs, gestionnaires, chefs 
cuisiniers, CPE, etc¼

Arbio, la Ligue de 
l'enseignement, MGEN¼

Partenaires 
Arbio Aquitaine, 
Chambre d'Agriculture de 
Lot-et-Garonne, 
Civam, Agrobio 47,  
Un Plus Bio, 
CNFPT (Centre national 
de la fonction publique 
territoriale), 
FRCAA (F€d€ration 
R€gionale des 
coop€ratives agricoles 
Aquitaine), 
Acteurs du commerce 
€quitable, 
Acesa (Association 
agir pour un commerce 
€quitable et solidaire en 
Aquitaine), 
Ligue de l'enseignement,  
MGEN (Mutuelle g€n€rale 
de l'$ducation nationale)

Objectif 
Atteindre 5 % de 
produits durables dans la 
restauration collective en 
2012.

Calendrier
Court terme (2012) 

O
R

IE
N

TA
T

IO
N

 7



136



 

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 44 26  
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•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Nombre d'"tablissements participants

¼ de r!sultat Nombre d'"l#ves concern"s et quantit" de fruits distribu"s

ORGANISATION 
DE L'OP•RATION 
« UN FRUIT, UN COLL•GIEN »

ORIENTATION 7
VALORISER L'AGRICULTURE DE LOT-ET-GARONNE 
A TRAVERS DES ACTIONS DE PROMOTION,  
DE COMMERCIALISATION ET DE COMMUNICATION    
OBJECTIF 7.3 : Soutenir les op!rations de promotion de l'agriculture  
 et des produits agricoles locaux      

  FICHE ACTION

48
CONTEXTE
L'augmentation de la consommation de fruits et l"gumes frais est aujourd'hui une priorit" nationale 
en termes de sant" publique et de d"veloppement durable. A®n de changer durablement les habitudes 
alimentaires, il est important d'agir aupr#s des scolaires.

OBJET
Mise en place d'une op"ration de sensibilisation nutritionnelle aupr#s des coll"giens via la distribution 
de fruits issus de l'agriculture d"partementale.

B!N!FICIAIRES
Coll#ges publics et priv"s. �t��
Maisons familiales et rurales (MFR).�t��

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Chaque "tablissement devra r"aliser un projet p"dagogique autour des fruits. Il est particuli#rement 
important de valoriser cette distribution dans le cadre des programmes scolaires, par exemple :

"changes sur la production de fruits dans le cadre de l'Option d"couverte professionnelle,�t��
projet particulier dans le cadre des cours de Sciences de la Vie et de la Terre (volet nutritionnel, �t��
reproduction des plantes¼), etc.

Diverses animations peuvent !tre r"alis"es : r"alisation d'un dossier sur la pomme, pr"paration d'une 
visite d'exploitation, plantation d'arbres fruitiers, r"alisation de supports pour une exposition autour 
des fruits, fabrication de desserts $ base de fruit¼
Les "tablissements peuvent "galement faire participer un ou des producteurs locaux a®n de faire 
d"couvrir le m"tier d'agriculteur et les ®li#res agricoles aux "l#ves.

MODALIT!S DE LA PARTICIPATION DU CONSEIL 
G!N!RAL
Le Conseil g"n"ral ach#tera les fruits (en 2010 : pommes, raisins, tomates cerise, jus de pomme) $ 
des producteurs ou coop"ratives locaux. 
Le Conseil g"n"ral assure "galement la livraison des fruits, la mise $ disposition de plaquettes et 
supports p"dagogiques ainsi que d'un intervenant (producteur de fruits b"n"vole) dans la mesure du 
possible.

Partenaires 
Coll#ges et Maisons 
familiales et rurales, 
agriculteurs locaux.

Objectif 
Encourager la 
consommation de fruits 
frais, locaux et de saison.
Promouvoir 
les productions agricoles 
lot-et-garonnaises.

Budget allou! 
5 000 % $ 10 000 % par an

Calendrier
Court terme (2012) 

O
R

IE
N

TA
T

IO
N

 7

En 2010, 26 coll#ges publics, 7 coll#ges priv"s 
et 6 MFR ont souhait" participer $ l'op"ration. 
12 714 "l#ves lot-et-garon-
nais ont ainsi pu b"n"®cier 
de cette distribution de 
fruits (3,5 tonnes de fruits 
distribu"es).

vitamine-toi !
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 84
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ORGANISATION D'UNE JOURN•E 
ANNUELLE DE L'AGRICULTURE 
ET DE LA RURALIT•

ORIENTATION 7
VALORISER L'AGRICULTURE DE LOT-ET-GARONNE 
A TRAVERS DES ACTIONS DE PROMOTION,  
DE COMMERCIALISATION ET DE COMMUNICATION    
OBJECTIF 7.3 : Soutenir les op!rations de promotion de l'agriculture  
 et des produits agricoles locaux      

  FICHE ACTION

49
CONTEXTE
L'agriculture et les m€tiers agricoles sont aujourd'hui peu connus du grand public. 

Pourtant avec 284 000 ha de terres ! vocation agricole, soit un peu plus de la moiti€ de sa surface 
(53 %), le Lot-et-Garonne est un d€partement rural et l'agriculture est une composante forte de son 
identit•.

OBJET
Mise en place d'une manifestation annuelle sur l'agriculture et la ruralit•.
Les agriculteurs, le monde agricole, le grand public, tous seront les bienvenus pendant cette journ•e 
destin•e ! mieux conna"tre l'agriculture et ses enjeux.
Une th•matique pourra #tre d•velopp•e chaque ann•e : par exemple cela peut #tre la relation avec la 
grande distribution (ou plus largement les modes de commercialisation), l'eau et l'agriculture¼
Une conf•rence aura lieu avec un intervenant expert sur le sujet choisie, suivie d'un d•bat.
Des tables rondes pourront poursuivre la discussion et approfondir des sujets en lien avec la 
th•matique.
D'autres animations seront d•velopp•es : cela peut #tre le lieu d'une exposition de photos sur notre 
d•partement ou encore d'un march• de producteurs de pays p•dagogiques ainsi que d'un intervenant 
(producteur de fruits b•n•vole) dans la mesure du possible.

Partenaires 
Tous les partenaires 
agricoles.

Objectif 
Communiquer sur 
l'agriculture et am•liorer 
son image aupr$s de la 
population locale et des 
agriculteurs eux-m#mes.
D•velopper l'int•r#t de 
tous pour l'agriculture et 
les productions locales.

Budget allou! 
15 000 % par an

Co®nancement  
& d•terminer.

Calendrier
Moyen terme (2013)
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•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectifs chiffr!s

¼ de suivi Co*t de la manifestation

¼ de r!sultat Nombre de participants.
Retour presse.

Atteindre la participation de 200 ! 
300 partenaires
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69  44 26
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AIDE • L'ORGANISATION 
DES COMICES AGRICOLES

ORIENTATION 7
VALORISER L'AGRICULTURE DE LOT-ET-GARONNE 
A TRAVERS DES ACTIONS DE PROMOTION,  
DE COMMERCIALISATION ET DE COMMUNICATION    
OBJECTIF 7.3 : Soutenir les op!rations de promotion de l'agriculture  
 et des produits agricoles locaux      

  FICHE ACTION

50
CONTEXTE
Depuis sa cr"ation vers 1850, le comice agricole est organis" et g"r" par une association priv"e dont 
le but est le d"veloppement de l'agriculture.

Il est un lieu de rencontre et d'"changes entre les professionnels agricoles.

Les comices sont regroup"s au niveau cantonal (Cancon, Castillon#s¼), intercommunal (Lauzun) ou 
intercantonal (Meilhan-sur-Garonne/Bouglon).

6 $ 8 comices agricoles ont lieu chaque ann"e en Lot-et-Garonne.

OBJET
Aide forfaitaire attribu"e $ chaque comice agricole de Lot-et-Garonne.

B!N!FICIAIRES  
Les associations priv"es organisatrices de comices agricoles sur le territoire de Lot-et-Garonne.

MODALIT!S DE CALCUL  
Une somme forfaitaire de 1 000 % est attribu"e par comice annuel.�t��
Cette somme peut !tre port"e $ 2 000 % dans le cas d'un comice plus important ayant lieu tous les deux �t��
ans ou d'un comice annuel intercantonal.

PI"CES # FOURNIR
Les  demandes devront !tre envoy"es au Conseil g"n"ral le 30 septembre au plus tard.

Pour la demande :
statut (s'il s'agit d'une premi#re demande),�t��
programme du comice,�t��
budget pr"visionnel,�t��
Rib, num"ro de Siret et code APE.�t��

Pour le versement :
bilan de la manifestation sign" par le pr"sident.�t��

Partenaires 
Organisateurs des comices 
agricoles.

Objectif 
P"renniser et d"velopper 
les comices agricoles de 
Lot-et-Garonne, lieux de 
rencontre des exploitants 
agricoles.

Budget allou! 
14 000 % par an

Autres ®nancements  
Communes, communaut"s 
de communes, Conseil 
r"gional, Chambre 
d'Agriculture.

Calendrier
Court terme (2012) 
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"VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Nombre de dossiers valid"s

¼ de r!sultat Montant total de subventions attribu"es
Evolution du nombre de comice (p"rennisation d'ann"e en ann"e)
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 44 26
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AIDE • L'ORGANISATION DE 
MANIFESTATIONS AGRICOLES 
D€PARTEMENTALES

ORIENTATION 7
VALORISER L'AGRICULTURE DE LOT-ET-GARONNE 
A TRAVERS DES ACTIONS DE PROMOTION,  
DE COMMERCIALISATION ET DE COMMUNICATION    
OBJECTIF 7.3 : Soutenir les op!rations de promotion de l'agriculture  
 et des produits agricoles locaux      

 FICHE ACTION

51
OBJET
Subventions aux organismes pour l'organisation de manifestations en lien avec l'agriculture.

B!N!FICIAIRES
Associations et syndicats en lien avec l'agriculture de Lot-et-Garonne (quel que soit le secteur agricole).�t��
Collectivit"s locales.�t��

Exemple de manifestations subventionn•es : De ferme en ferme, Foire bio, F!te de l'asperge et des 
produits du terroir, Festival de l'ortie et de la nature, Aquitanima, etc¼ 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
Pour les subventions d'un montant sup"rieur # 23 000 $, une convention devra !tre sign"e entre le 
Conseil g"n"ral et le b"n"®ciaire.

Les actions !ligibles 
ces manifestations assurent un ou plusieurs des r%les suivants :

promouvoir l'agriculture ou une fili&re agricole,�t��
permettre la rencontre entre les professionnels de l'agriculture,�t��
renforcer le lien entre agriculteurs et le grand public (local et tourisme).�t��

Chaque dossier de demande de subvention est instruit par la direction de l'agriculture, de la For!t et 
de l'Environnement.

PI"CES # FOURNIR

Pour la demande :
description des activit"s de l'organisme et de ses motivations pour la demande de subvention,�t��
budget pr"visionnel,�t��
programme de la manifestation ,�t��
Rib et num"ro Siret.�t��

Pour le versement :
bilan et comptes certifi"s par le comptable.�t��

Partenaires 
Divers partenaires 
agricoles.

Objectif 
Soutenir les initiatives qui 
participent # la promotion 
de l'agriculture en Lot-et-
Garonne.

Budget allou! 
100 000 $ en 2011

Autres ®nancements  
Variable selon les 
manifestations (# 
d"tailler dans le budget 
pr"visionnel).

Calendrier
Court terme (2012) 
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€VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Montant des subventions accord"es par an

¼ de r!sultat Nombre de manifestations soutenues ®nanci&rement
Nombre de participants
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AIDE • LA PROMOTION 
VITICOLE AVEC L'OP€RATION 
« VIGNERONS AMBASSADEURS »

ORIENTATION 7
VALORISER L'AGRICULTURE DE LOT-ET-GARONNE 
A TRAVERS DES ACTIONS DE PROMOTION,  
DE COMMERCIALISATION ET DE COMMUNICATION    
OBJECTIF 7.3 : Soutenir les op!rations de promotion de l'agriculture  
 et des produits agricoles locaux      

  FICHE ACTION

52
CONTEXTE
Le Lot-et-Garonne poss•de plusieurs productions viticoles de qualit€. Quatre d'entre elles b€n€®cient 
de la pr€cieuse Appellation d'origine contr!l€e (AOC) : les vins de Buzet, les C!tes de Duras et les 
C!tes du Marmandais et vins du Brulhois.

La production viticole s'€tend sur 7 200 hectares dont un peu plus de 4 800 hectares en Appellation 
d'origine contr!l€e, 1 120 ha en Vins de pays et 1 280 ha  pour les autres vins (vins de table et Vins 
de qualit€ sup€rieure). Ainsi, 20 % des exploitations agricoles du d€partement sont concern€es par 
la viticulture.

Le d€veloppement et la reconnaissance des vins de Lot-et-Garonne passe par de la promotion aux 
niveaux r€gional et national.

OBJET
Organisation de journ€es d'animation pour la promotion du vin lot-et-garonnais aux niveaux r€gional, 
national et international. Ces animations concernent les vins en AOC, les vins de qualit€ sup€rieure ou 
les vins de pays, issus des vignobles lot et garonnais,

B!N!FICIAIRES
Tous les viticulteurs ind€pendants ou caves coop€ratives viticoles du Lot-et-Garonne.�t��
Les Syndicats viticoles et Organismes de d€fense et de gestion.�t��
Les union interprofessionnelles.�t��

CONDITIONS D'ATTRIBUTION

Les animations •ligibles
1- Caves coop•ratives, syndicat et ODG :

animations dans les cha"nes de magasins nationales, dans les grandes et moyennes surfaces, �t��
implant€es hors du Lot-et-Garonne,
animations r€alis€es par un viticulteur lot-et-garonnais ou ayant des vignobles dans ce d€partement, ou �t��
toute personne comp€tente, mandat€e par la cave, l'ODG, le syndicat, l'union interprofessionnelle,
animations lors du salon Prowein en Allemagne,�t��
animations r€alis€es lors de �t�� manifestations ! caract"re promotionnel (manifestations culturelles ou 
sportives # fortes retomb€es commerciales). 

2- Viticulteurs ind•pendants :
animations dans les cha"nes de magasins nationales, dans les grandes et moyennes surfaces, �t��
implant€es hors du Lot-et-Garonne, restaurants, h!tel,
animations  dans les salons sp€cialis€s, foires et f$tes du vin  hors Lot-et-Garonne, �t��
animations r€alis€es par un viticulteur lot-et-garonnais ou ayant des vignobles dans ce d€partement, ou �t��
toute personne comp€tente, mandat€e par lui, 
animations lors du salon Prowein en Allemagne.�t��

Sont exclues : les animations lors de march€s hebdomadaires ou p€riodiques, les livraisons chez les 
clients (commer&ants restaurants¼).

Partenaires 
Caves viticoles
Viticulteurs ind€pendants
Organismes de d€fense 
et de gestion (ODG) des 
appellations viticoles
Unions 
interprofessionnelles

Objectif 
Promouvoir la viticulture 
lot-et-garonnaise. 
Am€liorer la 
reconnaissance des vins 
de Lot-et-Garonne # 
l'ext€rieur du d€partement.

Budget allou! 
150 000 * par an

Calendrier
Court terme (2012) 
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    FICHE ACTION

52 

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 39  
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MODALIT !S DE CALCUL
1- Participation au co•t de la journ€e d'animation €valu€ • 250 ‚

Foires et salons hors d€partementGrandes et moyennes surfaces 
hors d€partement

1re participation 50 % maximum soit 125 ! par jour 
d©animation

30 % maximum soit 75 ! par jour 
d'animation

Ann€es suivantes 30 % maximum soit 75 ! par jour 
d'animation

30 % maximum soit 75 ! par jour 
d'animation

2- Participation financi!re • un salon international (salon Prowein )
ouvert aux caves, syndicats, ODG, viticulteurs ind€pendants, unions interprofessionnelles�t��
prise en charge de 50 % des frais de location d'un stand,�t��
Indemnit€ journali"re identique aux autres salons.�t��

Condition d'€ligibilit€ : pr€sence sur le salon d'un espace des vins du Sud Ouest rassemblant 
au moins 3 appellations. 

3- Prise en compte de manifestations • caract!re promotionnel (manifestations culturelles ou 
sportives • fortes retomb€es commerciales)
ouvert aux caves coop€ratives, syndicats, ODG, unions Interprofessionnelles�t��
participation # hauteur de 100 ! la journ€e, limit€ # 5 journ€es par an, par cave coop€rative syndicat ou ODG.�t��

NB : Dans le cas o• l'enveloppe budg€taire d€partementale est insuf®sante, le taux de participation 
pourrait •tre r€duit.

PI"CES # FOURNIR
L'ensemble des pi"ces doit parvenir au Conseil g€n€ral avant le 15 septembre de l'ann€e concern€e, 
pass€ ce d€lai la demande sera rejet€e.
Pour la demande :

le c�t�� ahier des charges de l'op€ration sign€ par le demandeur (# demander # la direction d€partementale 
de l'Agriculture, de la For•t et de l'Agriculture),
fiche d'identification exacte de la soci€t€ ou du viticulteur ind€pendant demandeur  �t��
(extrait du Registre du commerce et des soci€t€s, n$ Siret, APE¼),
€tat r€capitulatif des animations r€alis€es dat€ et sign€, attestant les dates et lieux d'intervention, le �t��
type de magasin, ou de manifestation et le co•t global des animations,
d€claration des animations pr€vues dat€ et sign€, programmant les dates et lieux d'intervention �t��
qui auront lieu d'octobre ! d€cembre, pr€cisant le type de magasin ou de manifestation et le co•t 
pr€visionnel des animations, 
au moins un justificatif attestant l'animation : fiche contrat, enregistrement stand, coupure de presse, �t��
facture acquitt€e indiquant pr€cis€ment les dates des animations,
relev€ d'identit€ b�t�� ancaire du compte sur lequel la subvention pourra "tre vers€e.

Pour les b€n€®ciaires dont le si#ge social n'est pas dans le D€partement :
une a�t�� ttestation sur l'honneur de la cave ou du viticulteur d€taillant la r€partition de son vignoble en Lot-
et-Garonne.

Le paiement de la subvention se fera : 
pour les anim�t�� ations d!j" r!alis!es,  figurant sur l'€tat r€capitulatif, dans un d€lai d'un mois minimum 
apr#s la d€cision du Conseil g€n€ral,
pour les animatio�t�� ns non r!alis!es, figurant sur l'€tat pr€visionnel, apr#s leur r€alisation sur 
pr€sentation d'un justificatif (coupure de presse, contrat¼).

•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Nombre de journ€es d'animation subventionn€es / Nombre de b€n€®ciaires

¼ de r!sultat Nombre de bouteilles vendues / Bilan ®nancier global



•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Montant des subventions attribu•es

¼ de r!sultat Ef®cacit• des op•rations d'apr!s le bilan d•taill• fourni par la structure
Nombre d'op•rations de promotion aid•es par an

CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For"t et de 
l'Environnement 
T•l. : 05 53 69 46 39  
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SOUTIEN ! LA PROMOTION DES 
PRODUITS DU TERROIR AUPR"S 
DE LA GRANDE DISTRIBUTION

ORIENTATION 7
VALORISER L'AGRICULTURE DE LOT-ET-GARONNE 
A TRAVERS DES ACTIONS DE PROMOTION,  
DE COMMERCIALISATION ET DE COMMUNICATION    
OBJECTIF 7.3 : Soutenir les op#rations de promotion de l'agriculture  
 et des produits agricoles locaux      

  FICHE ACTION

53
CONTEXTE
Dans un contexte de crise •conomique agricole, la valorisation des produits agricoles est essentielle.

Entreprises, producteurs et organismes agricoles lot-et-garonnais d•veloppent des op•rations de 
promotion au travers de diff•rents r•seaux de distribution ou l'occasion de manifestations grand 
public.

OBJET
Aide aux op•rations de promotion des produits agricoles lot-et-garonnais.

B!N!FICIAIRES
Associations ou groupements de producteurs assurant des op•rations de promotion des produits lot-
et-garonnais (Comit• d•partemental du tourisme, APFelso).

CONDITIONS D'ATTRIBUTION
L'op•ration de promotion doit concourir # un ou plusieurs des objectifs suivants :

am•liorer la vente des produits du terroir en grandes et moyennes surfaces,�t��
mettre # l'honneur un ou plusieurs produits en lien avec le terroir,�t��
d•velopper le tourisme en lien avec l'agriculture du d•partement.�t��

Les demandes de subventions sont adress•es au D•partement par l'APFelso. 

Chaque journ•e d'animation est ®nanc•e # hauteur de 60 $ (soit 40 % du co&t de l'animation ®x• # 
150 $). Le nombre d'animations prises en charge sera limit• # l'enveloppe d•partementale ®x•e.

PI"CES # FOURNIR

Pour la demande :
programme d'activit• de la structure en mati!re de promotion (programme des manifestations pr•vues),�t��

Pour le versement :
bilan de la/les op•rations r•alis•es sign• par le responsable de la structure,�t��
r•capitulatif des d•penses sign• par le responsable de la structure ou le comptable.�t��

Partenaires 
Comit• d•partemental du 
tourisme
APFelso (association des 
Producteurs de fruits et 
L•gumes du Sud-Ouest)

Objectif 
Promouvoir et d•velopper 
la vente des produits du 
terroir lot-et-garonnais 
aupr!s des grandes 
surfaces.

Budget allou! 
50 000 $ par an

Calendrier
Court terme (2012) 
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For•t et de 
l'Environnement 
T€l. : 05 53 69 46 39  
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•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description

¼ de suivi Montant attribu€ ! cette action.

¼ de r!sultat

Nombre de visiteurs sur le salon.
Nombre de jours de pr€sence sur le salon.
Bilan global de la participation du CG (r€ussite des animations, quantit€ de 
produits €coul€s).
Retour presse.

PARTICIPATION 
AU SALON INTERNATIONAL 
DE L'AGRICULTURE

ORIENTATION 7
VALORISER L'AGRICULTURE DE LOT-ET-GARONNE 
A TRAVERS DES ACTIONS DE PROMOTION,  
DE COMMERCIALISATION ET DE COMMUNICATION    
OBJECTIF 7.4 : Participer ! des manifestations nationales pour promouvoir  
 le terroir d"partemental      

  FICHE ACTION

54
CONTEXTE
Depuis 47 ans, le Salon international de l'agriculture a lieu tous les ans ! Paris. Il est devenu la plus 
grande manifestation fran"aise et joue aujourd'hui un r#le notamment de vitrine de la gastronomie 
r€gionale et internationale.

OBJET
Le Conseil g€n€ral de Lot-et-Garonne, en partenariat avec la Chambre d'Agriculture et les ®li$res 
agricoles, participe au Salon international de l'agriculture ! Paris. 

La R€gion Aquitaine par l'interm€diaire de l'Aapra (Association aquitaine de promotion agroalimentaire) 
propose aux D€partements qui le souhaitent, de louer pour deux ou trois jours le stand mis en place par 
la R€gion Aquitaine et d'assurer la promotion de leurs produits.

La direction de l'Agriculture, de la For•t et de l'Environnement est pr€sente sur le salon.

La participation ®nanci$re du Conseil g€n€ral comprend la location de l'espace ! l'Aapra, l'acheminement 
des marchandises depuis le Lot-et-Garonne et Rungis, les invitations¼

Partenaires 
Aapra,
Chambre d'Agriculture, 
R€gion Aquitaine,
Comit€ d€partemental 
du tourisme, les ®li$res 
agricoles

Objectif 
Promouvoir les produits du 
terroir lot-et-garonnais.

Budget allou! 
15 000 % par an

Autres ®nancements 
R€gion Aquitaine

Calendrier
Court terme (2012) 
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En 2011, le Salon international de l'agriculture a accueilli presque 680 000 visiteurs et 1 142 exposants.
Pendant deux jours (1er et 2 mars), le Lot-et-Garonne a €t€ ! l'honneur sur le stand de la R€gion 
Aquitaine dans le hall des r€gions. Un p#le destin€ au tourisme pr€sentait l'offre touristique lot-
et-garonnaise et un p#le d€gustation avec un cuisinier proposait aux visiteurs des recettes ! base 
de produits locaux.
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CONTACT
Direction de l'Agriculture,  
de la For!t et de 
l'Environnement 
T"l. : 05 53 69 46 39  
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•VALUATION DE L'ACTION

Indicateurs Description Objectif chiffr!

¼ de suivi Montant attribu" # cette action

¼ de r!sultat

Nombre de visiteurs
Nombre de bouteilles vendues
Bilan global de la participation du CG 
(r"ussite des animations, quantit" de 
produits "coul"s)
Retour presse

Vente de 1 500 bouteilles ou 
plus

PARTICIPATION ET ACCOMPAGNEMENT 
DES APPELLATIONS VITICOLES 
! LA F "TE DES VENDANGES 
DE MONTMARTRE

ORIENTATION 7
VALORISER L'AGRICULTURE DE LOT-ET-GARONNE 
A TRAVERS DES ACTIONS DE PROMOTION,  
DE COMMERCIALISATION ET DE COMMUNICATION    
OBJECTIF 7.4 : Participer # des manifestations nationales pour promouvoir  
 le terroir d$partemental      

  FICHE ACTION

55
CONTEXTE
Cr""e en 1934, la F!te des Vendanges de Montmartre investit tous les ans, en octobre, la butte de 
Montmartre et tout le 18e arrondissement pour c"l"brer les vignes et vins de France. Au ®l des ann"es, 
cette manifestation a trouv" son public, au point qu'aujourd'hui avec 500 000 visiteurs, elle ®gure 
parmi les trois "v"nements les plus fr"quent"s # Paris.

OBJET
Le Conseil g"n"ral organise toute la logistique de la manifestation : location du stand, des meubles et 
transport des marchandises (vin, documentation, d"coration¼). 

Pendant 3 jours, les 4 appellations de Lot-et-Garonne sont repr"sent"es par leur cave coop"rative ou 
des producteurs ind"pendants.

Sur le stand, des d"gustations de vins lot-et-garonnais sont propos"es, associ"es # des produits 
locaux (pruneaux, ¼).

L'únotourisme et de fa$on plus g"n"rale le tourisme sont "galement # l'honneur.

Partenaires 
Appra,
R"gion Aquitaine,
Comit" d"partemental du 
tourisme,
Syndicats des appellations 
viticoles.

Objectif 
Promouvoir l'ensemble du 
vignoble lot-et-garonnais.

Budget allou! 
13 000 % par an

Autres ®nancements 
R"gion Aquitaine

Calendrier
Court terme (2012) 
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En 2011, pour la deuxi&me ann"e cons"cutive, le Lot-et-Garonne "tait repr"sent" par le Conseil 
g"n"ral, le Comit" d"partemental du tourisme et les 4 AOC Buzet, Marmandais, Duras et Brulhois. 
Plus de 1 500 bouteilles ont "t" vendues et 100 kg de pruneaux d"gust"s.
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LA POLITIQUE AGRICOLE 
2012-2020

ORIENTATION 1 : FAVORISER L'INSTALLATION, L'EMPLOI ET LA FORMATION EN AGRICULTURE

1

Objectif 1.1 : Soutenir l'installation des nouveaux agriculteurs

Fiche action 1 Aide forfaitaire pour les nouveaux install•s en agriculture

Fiche action 2  Aide € l'investissement des nouveaux install•s en agriculture 

Fiche action 3  Accompagnement pour la cr•ation d'une « p•pini•re » d'entreprises agricoles 

Objectif 1.2 : D!velopper l'attractivit! des m!tiers de l'agriculture

Fiche action 4 Cr•ation et optimisation des outils de communication autour des m•tiers de l'agriculture 

Objectif 1.3 : Adapter la formation agricole et la professionnalisation des m!tiers agricoles aux besoins

Fiche action 5 Participation € une op•ration pilote d'indenti®cation des besoins en formation agricole

Objectif 1.4 : Soutenir les agriculteurs en dif®cult!s

Fiche action 6 Fonds d'accompagnement social des agriculteurs en dif®cult•

Fiche action 7 Aide € la r•alisation d'audits des exploitations agricoles en dif®cult•

2

ORIENTATION 2 : OPTIMISER LA GESTION DES ESPACES AGRICOLES ET DES PAYSAGES

Objectif 2.1 : Pr!server les terres " vocation agricole ainsi que leur potentiel agronomique

Fiche action 8 Mise en place d'un !tablissement public foncier local

Fiche action 9 Soutien € la diffusion d'une base de donn•es p•dologique d•partementale

Objectif 2.2 : Am!liorer la gestion des con¯its li!s au mitage

Fiche action 10 Elaboration d'une charte sur le foncier agricole

3

ORIENTATION 3 : M A!TRISER LES RISQUES CLIMATIQUES ET SANITAIRES

Objectif 3.1 : Adapter le Lot-et-Garonne au changement climatique 

Fiche action 11 Le Lot-et-Garonne, d•partement pilote en mati•re de changement climatique

Objectif 3.2 : Maintenir et d!velopper le potentiel irrigable d!partemental

Fiche action 12 Aide aux investissements pour l'irrigation individuelle 

Fiche action 13 Aide aux investissements pour l'irrigation collective

Fiche action 14 Soutien € l'agrom•t•orologie et € l'appui technique € l'irrigation

Objectif 3.3 : Prot!ger les cultures contre la gr#le

Fiche action 15 Aide € la mise en place de ®lets pare-gr"le

Fiche action 16 Soutien aux projets exp•rimentaux de lutte contre la gr"le

Objectif 3.4 : Lutter contre les maladies du b!tail

Fiche action 17 Aide aux prophylaxies volontaires et obligatoires

Fiche action 18 Lutte contre la tremblante ovine
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LA POLITIQUE AGRICOLE 
2012-2020

4

ORIENTATION 4 : ACCOMPAGNER LES PRATIQUES AGRICOLES RESPECTUEUSES  
DE L'ENVIRONNEMENT

Objectif 4.1 : Encourager les investissements pour des pratiques agricoles respectueuses de l'environnement

Fiche action 19 Agriculture respectueuse de l'environnement en Aquitaine (Area) : Plan v•g•tal environnement

Fiche action 20 Agriculture respectueuse de l'environnement en Aquitaine (Area): Programme de modernisation des b€timents 
 d'•levage

Fiche action 21 Participation au Programme d'Actions Territoriales (Pat) sur le bassin versant du Trec-Canaule

Fiche action 22 Cr•ation d'un appel • projet « Agriculture & biodiversit• » 

Fiche action 23 L'arbre dans la paysage rural : aide • la plantation de haies champ‚tres

Objectif 4.3 : Soutenir et promouvoir l'agriculture biologique

Fiche action 24 Soutien aux organismes de promotion et de d•veloppement de l'agriculture biologique 

Fiche action 25 Aide forfaitaire • l'installation en agriculture biologique

Fiche action 26 Accompagnement pr•alable • la conversion • l'agriculture biologique

Fiche action 27 Organisation des Assises de l'agriculture biologique de Lot-et-Garonne

Objectif 4.4 : Valoriser le potentiel de l'agriculture en mati!re d'"nergie et de carbone

Fiche action 28 Promotion des •nergies renouvelables

Fiche action 29 R•¯exion sur la mise en place d'une bourse locale au carbone en relation avec l'!tat et la R•gion

5

ORIENTATION 5 : FAVORISER LES INVESTISSEMENTS ET L'ORGANISATION  
DES ACTEURS AGRICOLES

Objectif 5.1 : Encourager la restructuration, la modernisation et la cr"ation d'unit"s de productions

Fiche action 30 Aide • la cr•ation et l'am•nagement d'abris et de serres chapelles

Fiche action 31 Fonds de d•veloppement des zones •conomiques : aide aux projets agricoles

Objectif 5.2 : Favoriser l'"mergence de strat"gies intra et inter ®li!res

Fiche action 32 Accompagnement des acteurs agricoles pour mutualiser leurs exp•riences et d•velopper les •changes inter®li"res

Fiche action 33 Soutien • l'•laboration d'une charte de coexistence inter-®li"res

Objectif 5.3: Aider les investissements collectifs de mat"riels agricoles

Fiche action 34   Aide aux investissements des Coop•ratives d'utilisation de mat•riel agricole (Cuma) b•n•®ciant d'un  
                           co®nancement europ•en

Fiche action 35 Aide aux investissements des Coop•ratives d'utilisation de mat•riel agricole (Cuma) sans co®nancement europ•en

Objectif 5.4 : Aider # la diversi®cation des exploitations agricoles

Fiche action 36 Aide • la plantation de ch‚nes truf®ers

Fiche action 37 Inventaire des productions atypiques et transposables en Lot-et-Garonne

Objectif 5.5 : Le Conseil g"n"ral partenaire des organisations agricoles

Fiche action 38 Subventions de fonctionnement aux organismes agricoles

Fiche action 39 Accompagnement de la ®li"re tabac
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LA POLITIQUE AGRICOLE 
2012-2020

6

ORIENTATION 6 : SOUTENIR LES PROJETS DE RECHERCHE, D'INNOVATION  
ET DE D•VELOPPEMENT EN AGRICULTURE

Objectif 6.1 : Encourager les pratiques agricoles innovantes

Fiche action 40 Mise en place des troph!es de l'innovation agricole

Fiche action 41 Soutien au d!veloppement des syst"mes agroforestiers

Objectif 6.2 : Soutenir les centres de recherche d!partementaux

Fiche action 42 Aide au fonctionnement et aux investissements des centres de recherche

Objectif 6.3 : Favoriser la diffusion des pratiques innovantes et durables

Fiche action 43 Participation et promotion du Salon international du bio et de l'agriculture durable (Siad)

7

ORIENTATION 7 : VALORISER L'AGRICULTURE DU LOT-ET-G ARONNE ! TRAVERS DES ACTIONS  
DE PROMOTION, DE COMMERCIALISATION ET DE COMMUNICATION

Objectif 7.1 : D!velopper et soutenir les circuits de proximit!

Fiche action 44 Aide au d!veloppement de la vente directe des produits agricoles

Fiche action 45 Soutien # la cr!ation de magasins sp!cialis!s dans la commercialisation de produits locaux

Objectif 7.2 : Conforter l'approvisionnement en produits « durables » dans la restauration collective

Fiche action 46 Structuration et mutualisation de la demande de produits « durables » pour la restauration collective 

Fiche action 47 Accompagnement du « groupe restauration » au sein des coll"ges dans l'introduction de produits « durables » 
                           en Lot et Garonne  

Objectif 7.3 : Soutenir les op!rations de promotion de l'agriculture et des produits agricoles locaux

Fiche action 48 Organisation de l'op!ration « 1 fruit, 1 coll!gien »

Fiche action 49 Organisation d'une journ!e annuelle de l'agriculture et de la ruralit! 

Fiche action 50 Aide # l'organisation des comices agricoles

Fiche action 51 Aide # l'organisation de manifestations agricoles d!partementales

Fiche action 52 Aide la promotion viticole avec l'op!ration « vignerons ambassadeurs »

Fiche action 53 Soutien # la promotion des produits du terroir aupr"s  de la grande distribution

Objectif 7.4 : Participer " des manifestations nationales pour promouvoir le terroir d!partemental

Fiche action 54 Participation au salon international de l'agriculture

Fiche action 55 Participation et accompagnement des appellations viticoles # la F$te des vendanges de Montmartre
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LA POLITIQUE AGRICOLE 
2012-2020

GLOSSAIRE
Aapra Association aquitaine de promotion agroalimentaire

ACMG Association climatologique de Moyenne Garonne

Adaaq Association de d!veloppement de l'apiculture en Aquitaine

Adec Association pour le d!veloppement des entreprises et des comp!tences

Agrotec Centre de ressources technologiques de l'agropole d'Agen

AIFLG Association interprofessionnelle de la fraise du Lot-et-Garonne 

Amap Association pour le maintien d'une agriculture paysanne

Anitta Association nationale interprofessionnelle et technique du tabac

ANPN Association nationale des producteurs de Noisettes 

AOC Appellation d'origine contr"l!e

AOP Appellation d'origine prot!g!e

APFelso Association des producteurs de fruits et l!gumes du sud-ouest (elle a remplac! le BGSO)

Arbio Association interprofessionnelle au service des op!rateurs bio de la r!gion Aquitaine (relais r!gional  
 de l'Agence bio)

Area Agriculture respectueuse de l'environnement en Aquitaine

Asa Associations syndicales autoris!es

BCAE Bonnes conditions agricoles et environnementales

BD Carthage Base de donn!es Cartage (donn!es g!n!rales sur l'eau)

BD Carto Base de donn!es cartographiques de l'IGN (donn!es sur l'am!nagement du territoire et son  
 d!coupage administratif)

Bip Bureau interprofessionnel du pruneau

BRGM Bureau de recherches g!ologiques et mini#res

BTSA Brevet de technicien sup!rieur agricole

CACG Compagnie d'am!nagement des coteaux de Gascogne

CCI Chambre de commerce et d'industrie

CDCEA Commission d!partementale de la consommation des espaces agricoles

CDT Comit! d!partemental du tourisme

Cegara Centre de gestion agricole et rural d'Aquitaine

CER Centre d'!conomie rurale

Ceta Centre d'!tudes techniques agricoles

CFA Centre de formation d'apprentis

Ciref Centre interr!gional de recherche et d'exp!rimentation de la fraise

Civam Centres d'initiatives pour valoriser l'agriculture et le milieu rural

Cle Commissions locales de l'eau 

CMD conventions de mise $ disposition

CSP Cat!gorie socio-professionnelle

CTIFL Centre technique interprofessionnel des fruits et l!gumes

Cuma Coop!rative d'utilisation du mat!riel agricole

CVRA Conservatoire v!g!tal r!gional d'Aquitaine

DCE Directive cadre sur l'eau

DDAF Direction d!partementale de l'agriculture et de la for%t. Elles font aujourd'hui partie des DDT  
 (Direction d!partementale du territoire)
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Diren Direction r!gionale de l'environnement, elle fait aujourd'hui partie des Dreal (Direction r!gionale  
 de l'environnement, de l'am!nagement et du logement)

DJA Dotation jeune agriculteur

EARL Exploitation agricole " responsabilit! limit!e

#nita #cole nationale d'ing!nieur des travaux agricoles

#nsiacet #cole nationale sup!rieure des ing!nieurs en arts chimiques et technologiques (" Toulouse)

EDE #tablissement d!partemental de l'!levage

EPFL #tablissement public foncier local

#TP #quivalent temps plein

#TP #vapoTranspiration potentielle

FAFSEA Fonds national assurance formation des salari!s des exploitations et entreprises agricoles

FDGDON F!d!ration d!partementale des groupements de d!fense contre les organismes nuisibles

Feader Fonds europ!en agricole pour le d!veloppement rural

Felcoop F!d!ration fran$aise de la coop!ration fruiti%re, l!gumi%re et horticole

Fnams F!d!ration nationale nationale des agriculteurs agriculteurs multiplicateurs multiplicateurs de semences

FSE Fonds social europ!en

Gaec Groupement agricole d'exploitation en commun

GDSA Groupement de d!fense sanitaire apicole

GIE Groupement d'int!r&t !conomique

GVA Groupement de vulgarisation agricole

IGBN Indice biologique global normalis!

IGN Institut g!ographique national

IGP Indication g!ographique prot!g!e

Inao Institut national de l'origine et de la qualit!

Inra Institut national de la recherche agronomique

Insee Institut national de la statistique et des !tudes !conomiques

Invenio Centre de recherche et d'exp!rimentation de la ®li%re fruits et l!gumes d'Aquitaine

LGV Ligne " grande vitesse

LMA Loi de modernisation de l'agriculture

Min March! d'int!r&t national

Mos Main d'úuvre salari!e

MSA Mutualit! sociale agricole

OCM Organisation commune de march!

ODE Observatoire de l'emploi

ODG Organisme de d!fense et de gestion d'un produit sous SIQO

OP Organisation de producteurs

OPCA Organisme paritaire agr!!

Otex Orientation technico-!conomique

Pac Politique agricole commune

Papi Programme d'actions et pr!vention des inondations 

Pat Programme d'actions territorial 

PDE Plan de d!veloppement de l'exploitation agricole
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PDM Programme de mesures (du SDAGE)

PDPE Plan d•partemental des plans d'eau

PDRH Plan de d•veloppement rural hexagonal

PGE Plan de gestion des •tiages 

PLU Plan locaux d'urbanisme

PMBE Plan de modernisation des b€timents d'•levage

PPRI Plan de pr•vention des risques d'inondation 

PSA Pseudomonas syringae pv. actinidiae (bact•riose du Kiwi)

PVE Plan v•g•tal environnement

RGA Recensement g•n•ral agricole

SCEA Soci•t• civile d'exploitation agricole

Safer Soci•t•s d'am•nagement foncier et d'•tablissement rural (la Sogap est la Safer Garonne P•rigord)

Sage Sch•ma d'am•nagement et de gestion des eaux

Sams Syndicat des agriculteurs multiplicateurs de semences

SAU Surface agricole utile

Scop Surface en c•r•ales, ol•agineux et prot•agineux

Scot Sch•ma de coh•rence territorial

Sdage Sch•ma directeur d'am•nagement et de gestion des eaux

SDCI Syndicat d•partemental des collectivit•s irrigantes

SDE Sch•ma directeur d'entretien du lit et des berges de la garonne

Seita Soci•t• d'exploitation industrielle des tabacs et des allumettes

SFP Surface fourrag•re principale

Siad Salon international de la bio et de l'agri-durable

Siqo Signe d'identi®cation de qualit• et d'origine

Sivom Syndicat intercommunal ‚ vocations multiples

Sivu Syndicat intercommunal ‚ vocation unique

Smavlot Syndicat mixte d'am•nagement de la vall•e du Lot 

Smeag Syndicat mixte d'•tudes et d'am•nagement de la Garonne

SMQE Syst•me de management de la qualit• et de l'environnement

Sral Service r•gional de l'alimentation

TGA Tabac Garonne Adour 

Ucapt Union des coop•ratives agricoles des planteurs de tabac

Ude Unit• de dimension europ•enne

UHR Unit• hydrographique de r•f•rence

UTA Unit• de travail humain

Vivea Fonds pour la formation des entrepreneurs du vivant

Znieff Zones naturelles d'int•rƒt ecologique, faunistique et ¯oristique

ZRE Zone de r•partition des eaux
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